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Résumé 

 

 

 
Le Président du Département, Monsieur Arnaud VIALA, a saisi l’Assemblée pour 

l’Aveyron d’un sujet de réflexion sur le thème de l’Eau. Après plusieurs décennies de 

réchauffement climatique, avec l’expression de solidarités interdépartementales, avec le 

constat d’une raréfaction de l’eau dans notre environnement immédiat, il est apparu 

utile de dresser un état des lieux et de formuler, en 

regard des enjeux considérables de l’eau sur le 

territoire, des propositions au Département.

Si le réchauffement climatique fait l’objet d’une 

communication récurrente par les sphères scientifique, 

médiatiques et politiques ; l’évocation de son impact 

sur la disponibilité de l’eau est moins prégnante, si ce 

n’est lors de périodes particulières, telle que l’été 2022 

avec une sécheresse sans précédent, à l’échelle 

humaine, interrogeant sur l’avenir immédiat.  

 

Pourtant, si l’on s’intéresse au sujet, et sans même 

engager d’investigations importantes, plusieurs faits 

interpellent avec force : la baisse du débit des rivières 

aveyronnaises de 30 à 40 % au cours des dernières 

décennies, voire même de 50 % par rapport au début du XXème siècle, l’augmentation 

 

« En l’absence d’une 

stratégie forte, les 

réserves en eau, 

naturelles ou 

artificielles, peuvent 

s’épuiser et conduire à 

des ruptures majeures 

d’approvisionnement » 
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des phénomènes climatiques extrêmes (inondations, sécheresses, érosion, …) obligent 

à prendre en compte la problématique de l’eau et son évolution probable. 

Ces observations viennent pourtant percuter une idée fortement ancrée dans l’esprit 

aveyronnais : l’eau est ici d’abondance et constitue un atout pour notre département. 

Cela n’est pas, n’est plus acquis, mais résultera, peut-être, d’une stratégie volontariste 

en matière de gestion de l’eau. 

 

Quels mécanismes expliquent cette fragilité si peu apparente en temps ordinaire ? 

C’est le concept de Pluie Efficace, que l’on obtient par différence entre L’Eau de pluie et 

l’évapotranspiration. 

 

Ainsi, sur le versant méditerranéen de la région Occitanie, sur 100 m3 de pluviométrie 

globale (appelée Eau Bleue), 76 s’évaporent indépendamment de tout usage humain. Il 

ne reste dès lors que 24 % de la pluviométrie globale pour alimenter les réseaux 

souterrains et de surface, mais aussi, pour faire face aux besoins humains, que ce soit 

pour leur propre consommation directe ou bien pour l’agriculture, l’industrie, le 

tourisme, …  

Ce taux d’évaporation sur le versant Atlantique est 

moindre, de l’ordre de 50 %, mais augmente fortement 

tous les ans. Ainsi, l’Agence de Bassin Adour Garonne, 

mais également Météo France, prévoient une érosion 

complémentaire des débits des cours d’eau d’au 

moins, encore, 30 à 40 % dans les deux à trois 

décennies à venir. 

Qu’est-ce que l’évapotranspiration ? Elle recouvre 

l’évaporation au niveau des sols nus ou des surfaces en 

eau, mais également et surtout, l’eau issue de la 

transpiration des plantes, résultant de la 

photosynthèse. Ainsi, toute surface en végétation 

consomme de l’eau, surtout du printemps à l’automne, 

qu’elle résulte des cultures humaines ou non.  

Cette eau évaporée (dénommée Eau Verte) participe, 

sous nos latitudes, pour environ deux-tiers des 

précipitations. En outre, l’évaporation de l’eau par les plantes rafraîchit l’atmosphère et 

participe à freiner le réchauffement ; alors même qu’elle augmente d’autant plus que la 

température s’élève.  

 

« Changer de 

paradigme : l’eau que 

nous avions en 

abondance est d’ores 

et déjà devenue une 

denrée rare qu’il 

convient de gérer au 

mieux, au plus près du 

terrain, tant au niveau 

de la ressource que des 

usages. » 
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Compte tenu des périodes végétatives, cette évapotranspiration s’inscrit principalement 

sur une période allant du printemps à l’automne. Avec le réchauffement climatique, 

cette période végétative devient plus longue, avec des températures plus fortes, 

générant ainsi l’augmentation mentionnée ci-dessus.  

 

Le déficit hydrique augmente alors d’autant plus : 

• Les périodes dites de rechargement des réserves en eau (zones humides, nappes 

souterraines, sols forestiers ou de prairies, …) se réduisent chaque année

davantage, avec de surcroît une fonte rapide des neiges qui accentue ce 

phénomène ; 

• Les cours des rivières diminuent plus tôt, et le niveau d’étiage baisse jusqu’à 

atteindre un assèchement des cours des cours d’eau s’il n’est rien fait pour palier 

cet état de fait ; 

• Les plantes transpirent davantage pour résister aux augmentations de 

température, sans pour autant augmenter la production de matières sèches ; 

• Les besoins en eau augmentent pour résister aux effets des hausses des 

températures (consommations humaines, refroidissement des centrales 

nucléaires, augmentation des besoins d’arrosage agricole, …). 

 

In fine, en l’absence d’une stratégie forte, les réserves en eau, naturelles ou artificielles, 

peuvent s’épuiser et conduire à des ruptures majeures d’approvisionnement en eau. 

Bien sûr, la situation n’en est pas là, mais elle n’en est pas loin, comme l’ont montré 

les étés 2003 et 2022. 

 

Les enjeux sont considérables pour la société dans son ensemble, et plus 

spécifiquement, pour notre département. A plusieurs niveaux, les équilibres presque 

séculaires de la vie quotidienne aveyronnaise pourraient être bousculés : 

• D’abord, et avant tout, du point de vue de l’accès à l’eau. Nous avons vu durant 

l’été 2022 les restrictions d’usage qui ont été imposées sur l’ensemble du 

département, et même, ici ou là, les ruptures d’approvisionnement potentielles 

en eau potable, évitées grâce à des supplétifs de circonstance ; 

• Ensuite, du point de vue des activités économiques du département, qu’il s’agisse 

de l’agriculture ou du tourisme. Déjà, il a été constaté une baisse des rendements 

fourragers au cours des décennies passées, et ce phénomène devrait augmenter 

encore dans les années qui viennent. Pour ce qui est du tourisme, les alertes ont 
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été nombreuses durant la période estivale sur l’arrêt d’activités nautiques ici ou 

là ; 

• Sur l’aspect environnemental également avec une modification forte des habitats 

naturels pour la flore et la faune aquatique, et la disparition éventuelle d’activités 

telles que la pêche ;  

• Mais également sur les conflits d’usages, qui ne vont pas manquer de se 

manifester, tant en nombres qu’en intensité, créant des conflits, des scissions au 

sein d’une société aveyronnaise pourtant attentive face aux problématiques 

environnementales ; 

• Enfin, un appel, notamment par l’Etat, à une solidarité de fait avec les régions

d’aval qui souffriront encore davantage que l’Aveyron du fait d’une moindre 

pluviométrie, d’une évaporation importante, et tout simplement, du fait d’une 

population beaucoup plus importante (Toulouse, Bordeaux, …). 

 

Il convient donc de ne pas subir de telles évolutions, 

comme la France et l’Europe les a subies durant l’été 

2022.  

S’il est un consensus au niveau de l’ensemble du corps 

scientifique, c’est que s’il est aujourd’hui impossible 

d’inverser le mouvement en cours de réchauffement 

du climat et de raréfaction de l’eau, il reste possible 

d’en limiter les effets, tout en luttant contre les 

causes. 

Cela passe par une stratégie politique basée sur deux 

piliers : 

• La préservation de la ressource,  

• La limitation et l’optimisation des usages. 

 

Pour ce faire, en amont de l’action, deux leviers doivent être mis en œuvre : 

 

• Une gouvernance partagée de la problématique de l’eau, à l’échelon 

départemental, mais sans exclusive, avec l’ensemble des acteurs, aujourd’hui très 

nombreux et dispersés. Cette gouvernance, sous l’égide du Département, aura 

vocation à définir une stratégie, des orientations, des objectifs et des échéances, 

des moyens, afin de parvenir à une meilleure maîtrise du cycle de l’eau. 

 

 

« Une stratégie 

politique basée sur 

deux piliers :  

la préservation de la 

ressource,  

la limitation et 

l’optimisation des 

usages » 
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• Une communication volontariste auprès du grand public, mais également auprès 

de l’ensemble des décideurs, notamment élus, afin de mettre en exergue l’enjeu 

d’intérêt général relevant d’une prise en compte de la problématique de l’eau.

Là également, l’enjeu est de taille, car il convient de changer de paradigme : l’eau 

que nous avions en abondance est d’ores et déjà devenue une denrée rare qu’il 

convient de gérer au mieux, au plus près du terrain, tant au niveau de la ressource 

que des usages. 

 

 

La stratégie préconisée peut donc se décliner ainsi :  

 

• La préservation de la ressource : 

o Stockage de l’eau : 

 Dans le souci à la fois de préserver la ressource, mais également de 

sensibiliser les usagers, il convient d’encourager le stockage 

individuel et collectif des eaux de pluie pour les usages privés hors 

consommation. Deux voies complémentaires pour y parvenir : 

accompagner les collectivités et les encourager à anticiper ce 

mouvement dans leurs PLU ; encourager, avec des aides, les 

particuliers à aménager leur habitat pour la récupération des eaux de 

pluie. 

 L’opinion publique ayant fortement évolué sur ce sujet, relancer la 

construction de retenues d’eau, sous maîtrise d’ouvrage 

départementale et avec le soutien de l’Etat : des retenues collectives 

d’envergure adaptée, en introduisant des innovations importantes 

telles que le principe de la double retenue (une première à niveau 

constant, une seconde à niveau variable pour le soutien d’étiage). 

 

o Améliorer la performance du réseau d’eau potable en réduisant les pertes, 

aujourd’hui de l’ordre de 30 % pour les ramener à 15 %. Pour cela, un plan 

d’accompagnement et de soutien aux opérateurs de gestion du réseau. 

o Améliorer l’équité entre les Aveyronnais face à l’eau potable en matière 

d’accès et de prix : fédérer l’ensemble des opérateurs pour aller vers un prix 

unique, interconnecter les réseaux afin de limiter les risques de rupture 

d’approvisionnement. 
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o Renforcer la bonne performance de l’assainissement dans l’Aveyron. Les 

eaux usées devront progressivement être réintégrées dans le cycle de l’eau, 

avec une part de plus en plus importante dans le réseau hydrographique 

durant les périodes d’étiage. 

o Réaliser un audit et assurer un suivi des réserves souterraines. Celles-ci 

contribuent pour une part importante à l’approvisionnement du réseau 

d’eau potable au travers des nappes phréatiques. En outre, les réserves 

karstiques des causses participent au soutien d’étiage du réseau 

hydrographique du Sud Aveyron. Elles doivent être mieux appréhendées 

pour en définir les usages éventuels, dans une période de changements 

importants au niveau climatique. Il conviendra d’en réaliser les analyses 

biologiques permettant de mesurer la réalité de leur potentiel contributif. 

o Valoriser la ressource au travers d’une juste contribution des usagers

notamment à l’aval au travers des lâchages en vue d’un soutien d’étiage 

pour les départements du Bassin. La création d’une association 

interdépartementale à cet effet est largement soutenue et encouragée afin 

de générer un juste retour pour le département de l’Aveyron et de financer 

les infrastructures qui seront nécessaires à une meilleure gestion de l’eau. 

Par ailleurs, le prix de l’eau pourrait être augmenté significativement, au-

delà d’un certain seuil, à définir collégialement, résultant d’une moyenne ou 

d’une médiane de la consommation des ménages (Eau des piscines, 

d’arrosage des jardins, ...) 

 

• Les usages :  

o Les concessions et conventions de lâchage avec EDF. Le département doit 

être une partie prenante de premier plan dans les discussions entre l’Etat et 

le concessionnaire des grandes retenues d’eau de l’Aveyron pour l’arbitrage 

entre les usages de l’eau (électricité, agriculture, eau potable, soutien 

d’étiage, tourisme aquatique, …) et la gestion des lâchages d’eau, souvent 

au profit des départements du Bassin Versant. A cet égard, la solidarité que 

leur manifeste ainsi l’Aveyron doit pouvoir trouver de justes contreparties. 

o Appeler à une certaine vigilance sur les microcentrales. A ce jour, il semble 

qu’elles n’aient pas fait la démonstration d’un apport énergétique en 

relation avec leur impact sur la continuité écologique du réseau 

hydrographique ainsi que sur la dynamique des sédiments dans les lits des 

rivières. Toute implantation nouvelle doit donc veiller au respect de la 
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continuité écologique englobant les invertébrés ainsi qu’à la dynamique 

sédimentaire. 

o Sensibiliser le grand public et les décideurs locaux à la fragilité de la filière 

eau, appelant à une meilleure maîtrise et à une réduction des usages. 

 

D’autres mesures pourraient avantageusement compléter le panel proposé, même si 

elles n’entrent que peu ou pas dans le périmètre de compétence du Département : 

 

• La promotion des zones humides et l’encouragement des agriculteurs à les 

développer. 

• Favoriser la désimperméabilisation des sols urbains au travers d’une ingénierie 

au service des collectivités locales, dans le cadre de la politique conduite par la 

Région à cet égard. 

• Mobiliser tous les outils de gestion de l’eau au profit de la Gouvernance 

départementale évoqué plus haut (RPQS, bilans qualité ARS, audit des réseaux, 

analyses des cours d’eau, …). 

• Création d’un collectif de départements « source » soit au sein de l’association 

des départements de France, soit au travers d’une entité ad hoc, afin notamment 

de faire partager aux pouvoirs publics l’impérieuse nécessité d’un 

accompagnement fort de ces départements pour préserver la ressource en eau, 

au bénéfice de l’aval des bassins versants français (infrastructures de stockage, 

STEP, …). 

 

L’ensemble de ces mesures ne trouvera sa pertinence, comme cela a été évoqué, qu’au 

travers d’une entité départementale, à caractère politique, ayant vocation à fédérer les 

acteurs pour la définition et la mise en œuvre rapide d’une stratégie départementale 

pour l’Eau. Mais également, afin notamment d’asseoir l’autorité du Département sur 

cette compétence aux enjeux majeurs pour le territoire, d’un budget volontariste pour 

accélérer les mises à niveau évoquées dans les propositions (voir tableau page 95). 

L’Assemblée pour l’Aveyron espère, au travers de cette étude, participer à la 

sensibilisation de l’opinion sur l’actualité immédiate des problématiques soulevées. Il 

ne s’agit donc pas d’un problème futur qu’il faudra traiter demain ou après-demain, 

mais d’un défi pour aujourd’hui ! 
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Préambule 
 

L’Assemblée pour l’Aveyron tient à remercier chaleureusement l’ensemble des personnes et 

structures qui ont participé à l’acculturation des membres du groupe de travail « Gestion de 

l’eau » à travers leurs contributions écrites ou leur participation à l’une des trois conférences 

d’information organisées entre mars et juin 2022. 

 

L’ensemble des informations qui ont été portées à la connaissance du groupe et qui ont 

conduit la réflexion de ses membres sont inclues en annexe du rapport ou dans la 

bibliographie. 

 

L’Assemblée pour l’Aveyron tient à préciser que ce rapport a été rédigé avec le souci 

d’aborder le sujet de l’eau sous tous ces aspects, avec une approche la plus factuelle possible, 

en s’appuyant sur les données produites par les experts et les acteurs du secteur. 

 

En revanche, ce rapport n’est en aucun cas un document d’experts, ni un projet politique.  

 

Il doit donc être lu et considéré comme le résultat de la réflexion d’un groupe de citoyens 

aveyronnais de sensibilités diverses, sur un sujet complexe, dont ils ont essayé d’analyser 

ensemble et pendant plusieurs mois les enjeux, et pour lequel ils ont tenté de formuler des 

propositions leur paraissant répondre aux problématiques qui leur ont été exposées. 

 

Les membres de l’Assemblée pour l’Aveyron espèrent ainsi participer humblement à la 

réflexion des élus départementaux et des acteurs de l’eau en Aveyron. 

 

 

Le rapporteur 

du Groupe de travail « Gestion de l’eau » 

Yves BIOULAC 

Le Président 

de l’Assemblée pour l’Aveyron 

Jean-Claude LUCHE 
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Introduction 
 

Lorsque l’Assemblée pour l’Aveyron, à la suite de la saisine du Président du Département 

Arnaud VIALA sur la thématique de l’Eau, s’est penchée sur ce thème, l’idée première venant 

à l’esprit est celle d’une démarche prospective pour une optimisation de la gestion et des 

usages de l’eau dans une perspective d’attractivité, au sens large du terme, pour l’Aveyron. 

Au travers de diverses conférences, et notamment à la suite de l’intervention de Monsieur 

Jean-François BERTHOUMIEUX, climatologue au sein de l’Association ACMG, il a fallu 

rapidement changer de paradigme.  

La problématique de l’eau, qui résulte directement du réchauffement climatique, mais 

également de la pression anthropique, n’est pas future : elle est actuelle ! 

Il y a là une distorsion considérable qui apparaît immédiatement entre la perception que l’on 

a de la relation à l’eau au travers de la vie quotidienne et une vision globale.  

L’eau en Aveyron, ce sont d’abord les mots « abondance » et « diversité » qui viennent à 

l’esprit, et non ceux de « déficit », de « rareté » ou de « fragilité » : c’est le premier 

cheminement qu’a dû faire le groupe de réflexion sur l’eau, sauf peut-être l’un ou l’autre 

d’entre eux, familiarisé professionnellement ou personnellement à ce sujet.  

L’été que nous venons de vivre nous a rappelé, s’il en était besoin, cette rareté et cette 

fragilité ! 

Le groupe de réflexion sur l’eau s’est-il laissé entraîner par l’ambiance pessimiste, voire 

catastrophiste actuelle ? Pas du tout ! Toutes les analyses formulées, toutes les propositions 

élaborées reposent sur une continuité des évolutions constatées au cours des quarante 

dernières années, à savoir depuis le début des années 1980.  

Aucune aggravation éventuelle du réchauffement climatique n’est prise en considération, 

aucune augmentation majeure des usages de l’eau non plus. Les projections réalisées 

reposent exclusivement sur une projection linéaire des phénomènes constatés d’une 

manière récurrente depuis quelques décennies. 

Qu’est-ce donc qui peut dès lors conférer un caractère de relative gravité au diagnostic posé, 

et donc aux réponses à y apporter ? C’est tout simplement l’effet cumulé des changements 

passés, présents, et à venir. 

  

Et c’est donc sur la base de ce constat qu’a été élaborée cette proposition d’une politique 

globale de l’eau pour l’Aveyron. Certains volets, bien évidemment, dépassent très largement 

la compétence du département, mais une approche parcellaire reposant exclusivement sur 

les compétences actuelles du département conduisait à deux impasses : 
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Celle d’un risque d’incohérence entre des mesures départementales qui pourraient venir en 

contradiction avec une réalité plus large ; celle d’une disruption, notamment au plan législatif 

et juridique, entre des options prises par le département et le contexte réglementaire 

national.  

 

En regard de cette approche politique générale de l’eau, dans un second temps, quelques 

focus ont été réalisés sur des mesures phares que pourrait prendre le Département, s’il le 

juge opportun, pour initier une dynamique politique de gestion de l’eau sur l’Aveyron.   

L’annonce de telles mesures phares présenterait l’avantage d’adresser aux ménages et aux 

entreprises un signal quant à la nécessité de se mobiliser sans tarder. 
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1. ETAT DES LIEUX : L’EAU DEVIENT 

(DEJA) UNE DENREE RARE 
 

A. Evolution climatique et eau 

A.1. L’Aveyron se tarit-il ? 

 

Depuis le début des années 1980, avec l’accélération du réchauffement climatique, le débit 

des rivières aveyronnaises a fortement régressé comme en témoigne le débit de l’Aveyron à 

Laguépie, soit à la sortie du département : 

 

On constate deux points 

principaux : 

 

• Un rallongement de 

la période d’étiage 

d’un mois environ 

entre la moyenne 

1951-1983 et la 

moyenne 1984-

2016 avec un débit 

très inférieur à 5 m3 

par seconde durant 

plus de 4 mois. Il 

convient de préciser 

que ce niveau d’étiage est, durant les périodes les plus sévères, alimenté à près de 50 

% par les eaux usées de Rodez notamment, sachant qu’une part de l’alimentation de 

son agglomération provient des contreforts de l’Aubrac, et donc du bassin versant du 

Lot. Il y a donc là, de fait, un transfert de débit d’eau de ce dernier à la rivière Aveyron. 

 

• Une baisse du débit moyen pondéré sur l’année de 59,6 à 41,3 m3 par seconde, soit -

30 % entre les deux mêmes périodes. Il convient de souligner que ce même débit était, 

entre 1914 et 1941, de 67 m3 par seconde, soit une baisse de 38,4 % par rapport à ce 

débit d’origine. 

 

EAUCEA « Etude de la valeur des débits objectifs d’étiage de 10 stations de mesure du bassin 

Adour Garonne » Mai 2019 Page 66 

••' 
.,,.... __________ _ 

... 

.,. 
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Les conclusions de l’étude du débit de l’Aveyron peuvent être élargies au Viaur qui présente 

les mêmes caractéristiques, mais aussi, plus largement, à l’ensemble des cours d’eau au 

départ de l’Aveyron. 

Les projections réalisées par l’Agence Adour-Garonne à l’horizon 2050 donnent les tendances 

suivantes : 

 

 

 

Il ne s’agit pas là d’une prévision alarmiste, mais la simple projection du phénomène 

constaté depuis environ 40 ans. 

Ces tendances futures, cumulées au constat réalisé aujourd’hui, conduisent à une baisse 

cumulée du débit des rivières entre les années 1980 et 2050 de l’ordre 60 % à 65 %. 

Ce constat apparaît majeur pour une prise de conscience de la situation de l’eau dans notre 

département. 

 

Par ailleurs, la carte indiquant la pression anthropique sur les rivières aveyronnaises établie 

par la Fédération Départementale de Pêche met en exergue des zones particulièrement 

impactées à l’exception d’une partie de l’Aubrac, des gorges de la Truyère et du Goul ainsi 

que le Causse Noir 

Source : Agence de l’eau Adour-Garonne ; Commission territoriale du Tarn-Aveyron & du Lot Synthèse de l’état des lieux 
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Cette pression anthropique s’exerce de manières très diverses, mais cumulatives : 

• Prélèvements d’eau pour les populations, l’industrie et l’agriculture, 

• Pollutions et dégradation de la qualité par les pesticides, produits industriels et 

effluents urbains, 

• Accélération du cycle de l’eau du fait des aménagements agricoles depuis le 19ème 

siècle jusqu’aux aménagements de la 2ème moitié du 20ème siècle (drainage, 

remembrement, retenues d’eau, …), 

• Infrastructures hydroélectriques, dont tout particulièrement les microcentrales 

numériquement importantes, 

• Modification du tracé de certaines rivières modifiant les équilibres agroécologiques,  

• Utilisation des cours d’eau pour le tourisme, … 

 

Source : Fédération de Pêche de l’Aveyron ; Plan Départemental de Protection des milieux aquatiques et de 

Gestion des ressources piscicoles, 2022 

-
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Si cette pression anthropique est généralisée, il n’en reste pas moins que l’Aveyron est un 

département privilégié si on le compare à l’ensemble des départements du bassin Adour-

Garonne.1 

 

Lors de la conférence de Monsieur BERTHOUMIEU2, ce dernier nous présente les explications 

scientifiques de cet état de fait, les projections qui en découlent et quelques pistes de 

réflexions pour une adaptation à ces évolutions, mais aussi, pour les limiter. 

Le réchauffement climatique se traduit par une augmentation des températures, et dans la 

longue durée, par une augmentation de la pluviométrie, ou à tout le moins, par une stabilité 

de celle-ci. On constate toutefois des disparités selon les régions françaises. Ainsi, la 

pluviométrie semble augmenter dans le nord, et régresser légèrement sur la zone 

méditerranéenne.  

 

L’exemple de Millau permet d’illustrer cela :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
1 Synthèse Etat des Lieux Adour-Garonne Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 

2022-2027) pages 3 à 7 : https://fr.calameo.com/read/00022259219693b5badaa 

 
2 L’eau et le changement climatique : des solutions locales pour un problème global, Jean-François BERTHOUMIEU, Conférence 

du 7 avril 2022 

Source : Wikipédia 
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Nous constatons qu’entre la moyenne 1951-1980 et la moyenne 1981-2010, la température 

a augmenté de 1,3 °C (de 9,6 °C à 10,9 °C) tandis que la pluviométrie est stable autour de 730 

mm par an.  

Ces évolutions constatées sur des séries de 30 ans, continuent bien évidemment depuis 2010. 

 

La carte ci-contre 

établie par Météo 

France met en 

exergue pour 

l’Aveyron des 

augmentations de 

températures de 

l’ordre de 0,35 °C par 

décennie.  

Ainsi, en regard des 

données mises en 

avant pour Millau, il 

convient aujourd’hui, 

d’ajouter 

pratiquement 0,5 °C à 

la température moyenne constatée sur la période 1981-2010 ; soit un réchauffement global 

de l’ordre de 2°C. 3 

 

Dans le même temps, ces tendances s’accompagnent de l’accentuation des phénomènes 

extrêmes tels que4 : 

• Les épisodes cévenols,  

• Les érosions brutales lors de fortes chutes de pluies,  

• L’augmentation de la fréquence et de l’importance des crues, 

• L’augmentation de la fréquence et de l’importance des sécheresses,  

• Le nombre de jours de canicule. 

                                                

 
3 Carte issue du rapport : https://www.laregion.fr/IMG/pdf/etude_meteofrance_climat_occitanie.pdf 
4 L’eau et le changement climatique: des solutions locales pour un problème global, Jean-François BERTHOUMIEU, 7 avril 2022 

Source : Météo France ; Changement climatique et ressource en eau en région Occitanie 
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En particulier, il convient de noter que la pluviométrie annuelle se répartit sur un nombre de 

jours de précipitations qui se réduit chaque année. Ainsi, aujourd’hui, 50 % environ de la 

pluviométrie annuelle se répartit sur une dizaine de jours seulement. 

Cette stabilité en volume des précipitations annuelles peut paraître surprenante en regard 

notamment des périodes de sécheresse dévastatrices, mais aussi en regard de la réduction 

du débit des cours d’eau constatée depuis une quarantaine d’années. 

 

Il convient pour appréhender ces évolutions, de s’appuyer sur l’analyse du cycle de l’eau : 

On distingue : 

• L’eau Bleue, qui correspond à la masse d’eau issue de la pluviométrie dans son 

ensemble, elle résulte de l’Eau Verte et de l’évaporation marine ; 

• L’eau Verte, qui correspond à l’eau qui s’évapore depuis la surface du sol, 

essentiellement par les plantes, cultivées ou non, par toutes autres surfaces. Elle est 

essentielle pour l’existence de la végétation ; 

• L’eau Grise, qui est l’eau utilisée par l’homme et renvoyée dans la nature après usage. 

 

On appelle pluie efficace, qui alimente les nappes phréatiques et le réseau hydrologique la 

différence entre l’eau Bleue qui tombe et l’eau Verte qui s’évapore : 

 PLUIE EFFICACE = EAU BLEUE – EAU VERTE (ou Evapotranspiration [ETP]) 

EAU BLEUE 

---

-" 
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Que l’on s’appuie sur le bilan hydrique communiqué par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 

lors de leur intervention du 02 juin 2022 ou sur les éléments transmis par Monsieur Jean-

François BERTHOUMIEU, nous parvenons aux grands équilibres suivants : 

 

 

A.2. A l’échelle du Bassin Adour – Garonne : un déficit hydrique en constante 

augmentation 

 

Pour une pluviométrie annuelle de l’ordre de 90 milliards de m3 à l’échelle du Bassin Adour 

Garonne, la pluie efficace est aujourd’hui de l’ordre de 36 milliards de m3.  

Avec l’augmentation de l’eau Verte du fait de l’Evapotranspiration, l’Agence de l’eau estime 

qu’à l’horizon 2050, cette pluie efficace sera d’environ 25 milliards de m3 à l’échelle du bassin 

Adour-Garonne. 

Dès lors, avec une consommation constante d’eau, l’Agence Adour Garonne estime que le 

déficit hydrique (à usages et stocks constants) passera de 200 – 250 millions de m3 

aujourd’hui à 1,2 milliards de m3 en 2050. 

Cette hypothèse apparaît relativement optimiste en regard du fait que ne sont pas pris en 

compte : 

• Une augmentation des besoins en eau avec l’augmentation des températures, 
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A.OOOR,GAJtOHHe --·--·----

~....,.,.. X/0 .. 
ne .......... 

Besoins 
industriels 
constants 

Bassïn Adour-Garonne : 
qui utilisera quoi demain ? 

Oéflelt (è stocks. Obje(:IJf 
cnvironnomenfifet 

liii))Jiiijlffëiilîiî..1 ilJ ;2.rrilllliia:êlil 
ln3 en 20,SO 

Dem,iln . 
Pluie: 90 mRliards d,e m3 

Pluie efficace 36 25 molllards (· 
30%) 

Prélèvements 2 77 

Besoins 
• 1 ?? ancoes . . 

1 à 1,5 millions 
d"habilanls 

1,2mlbrd 
dtm' 



 

 

22 

 

• Une accélération du réchauffement climatique au cours de la décennie écoulée, et 

donc de l’évapotranspiration. 

Ce déficit à l’échelle Adour-Garonne est important à prendre en considération pour notre 

département en regard des besoins futurs qui vont s’exprimer. 

 

A.3. A l’échelle de l’Aveyron : les bilans hydriques se dégradent 

 

La pluie efficace en Aveyron et son évolution sont difficiles à appréhender directement en 

l’absence d’études spécifiques. 

Nous pouvons l’aborder indirectement au travers de différents supports : 

 

o Pour la zone de Millau et le Sud Aveyron : 

 

Nous disposons des données de l’Etat des lieux régional sur l’eau5 pour l’Occitanie qui nous 

donne l’évaporation pour Millau :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous constatons qu’elle est passée de 600 mm environ en 1971 à environ 680 mm en 2013. 

                                                

 
5 Etat des lieux régional sur l’eau : https://www.laregion.fr/IMG/pdf/edl_vdef-md_entier.pdf , 2017 
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Avec une pluviométrie de 730 mm par an, nous voyons que la pluviométrie efficace est 

inférieure à 50 mm par an aujourd’hui du fait de la décennie qui s’est écoulée et qui a vu le 

phénomène s’amplifier. 

De ce fait, le climat de Millau qualifié de « tempéré subméditerranéen » en 1980 est 

aujourd’hui qualifié de « méditerranéen ».6  

 

o Pour l’ensemble du département : 

 

Avec une pluviométrie plus abondante et une évapotranspiration plus faible, la pluie efficace 

est plus importante, mais suit la même tendance à la baisse, évoluant ainsi d’un climat à 

influence atlantique vers un climat à tendance méditerranéenne.  

A cet égard, l’étude réalisée par l’AP3C est éloquente quant à l’évolution de la pluie efficace 

à l’horizon 2050 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
6 Rapport d’information du Sénat ; « Adaptation aux dérèglements climatiques : urgence déclarée », 2019 : 

http://www.senat.fr/rap/r18-511/r18-5111.pdf 
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Cette pluie efficace est donc appelée à se réduire d’une manière importante dans les 

décennies à venir, dans la continuité des constats réalisés au cours des 40 dernières années. 

Elle détermine en particulier les capacités d’action en matière de gestion et de régulation des 

cours d’eau ainsi que les prélèvements à usage humain. 

Ces évolutions climatiques se traduisent notamment, selon l’INRA (Institut National de la 

Recherche Agronomique) par une baisse de la production fourragère de 11 % au cours des 

30 dernières années sur les zones en cours de « méditerranéisation » du climat, tels que la 

Lozère ou l’Est de l’Aveyron, soit 0,9 tonnes de baisse de production fourragère par hectare. 

Les évolutions de la 

« pluviométrie efficace » 

annuelle partiront d’un état 

des lieux différents entre 

bassin méditerranéen d’un 

côté, et bassin atlantique de 

l’autre comme le récapitule le 

tableau ci-contre à l’échelle de 

l’Occitanie : 

 

Nous voyons que 76 % des 

apports pluviométriques sont 

évaporés côté versant 

méditerranéen alors que ce 

taux est de 50 % côté 

atlantique7. 

 

 

Ce tableau met en exergue l’effet 

de l’incidence de l’évapotranspiration et de la notion de « Pluie efficace » sur les eaux 

s’écoulant vers les réseaux de surface ou souterrains.  

Ainsi, une augmentation de 10 % de l’évaporation se traduit par un volume en moins de 

« Pluie efficace » de 4,1 Md m3 /an, soit 15,2 % de baisse des eaux orientées vers les rivières 

et les nappes. Ce phénomène va mathématiquement augmenter dans les années qui 

viennent du fait de la part de plus en plus marginale de cette « eau utile » en regard de l’eau 

                                                

 
7 Etat des lieux régional sur l’eau : https://www.laregion.fr/IMG/pdf/edl_vdef-md_entier.pdf , 2017 
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évaporée, et ce, sur la base d’une évolution constante, c’est-à-dire sans aggravation 

supplémentaire. 

 

A.4. L’eau grise : un rôle important 

 

L’eau Grise, résultant du retour dans la nature des effluents humains épurés, revient dans le 

réseau hydrologique. L’étude du niveau d’étiage de la rivière Aveyron à l’aval de Rodez 

montre que cette dernière commence à jouer un rôle important dans le maintien d’un niveau 

d’étiage minimal, puisqu’elle participe à près de 50 % du débit de la rivière durant les 

périodes les plus basses. 

Dès lors, la qualité des eaux rejetées dans la nature aura un impact d’autant plus important 

que la proportion des eaux usées dans le réseau hydrologique devient importante. Dans 

l’Aveyron, même si d’une manière générale la qualité de l’eau est satisfaisante, il convient de 

considérer les stations d’épuration aujourd’hui obsolètes ou en mauvais état qui ne 

permettent plus un niveau de performance satisfaisant, comme l’indique la carte ci-dessous : 
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A.5. Les eaux souterraines : peu de données en Aveyron 

 

Le cycle de l’eau est pour une part déterminé par la vitesse d’écoulement des eaux, qui s’est 

accéléré au cours des décennies passées, d’une part du fait du réchauffement climatique lui-

même, avec par exemple, la forte régression du manteau nival, mais également du fait des 

activités humaines (imperméabilisation des sols, drainages, ...). 

Les eaux souterraines constituent un élément majeur de ralentissement du cycle de l’eau, 

permettant ainsi d’éventuelles réserves, mais constituant également un « tampon » 

modérateurs des aléas 

météorologiques immédiats, 

dont bien sûr les sécheresses.  

L’Agence Adour – Garonne 

établit, ci-contre, la vitesse 

d’écoulement suivante, selon la 

typologie d’eau de surface ou 

souterraine. 

 

De par ailleurs, EAUCEA, dans le 

cadre de son Etat des lieux régionaux 

sur l’eau, estime que 38 % de l’eau potable délivré aux usagers sont issus des eaux de 

surfaces, et donc, 62 % sont issus des eaux souterraines.  

 

Il apparaît donc, dans cet état des lieux, de mentionner ces eaux souterraines comme variable 

de la problématique eau pour l’Aveyron. 

On peut considérer trois types de nappes d’eaux souterraines : 

• Les nappes d’eau profonde, à caractère géologique, dont le cycle est extrêmement 

long (plusieurs siècles) 

• Les nappes Captives, à cycles longs (plusieurs décennies à plusieurs siècles), accessibles 

pour l’exploitation courante par forage. 

• Les nappes Libres, à caractère superficiel. 

 

Les nappes captives interfèrent avec les eaux de surface ou de faible profondeur en regard 

de leur recharge, mais également au travers de leur rôle, appelé à croître, pour 

l’approvisionnement en eau potable. Les eaux potables issues des sources ou des pompages 

proviennent pour l’essentiel des nappes libres dont le cycle est souvent annuel. 
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L’Agence Adour Garonne a dressé la cartographie des nappes profondes sur le Bassin Adour-

Garonne. 

Si environ la moitié de ce territoire dispose d’une ressource potentielle ou exploitée d’eaux 

profondes, il apparaît que l’Aveyron n’en dispose pas du tout, tout comme le Massif Central 

dans son ensemble ainsi que les Pyrénées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le BRGM évalue la réserve d’eau karstique des Grands Causses à environ 400 millions de m3. 

Il précise que ce volume représente à la fois la part renouvelable de cette réserve ainsi que 

« le stock de base » permettant l’alimentation des rivières, ce qui constitue un élément 

majeur en regard de l’ensemble du réseau hydrographique du Sud Aveyron (Jonte, Dourbie, 

Tarn, …). 
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Le questionnement relatif à ces eaux souterraines découle de l’augmentation de 

l’évapotranspiration avec le réchauffement climatique, et en conséquence directe, du taux 

de recharge de ces nappes au fil du temps. Le Sud Ouest, avec une baisse de la pluie efficace 

de l’ordre de 30 % dans les deux à trois décennies à venir présente une sensibilité forte à 

cette évolution. 
 

La carte ci-dessous, établie au 1er août 2022 par l’OFB et le BRGM montre que le Massif 

Central, et plus spécifiquement l’Aveyron ne sont pas couverts par le suivi des nappes 

souterraines. Il est donc aujourd’hui difficile d’appréhender en Aveyron l’évolution 

quantitative de ces réserves en l’absence d’un réseau d’observation pertinent. 
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Il convient toutefois de noter une exception importante avec le travail réalisé par le Parc 

Naturel des Grands Causses (PNRGC) qui depuis une vingtaine d’années, assure un suivi 

hydrologique des aquifères karstiques. Ainsi, à titre d’exemple, le bulletin hydrologique du 

17 juin 20228 met en exergue la richesse des informations diffusées à la suite des 

observations du mois de mai, et qui, dès sa parution, mettait parfaitement en exergue 

l’ampleur de la sécheresse à venir jusqu’au mois d’octobre.  

Cette exception met particulièrement en évidence la nécessité d’un réseau de surveillances 

des eaux souterraines sur l'ensemble du territoire ainsi que la prise en compte de ces 

informations dans les réseaux publics d'information.  

 

La connaissance des eaux souterraines doit non seulement prendre en compte les évolutions 

quantitatives, mais également qualitatives au plan biologique et microbiologique. 

 A l’analyse de cette évolution quantitative de ces réserves doit s’ajouter une analyse de leur 

qualité biologique et microbiologique. 

                                                

 
8 Voir annexe bulletin hydrologique PNRGC p.105 
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B. Les différents acteurs de l’Eau et leurs rôles 

 

B.1. L’agence de l’eau Adour-Garonne9 

 

• Etablissement public résultant de la loi sur l’eau de 1964, l’Agence de l’Eau, pour son 

bassin hydrologique, a les missions suivantes : 

o Coordination interministérielle,  

o Concertation avec les élus et les usagers,  

o L’incitation économique (solidarité hydrologique et financière) 

• Son rôle principal est de la collecte des redevances sur l’eau et la redistribution aux 

acteurs publics et privés : 

o Programme pluriannuel d’intervention,  

o Fixation de l’assiette et du taux des redevances,  

o Conditions générales d’attribution d’aides, 

o Réponses aux attentes de ses ministères de tutelle. 

 

L’Agence de l’eau Adour-Garonne fait part des prévisions suivantes, à l’horizon 2030-2035, 

allant dans le sens indiqué dans l’approche climatique ci-dessus : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
9 Voir présentation de l’Agence Adour-Garonne en Annexe page 121 
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Ces évolutions tendancielles vont s’exprimer au travers de phénomènes extrêmes plus 

fréquents, dont l’assèchement des rivières lors d’épisodes plus secs que l’évolution 

tendancielle.  

L’Agence pose diverses questions qui entrent totalement dans le périmètre de la réflexion 

du Groupe Eau de l’Assemblée pour l’Aveyron. 

 

 

B.1. Les syndicats de bassins 

 

Les Syndicats de bassins et sous-bassins sont les maîtres d’œuvre des politiques de l’eau de 

surface définies par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne dont elles sont le « bras armé » en lien 

avec l’ensemble des acteurs du territoire. Les principales entités, pour le département de 

l’Aveyron, sont les suivantes :  

 

• EPAGE du Bassin du Viaur10  

• SMBV Aveyron Amont11  

• Syndicat Mixte du Bassin du Lot : 

                                                

 
10 Voir présentation EPAGE Bassin du Viaur en annexe page 153 
11 Voir présentation SMBV2A en annexe page 163 
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o Compte tenu de la traversée de plusieurs départements par cet affluent de la 

Garonne, le syndicat mixte fédère plusieurs entités qui gèrent une partie du 

bassin versant : 

 Syndicat Mixte Lot-Dourdou : à cheval de l’Aveyron et de la Lozère12 

 Syndicat Mixte Célé – Lot13 

Au travers de la composition du Comité de Pilotage du Syndicat du Bassin Lot-Dourdou14 nous 

voyons que l’ensemble des strates territoriales sont représentées depuis les Communautés 

de Communes jusqu’aux Régions, les instances utilisatrices et distributives de l’eau, ainsi que 

les représentants de l’Etat. Cette composition résulte, après consultations, d’une décision du 

représentant de l’Etat du département du siège de l’instance. 

 

• Rôles :   

o GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques, et de la Prévention des Inondations). 

o Aménagement des bassins versants 

o Entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau 

o Défense contre les inondations 

o Protection et restauration des zones humides 

 

Les témoignages des Agences de Bassin du Viaur et de l’Aveyron Amont permettent de 

mettre en avant le rôle décisif des Syndicats de Bassin au niveau des territoires. En effet, ces 

entités ont pour vocation la gestion des eaux de surface au travers de l’implication de tous 

les acteurs dans une logique de volontariat. Cela recouvre notamment les Collectivités 

territoriales, les propriétaires de berges, les propriétaires fonciers de zones humides. En 

particulier, et pour ce qui concerne les bassins Tarn-Aveyron, les syndicats de sous-bassins 

se sont fédérés pour un poids politique plus fort et une action collective plus cohérente : 

                                                

 
12 Voir annexe présentation du Syndicat Mixte Lot-Dourdou en page 170 
13 voir annexe Présentation SmCLm en page 173 
14 voir annexe Composition Comité de Pilotage Lot-Dourdou en page 170 
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Pour conduire leur action, les Syndicats mettent en œuvre des outils permettant des effets 

de levier : 

• Les contrats de rivière : 

o Amélioration des performances des systèmes d’assainissement 

o Limitation des transferts de polluants et réduction de l’érosion agricole 

o Optimisation des plans d’eau 

o Accompagnement des exploitations agricoles face au réchauffement climatique 

o Réduction des pollutions involontaires des cours d’eau 

o Intégration de la préservation des milieux aquatiques dans les politiques 

publiques 

o Sensibilisation du grand public (avec notamment une action importante de la 

Fédération Départementale de la Pêche touchant plus de 5000 jeunes par an). 

• Programme Pluriannuel de Gestion (PPG) : 

o Reméandrage des cours d’eau, débusage, … 

o Restauration et préservation de zones humides 

o Points d’abreuvement 

o Revégétalisation des berges et des abords de cours d’eau (peupliers, ripisylve, 

...) 
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o Veille contre les espèces exotiques envahissantes. 

 

Les Syndicats de bassins et sous-bassins sont donc les partenaires incontournables d’une 

politique de l’eau efficiente en regard de l’ensemble des problématiques des eaux de surface 

et des territoires. 

 

B.3. Les syndicats et structures de distribution de l’eau potable : 

 

a. L’approvisionnement en eau potable et les prix : 

 

Au plan réglementaire, l’eau potable est de la responsabilité de la Commune. Celle-ci peut 

l’assurer en direct, et une minorité d’entre elles ont fait ce choix. Elle peut également 

déléguer cette responsabilité à une structure intercommunale (EPCI, Syndicats des eaux, …). 

C’est le cas le plus général comme cela ressort des témoignages des différents interlocuteurs 

lors du colloque du 02 juin 2022 à Flavin. 

L’Aveyron compte environ une vingtaine d’entités distribuant l’eau potable avec des 

disparités importantes de taille notamment, mais également de tarifs. 

 

• Tailles : 

o Municipales : Certaines régies d’eau potable restent communales, comme celle 

de Saint Rome de Cernon15 

o Certaines régies couvrent deux communes, mais l’ensemble des entités figurant 

dans le graphique ci-dessous, et couvrant 276 communes du département sur 

284 couvrent en moyenne 13 communes avec deux entités couvrant 55 

communes. 

 

Contrairement à une légende rurale, il n’y a pas de corrélation entre la taille du SIAEP et le 

prix de l’eau potable, comme le met en exergue le graphique ci-dessous. 

Le prix de l’eau potable varie de 0,84 €/m3 à 3,42 €/m3, soit un rapport de 1 à plus de 4, 

mettant ainsi en exergue une inégalité considérable en regard d’un produit répondant à un 

besoin fondamental des ménages. 

                                                

 
15 voir contribution de la Mairie de Saint-Rome-de-Cernon en annexe page 119 
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Il semble que le facteur prix soit principalement lié à l’accessibilité de la ressource et à 

l’importance des infrastructures nécessaires, sauf pour les entités les plus importantes qui 

amortissent les infrastructures et équipements sur des volumes plus importants. 

 

 

 

Rodez, qui n’apparaît pas sur ce graphique, facture l’eau 1,377 € par m3, s’inscrivant ainsi 

sensiblement au même niveau que les grands opérateurs du département. 

 

b. Les limites de la ressource : 

 

L’été 2022, de par l’ampleur de la sécheresse qui a traversé tout l’été, a fait apparaître 

diverses limites à l’approvisionnement en eau des territoires et des administrés. Il convient 

de les prendre en considération pour une politique de l’eau qui puisse être pertinente : 

 

• Insuffisance de la ressource sur les captages en amont : 

 

Afin d’optimiser les processus de traitement de l’eau brute, les collectivités ont 

historiquement eu une politique de captage le plus en amont possible afin de disposer d’une 
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eau peu, voire pas, polluée. Avec un maintien, voire une augmentation des besoins, et une 

baisse de la ressource, certaines collectivités se trouvent en difficulté durant les périodes 

sèches pour l’approvisionnement de leur réseau.  

C’est ce cas de figure notamment qui explique pour une part les difficultés du Carladez et de 

la Viadène, qui prélevant sur le Siniq, ont pu bénéficier d’une dérogation préfectorale pour 

prélever bien au-delà des seuils, réduisant ainsi le débit du cours d’eau à une vingtaine de 

litres par seconde, soit pratiquement, un assèchement de celui-ci. 

Dès lors, il sera peut-être demain nécessaire d’implanter des unités de traitement de l’eau 

brute plus en aval, conduisant de fait à une nécessaire préservation de la qualité de l’eau afin 

d’en maîtriser la qualité. 

Cette problématique rencontrée pour le Carladez et la Viadène est susceptible de concerner 

l’agglomération ruthénoise sur le Vioulou, avec une forte pression sur ce cours d’eau, malgré 

un pompage d’équilibre au niveau de la cheminée d’équilibre entre le barrage du Bage et 

Pareloup durant la période estivale. 

 

• Le manque d’interconnexions entre les réseaux : 

 

Qu’il s’agisse du Sud Aveyron, du Carladez et de la Viadène, tous les réseaux ne sont pas 

aujourd’hui interconnectés, conduisant à des fragilités ici et là.  

De par ailleurs, certaines interconnexions sont difficilement valorisées du fait du manque 

d’eau. Ainsi, durant la période estivale, CAPDENAC, bien que connecté au réseau Rignac-

Montbazens, n’a pu être approvisionné à hauteur des conventions passées du fait de ce 

manque d’eau. 

La diversité des situations mérite qu’un état des lieux plus exhaustif puisse être réalisé avec 

l’ensemble des opérateurs. 

 

• L’approvisionnement des exploitations agricoles : 

 

Tandis que la consommation d’eau moyenne par habitant durant la période estivale est de 

l’ordre de 150 litres par jour et par personne en France, celle-ci est de l’ordre de 285 litres 

par personne dans l’Aveyron. Cet écart est pour l’essentiel lié à l’abreuvement des animaux 

qui est d’autant plus important en eau potable que la ressource en eau brute se restreint. 

Ainsi, les périodes chaudes et sèches augmentent significativement les besoins en eau 

potable. 

Cette évolution, amplifiée par la concentration des troupeaux sur des exploitations de plus 

en plus grandes conduit à un sous-dimensionnement des infrastructures d’amenée d’eau sur 
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les exploitations agricoles avec un débit instantané qui peut être insuffisant à certaines 

périodes. Une réflexion mériterait d’être conduite en regard de l’autonomie des exploitations 

en matière d’eau d’abreuvement des troupeaux. 

 

• La sensibilité des cours d’eau en période d’étiage : 

 

Si les prélèvements d’eau potable sont relativement neutres pour le réseau hydrographique 

sept à huit mois par an, ils deviennent particulièrement sensibles durant la période d’étiage, 

pouvant représenter jusqu’à 15 % du débit instantané : 

 

Bassins versants  Lot Aveyron Viaur Tarn 

Volumes prélevés 

(m3) 

14 500 000 1 900 000 10 000 000 8 600 000 

% annuel 0,4 % 0,3 % 1,5 % 0,4 % 

% à l’étiage 2,5 % 3,1 % 14,4 % 2,1 % 
 

Ce constat confirme la nécessité d’une politique de stockage d’eau brute et de maîtrise des 

volumes durant la période sèche et chaude. 

 

• Les phénomènes de purge des réseaux 

 

Il est apparu que les réseaux, réserves d’eau potable (même si celles-ci sont très restreintes 

du fait de l’impossibilité de stocker l’eau potable dans la durée) ne peuvent pas faire l’objet 

de mouvements d’eau massifs. Les installations, souvent anciennes, font l’objet de dépôts 

superficiels dans les canalisations, ou bien au sol pour les réserves, qui, lors de pompages 

massifs, provoquent un phénomène de purge dans les canalisations, ou bien de courant 

d’eau dans les réserves soulevant les dépôts sédimentés en fonds de réservoirs. 

Ce phénomène, en cas d’incendie ou d’utilisation massive de l’eau sur des temps courts, 

génère une inertie forte des réseaux, qui ne peuvent pas, du coup, faire l’objet de transferts 

importants d’eau. 
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c. L’efficience des réseaux d’adduction d’eau potable :  

 

Avec un taux global de performance de 72,01 % de son réseau d’adduction de l’eau potable, 

l’Aveyron se situe dans le tiers inférieur des départements au plan national. 

Son caractère rural avec une densité de population faible explique pour l’essentiel ce constat. 

Dans le même rapport, SISPEA indique que le taux de performance est directement lié à 

l’importance de la population desservie. 
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Les entités de faible taille, desservant des zones rurales, bénéficient parfois d’un « effet 

d’aubaine » avec une disponibilité en eau importante en regard du besoin local, expliquant 

un niveau d’acceptation des pertes dans le réseau plus, voire beaucoup plus important. Ce 

constat conduit également à relativiser le taux de performance selon le mode de gestion. 

L’écart de 2 points entre la gestion directe par les collectivités territoriales (79 %) et les 

gestionnaires privés (81 %) ne paraît significatif au regard de l’ensemble des éléments de 

variation considérés. 

 

d. Qualité de l’eau potable : 

 

L’eau potable distribuée dans l’Aveyron est de bonne, voire très bonne qualité.  

 

Le bilan de l’ARS pour l’année 2020 16donne les résultats suivants : 

• 97,6 % de la population est alimentée par une eau de bonne qualité bactériologique, 

• A l’exception d’un hameau d’une quinzaine d’habitants, la totalité de la population de 

l’Aveyron est alimentée par une eau conforme vis-à-vis du paramètre nitrates. 

• La très grande majorité des réseaux délivre une eau conforme vis-à-vis des normes de 

qualité pour les pesticides en Aveyron, soit des résultats d’analyse inférieurs à 0,1 

microgramme par litre (seuil de détection) pour chacune des molécules analysées. 

 

e. Principaux opérateurs :  
 

Les deux principaux acteurs sur le département de l’Aveyron sont : 

 

 

                                                

 
16 Bilan ARS 2020 : https://www.occitanie.ars.sante.fr/les-resultats-du-controle-sanitaire  

Rendement moyen du réseau de dl:sbibutlon d'eau potabte seb'l te mode de gestion des &«Vices 

Mode de ~ .stlon Rendement Population Nombr•de 
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Geslloo directe 79 % 20 000000 3 341 
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Moyenne n 11tlom1lc 80.1 %-
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• Le SYNDICAT MIXTE des EAUX LEVEZOU SEGALA :17 

Avec des infrastructures importantes et un réseau kilométrique considérable, le Syndicat 

Mixte des Eaux Lévézou-Ségala dessert une zone allant de Laguépie jusqu’au-delà de Saint 

Affrique, et déborde aujourd’hui sur les départements du Tarn et Tarn et Garonne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le SMAEP MONTBAZENS-RIGNAC18 

 

Le SMAEP MONTBAZENS-RIGNAC facture chaque année environ 5 600 000 m3 qui sont pour 

l’essentiel issus de l’Aubrac avec deux captages dans les Boraldes (Les Touzes à Saint Chély 

d’Aubrac et les Brasses à Condom d’Aubrac), et pour une part moins importante, de diverses 

sources aux abords de Conques et de St Cyprien sur Dourdou.  

La capacité du SMAEP est consolidée par un pompage dans le Lot à l’aval du barrage de 

Castelnau-Lassouts. 

 

                                                

 
17  voir annexe présentation du 2 juin 2022 en page 175 
18  voir annexe Réunion du 02 juin 2022 en page 180 
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B.4. Les usagers 

 

En regard de l’importance de l’agriculture, tant en regard de la chaîne alimentaire que des 

grands équilibres de la gestion de l’eau, la Chambre d’Agriculture a participé au colloque du 

02 juin 2022 afin de présenter son rôle et sa vision en regard des enjeux de l’eau.  

Par ailleurs, l’Agence Aveyron Attractivité Tourisme est intervenue pour mettre en exergue 

les usages de l’eau en regard de l’activité touristique. Dans ce cadre, elle évoque bien 

évidemment la pêche comme l’une des activités majeures en regard du réseau 

hydrographique de l’Aveyron. A cet égard, la Fédération Départementale de la Pêche aurait 

eu toute sa place dans ces interventions ; mais présente au sein même du groupe de réflexion 

sur l’eau, elle participe très largement tant au travers d’une masse d’information 

importante19. 

 

                                                

 
19 Plan Départemental de Protection des Milieux aquatiques : https://www.aveyron.gouv.fr/plan-departemental-de-protection-

du-milieu-a9304.html  

LE SMAEP DE MONTBAZENS-RIGNAC 

► Le territoire du SMAEP 

P'n:s de 41 000 abonnl-s soÎl plus de 80 000 habitants. 
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a. La Chambre d’Agriculture20 

 

Dans le périmètre du Bassin Adour-Garonne, l’agriculture consomme 800 millions de m3 pour 

une consommation totale d’eau de l’ordre de 2 milliards de m3. L’Agence Adour Garonne fait 

état d’un déficit actuel de l’ordre de 200 à 250 millions de m3, qui à l’horizon 2050, toutes 

conditions d’utilisation restant identiques, augmenterait jusqu’à 1 250 millions de m3. 80 % 

de l’eau utilisée par l’agriculture l’est durant la période d’étiage. 

 

Dans l’Aveyron, seule 1,5 % de la surface est irriguée. La Chambre d’Agriculture revendique 

le droit pour les agriculteurs de créer les infrastructures de stockage individuelles afin de faire 

face aux besoins des cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
20 Voir présentation en annexe p. 199 
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b. L’Agence Départementale du Tourisme et de l’Attractivité de l’Aveyron 

(ADAT)21  

 

L’Agence Départementale met en avant l’importance du tourisme en matière économique 

pour l’Aveyron, mais également, l’importance de l’eau dans le tourisme tel qu’il est vécu dans 

l’Aveyron, et ce d’autant plus que l’on monte en gamme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, l’eau participe à cette activité : 

 

• Indirectement : Au travers de l’approche paysagère, de berges autorisant des 

promenades, d’un patrimoine architectural en lien avec le réseau hydrographique et 

aux usages de l’eau (ponts, moulins, puits, aqueducs, …), des canons à neige par 

exemple pour les activités hivernales, …. 

 

• Directement : 

Au travers des nombreuses activités en lien direct avec l’eau : 

• Les plages aménagées au bord des lacs,  

                                                

 
21 Voir annexe Réunion du 02 juin 2022 page 209 
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• Les activités nautiques (voile, bateau, kite-surf, canoë, …) 

• Les activités de pleine nature (randonnées aquatiques, canyoning, spéléologie, …) 

• La pêche avec 7000 km de rivières classées en 1ère et 2ème catégorie, avec environ 

40 lacs, … 

• Les évènements sportifs liés à l’eau 

L’Agence Départementale du Tourisme et de l’Attractivité met en exergue un enjeu majeur 

quant à ces diverses activités : la disponibilité de cette eau en quantité et qualité suffisante, 

principalement en période d’étiage. 

 

B.5. Le rôle particulier d’EDF 

 

Il nous est apparu utile d’individualiser l’intervention d’EDF, car cette entité est au carrefour 

de la ressource en eau et de ses usages. EDF joue donc un rôle tout à fait particulier dans la 

problématique de l’eau sur le département de l’Aveyron. 

Deux entités régionales dédiées aux énergies hydroélectriques recouvrent le territoire 

aveyronnais : 

 

• EDF Hydro LOT TRUYERE22, qui, comme son intitulé l’indique, recouvre l’ensemble des 

infrastructures hydroélectriques du Bassin Lot – Truyère : 

                                                

 
22 voir annexe Réunion du 02 juin 2022 page 204 
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Le schéma ci-dessous détaille la chaîne des barrages de la Truyère qui représentent en 

cumul, une réserve d’eau globale de l’ordre de 560 millions de m3 d’eau. 

 

• EDF Hydro TARN AGOUT qui recouvre l’ensemble des infrastructures du Lévézou, et 

la centrale du Pouget 
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Barr-age de 
Cambeyrac 

Altitude 
226m 

OKm 

Entraygues (12) 

/, 

Confluence de la Truyêre avec le lot 

--• =---
-H ..... 

0 ~ - ~~ ....... . . ---(t ........ "':-. 

Barrage de Sarrans 
296 hm 3, 1000 ha 

' Barrage de 
1a Borthc 

SOKm 

Barrage de Lanau 
18 hm3, 113 ha 

Barrage de Grandval 
271 hm 3, 11 00 ha 

...,._ coufS de la Truyère 

100Km 



 

 

46 

 

Lors de la réunion du 02 juin 2022 (voir annexe Réunion 02 juin 2022) EDF met en avant bien 

sûr le rôle important des entités hydroélectriques de l’Aveyron sur la Truyère notamment du 

point de vue de la production d’électricité. Ce constat peut être élargi aux infrastructures du 

Lévézou, avec tout particulièrement la centrale du Pouget.  

Par ailleurs, est abordé la vocation multi-usage des réserves d’eau contenues dans 

l’ensemble des barrages d’EDF, appelés de manière croissante à mettre à disposition l’eau 

pour des besoins très diversifiés : 

 

 

En regard de la problématique de l’eau à terme, l’enjeu des réserves d’eau constituées dans 

le cadre des infrastructures hydroélectriques est donc stratégique. Le renouvellement des 

concessions, en cours de discussion pour une part importante des retenues, doit intégrer 

cette évolution multifonctionnelle des réserves d’eau. 

 

Dans son rapport Garonne 2050, l’Agence Adour-Garonne fait état, à l’échelle du bassin, des 

réserves d’eau existantes en 201223: 

                                                

 
23 Etude prospective «Garonne 2050 » ; https://www.institution-adour.fr/observatoire-de-l-eau/adourthek/details/adourthek-

2936.html, septembre 2014 
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Il apparaît que ces réserves globales représentent un volume global de 1 739,0 Mm3, dont 

l’Aveyron représente, à lui seul, près du tiers. Ce constat confère au département de 

l’Aveyron une vocation à être un régulateur du régime hydrique du Bassin Adour Garonne 

important. 

 

 Truyère :     568,1 Mm3 

 Lot Amont Truyère :     31,5 Mm3 

 Aveyron Amont Laguépie : 192,7 Mm3 

 Tarn Millau – Villemur :    51,3 Mm3 

 TOTAL :     843,6 Mm3 

 

Une part de ces volumes sont sur le Cantal (Retenue de Grandval avec 271 Mm3) et plus 

accessoirement, sur le Tarn. 

 

La prise en compte de ces volumes de stockage de l’eau conduit à prendre en compte le bilan 

hydrique du bassin dans son ensemble, ainsi que les projections réalisées par l’Agence de 

Bassin Adour – Garonne, car celui-ci est de nature à conditionner les politiques futures de 

l’eau.  Elle constate donc, à ce jour, un déficit annuel de l’ordre de 250 millions de m3 d’eau 

en regard du Débit Objectif d’Etiage défini actuellement. Ce déficit passerait à 1 200 millions 

de m3 à l’échéance 2050, sur la base d’une utilisation constante tant pour les populations 

que pour l’agriculture, et sur la base d’un maintien des Débits Objectifs d’Etiage actuel. 

 

Ainsi, pour l’avenir, les conventions d’utilisation des eaux stockées, notamment par EDF, 

revêtent une importance considérable. 
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B.6. Les collectivités territoriales 

 

a. Les communes et les EPCI 
 

Tout comme pour l’eau potable, l’assainissement est de la responsabilité de la Commune ; et 

tout comme pour l’eau potable, celle-ci peut soit l’assurer en direct, soit le sous-traiter à des 

entités intercommunales (Syndicats, EPCI, …) ou à des entreprises privées.24 

Il ressort du panorama dressé par Eau France SISPEA que les services d’assainissement 

restent très dispersés, et pour la plupart, restent à l’échelon communal. Ainsi, avec 232 

services d’assainissement contre 88 pour l’eau potable, nous voyons que le taux de 

dispersion est trois fois plus important. 

Il est dès lors clair que la mise en œuvre de la loi NOTRe avec le transfert des compétences 

Eau et Assainissement vers les EPCI va conduire à une révision en profondeur de 

l’organisation actuelle.  

L’enjeu de l’assainissement est d’abord qualitatif. En effet, au plan quantitatif, il est 

relativement neutre en ce sens qu’il autorise le retour dans l’environnement naturel des 

effluents urbains. Par contre, avec notamment la réduction des débits des cours d’eau, la 

qualité des effluents rejetés revêt une importance considérable en regard de qualité des eaux 

de rivières.  

                                                

 
24 Voir site http://www.aveyron-environnement.com/index.php/les-eaux-usees 
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b. Le Département  
 

Le Département, au travers de la Direction Eau et Développement Durable, met en avant les 

compétences suivantes en matière de gestion de l’eau : 

• Bassins versants et milieux aquatiques : 

o Co-financement : Budget 2021 = 96 000 € 

o Expertise et aide technique auprès des collectivités compétentes 

• Eau potable : 

o Appui aux obligations réglementaires (régularisation des captages) 

o Appui aux projets (diagnostic, plan pluriannuel, …) 

o Assistance technique 

o Cofinancement : Budget 2021 =117 000 € 

• Assainissement collectif : 

o Missions curatives et préventives : 

o Appui technique à l’exploitation des stations, 

o Appui aux projets, 

o Appui aux obligations réglementaires. 

o Budget 2021 : 156 000 €. 

• Evolutions en cours : 

o Création d’une association interdépartementale Tarn-Aveyron 

 Plan pluriannuel 2022-2027 dans le cadre de la stratégie du Comité de 

Bassin 

 Mise en place d’une tarification de l’eau aux usagers, 

 Engagement des négociations relatives au soutien d’étiage 

 Suivi du projet de la pompe d’Alrance. 

o Adaptations à la loi 3 DS et à la loi Climat et Résilience 

o Etude départementale en cours de gestion des boues : 

 Evolution du cadre réglementaire avec l’hygiénisation des boues 

 Scénarios d’organisation 

 

Le Département indique diverses pistes d’élargissement de ses missions en lien avec la 

gestion de l’eau pour les années à venir, dans la continuité des éléments mentionnés ci-

dessus.25 

                                                

 
25 Voir annexe Réunion du 02 juin 2022 en page 128  
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En particulier, le Département de l’Aveyron s’investit dès à présent au sein d’une Association 

interdépartementale associant le Tarn et le Tarn et Garonne dont la vocation est la gestion 

de mise à disposition d’eau à ces derniers par le Département.26  

Cette entité anticipe les évolutions futures en vue d’accompagner les métropoles régionales, 

mais également l’agriculture en regard de leurs besoins en eau. De telles évolutions doivent 

envisager d’une part des modalités de rémunération de la fourniture d’eau, en vue de 

financer les infrastructures nécessaires à cette mise à disposition ; et d’autre part, à envisager 

ces dites infrastructures en vue de stocker l’eau pour les périodes déficitaires, pour autant 

que la disponibilité de celle-ci le permette. 

 

c. La Région 
 

Après un état des lieux exhaustif finalisé en août 2017 par EAUCEA, avec la participation des 

Agences de Bassin Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée-Corse, la région Occitanie a 

décliné en 2018 un 

plan d’action de 

préservation de la 

ressource en eau 

en 21 mesures 27 

faisant le constat 

« d’importantes 

menaces dans le 

domaine de l’eau 

en Occitanie » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
26 Voir statuts Association Interdépartementale en annexe en page 143 
27 Voir Plan régional d’intervention pour l’Eau : https://www.laregion.fr/plan-eau  
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Le programme d’action de la Région Occitanie, au travers de sa déclinaison ci-dessus, ne fait 

pas obstacle à une stratégie et à une politique départementale. Une part importante des 

orientations régionales se décline au travers : 

• D’ouvrages ou d’infrastructures spécifiques (Aqua Domitia, Neste, …) 

• De soutien aux collectivités ou aux entreprises pour aller vers une stratégie de 

protection de la ressource. 

• D’études et d’évaluations afin de prévoir les mesures à prendre (zones humides, …) 

 

B.7. L’Etat et l’Europe 

 

a. La loi et les règlements : 

 

Son rôle et ses missions intègrent la transcription dans le droit français des Directives 

Européennes sur l’eau. 

Une décision du Conseil Constitutionnel du 13 mai 2022 exempte les moulins à eau (1) 

équipés pour produire de l'électricité et (2) existant à la date de publication de la loi du 24 

février 2017, de l’application stricte du 2° de l’article L 214-18-1 du code de l’environnement, 

autrement dit de l’obligation de préserver la continuité écologique des cours d'eau sur 

lesquels ils sont situés, à deux réserves près :  

• ils ne doivent pas faire obstacle au maintien d’un débit minimal garantissant en 

permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces aquatiques. 

• cette dispense ne s’applique pas aux moulins à eau installés sur les cours d'eau en très 

bon état écologique jouant le rôle de réservoir biologique ou dans lesquels une 

protection complète des poissons est nécessaire.  

 

Un arrêt du Conseil d’Etat du 28 juillet 2022 déclare inconventionnel l’article L.214-18-1 

validé le 13 mai 2022 par le Conseil Constitutionnel, en ce qu’il s’oppose à une directive 

européenne du 23 octobre 2000 ce qui rend en pratique inapplicable cette décision du 

Conseil Constitutionnel. Il faudra sans doute attendre pour y voir complètement clair sur un 

plan juridique que les services de l’Etat aient établis les deux listes prévues par le nouvel art. 

L 214-17 du code de l’environnement issu de la Loi Climat et Résilience du 25 août 2021. En 

attendant que soient définitivement résolues ces arguties juridiques, l’administration n’est 

plus fondée à demander des effacements des ouvrages concernés datant d’avant février 

2017 afin de rétablir les continuités écologiques. S’agissant de nouvelles installations 

destinées à produire de l’électricité, la plus grande vigilance est de mise, au double titre d’une 

possibilité de passer laissée tant aux poissons qu’aux invertébrés et autres organismes voire 
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microorganismes vivants, et de la dynamique des sédiments. A tout le moins les technologies 

devraient-elles être soigneusement évaluées quant à leur potentiel de réponse adaptée et 

durable à ces enjeux essentiels. 

 

b. Les concessions hydroélectriques : 

 

L’Etat étant propriétaire de l’ensemble du réseau hydroélectrique d’une puissance maximale 

brute (PMB) supérieure ou égale à 4,5 MW, il assume en tant que tel le rôle du Concédant. 

Pour les installations dont la PMB est inférieure à ce seuil, c’est un régime d’autorisation, 

sous l’autorité de l’administration départementale. 

Les contrats de concession, d’une durée originelle de 75 ans, sont en principe renouvelés 

pour une durée de 40 années. Ils doivent prendre en compte l’évolution des besoins depuis 

la signature des précédentes concessions : soutien d’étiage, irrigation, tourisme, 

consommations humaines, … 

Lors de la rencontre du 02 juin 2022, le représentant d’EDF pour le bassin versant Lot et 

Truyère a fait état de cette prise en compte : 

 

Bien qu’il ne s’agisse que d’un schéma de principe, cette présentation laisse entendre une 

augmentation de la capacité, chacun des usages étant en progression. Si certains d’entre eux 
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s’inscrivent dans une complémentarité (production d’hydroélectricité durant les périodes 

d’étiage par exemple), d’autres ne peuvent être qu’en opposition tels que le maintien d’un 

niveau d’eau satisfaisant dans les retenues pour permettre une activité touristique 

intéressante.  

 

 

c. L’Office Français de la Biodiversité (OFB) :  
 

Créé au 1er janvier 2020 par la fusion de l’AFB (Agence Française pour la Biodiversité) et de 

l’ONCFS (Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage), cet organisme d’Etat compte 

2800 agents dont 1900 sur le terrain. 

Deux grandes missions lui sont assignées : 

• Prévenir les atteintes à la biodiversité, les réduire et les faire cesser ; 

• Permettre les usages équilibrés de la nature et de ses ressources. 

 

Pour ce faire, l’OFB développe : 

• Une connaissance et une expertise sur les espèces, les milieux et les services apportés 

par la biodiversité,  

• Un appui technique aux services de l’Etat au travers d’avis sur des projets, 

• Des contrôles pour prévenir les atteintes à la biodiversité (rejets polluants, gestion 

quantitative de l’eau, …) 

• Un appui aux acteurs et à la mobilisation des territoires sur les enjeux de la 

biodiversité. 

Le principal outil est le « diagnostic territorial » permettant tout à la fois un état des lieux et 

la mise en avant des actions de préservation ou correctrices.28 

Dans ses actions, l’OFB dispose d’un pouvoir de police pour sanctionner les infractions à la 

législation. 

 

d. Comité de Gestion de la ressource en eau Département de l’Aveyron 

 

Sous l’autorité du Préfet, ou par délégation, de la Direction Départementale des Territoires, 

le Comité de Gestion de la ressource regroupe divers organismes et collectivités. Sa vocation 

actuelle est principalement la gestion de crise en regard des sécheresses et pénuries 

éventuelles d’eau. 

                                                

 
28  voir Annexe Réunion du 02 juin 2022 en page 193 
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Il rassemble les entités suivantes : 

• Direction Départementale des Territoires,  

• Direction départementale de l’ARS, 

• DREAL, 

• Service Départemental de l’OFB, 

• Météo-France, 

• EDF, 

• FDAAPPMA 12 (Fédération de pêche), 

• Chambre d’Agriculture de l’Aveyron, 

• Coordination rurale,  

• FDSEA, 

• SMAEP MONTBAZENS-RIGNAC, 

• SM DES EAUX DU LEVEZOU SEGALA , 

• Service des Eaux de Rodez, 

• Mairie de Millau. 

 

Bien que rassemblant des acteurs importants de la gestion de l’eau, cette organisation, en 

l’état, présente plusieurs limites : 

• Elle a un caractère consultatif, les décisions, et notamment les restrictions de l’usage 

de l’eau étant du ressort du Préfet. 

• Elle se concentre sur les gestions de crise, sans stratégie de fond sur la gestion de l’eau 

au plan stratégique notamment. 

• Sa composition ne fédère pas tous les acteurs, directement ou indirectement (Eau 

potable, eaux usées, agences de bassins, …). 

 

Ce tour d’horizon de l’ensemble des acteurs de l’eau sur le département en montre le grand 

nombre et la grande diversité. 

Nous n’avons que très peu rencontré d’instances fédérant ces divers organismes, y compris 

par métier (eau potable, eaux usées, …). Les Agences de Bassins sont de fait, coordonnées 

par l’Agence Adour Garonne qui a vocation à définir un cadre général. 

Au travers des investigations conduites par le Groupe Eau de l’Assemblée pour l’Aveyron afin 

d’avoir une vision globale de la problématique, la difficulté à réaliser une synthèse a été 

prégnante tout au long de la démarche engagée.  
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Si les études, prospectives, orientations, plans sont très nombreux, exprimant ainsi une 

véritable préoccupation des acteurs, il apparaît clairement qu’une approche globale fait 

défaut afin de coordonner les visions, et partant, les initiatives ou plans d’action. 
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2. ENJEUX : LES PROBLEMATIQUES 

ACTUELLES VONT S’ACCENTUER 
 

L’été 2022 donne à cette 

étude un caractère 

d’urgence qu’elle n’avait 

pas lors de la décision de 

saisine de l’Assemblée pour 

l’Aveyron par le Président 

du Département.  

Le climatologue Jean 

JOUZEL, qui a coprésidé 

durant de nombreuses 

années le GIEC indique que 

l’été 2022 préfigure un été 

normal d’ici 15 à 20 ans.  

 

 

Ainsi, ce travail qui se voulait une approche prospective, c’est-à-dire orientée vers un avenir 

à moyen et long terme, se percute avec le présent. 

L’été 2022, de par son caractère exceptionnel aujourd’hui, et « normal » dans quelques 

années, met bien en exergue tous les enjeux de l’évolution de la ressource en eau, et donc 

de ses usages. 

Ainsi, dans une logique à la fois didactique et en résonnance avec l’actualité, nous mettrons 

en exergue les différents enjeux de l’évolution de la ressource en eau telle qu’elle se profile, 

non pas dans les décennies à venir, mais dans les années à venir.  

Il convient préalablement au développement des enjeux d’une stratégie de gestion de l’eau 

d’insister sur le fait que le postulat de départ écarte délibérément toute possibilité d’inverser 

les tendances inhérentes au réchauffement climatique à l’horizon des trois ou quatre 

décennies à venir pour les raisons suivantes : 

• Aucune mesure, au plan international, n’est à même d’inverser la tendance générale 

de ce réchauffement. Les efforts des uns, souvent minimes, sont contrebalancés par 

les logiques de croissance ou de développement des autres.  

2022, mois de juillet le plus sec depuis 1959 
te.art entre les pckipitatk>ns (eo mm) lors de chaque mois de juillet 
et les normale:$ de la période 1991 • 2020, en France 
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• Les mêmes causes produisant les mêmes effets, les problématiques de l’eau, qui 

découlent directement du réchauffement climatique, vont continuer à s’accentuer au 

cours des décennies à venir. Il serait vain d’imaginer que des mesures locales, ou 

nationales, pourraient être en mesure de résorber, voire même de ralentir 

l’accroissement des problématiques actuelles. 

 

Ainsi, il convient d’être clair en regard de l’enjeu majeur et unique d’une politique de gestion 

de l’eau : il s’agit de s’adapter à la raréfaction de l’eau sur notre territoire, et plus largement 

sur l’ensemble du Bassin, de la France ou de l’Europe plutôt que d’imaginer quelque 

renversement que ce soit des tendances constatées dès à présent, notamment au travers de 

l’été 2022. Il est même possible, à date, de douter des projections réalisées d’une évolution 

des températures entre 2,8 et 3,2°C sur la base des politiques conduites actuellement du fait 

que, comme cela a été indiqué dans la première partie, nous constatons dès à présent une 

augmentation de l’ordre de 2 °C sur notre territoire, avec une tendance à l’accélération. Sur 

Évolution des émissions mondiales de gaz à effet de serre 

Émissions mondiales annuelles de gaz â effet de serre 

Gigatonnes d'équivalent C02 

150 Gt -

100 Gt -

SOGt -

Aucunes politiques 
4,1-4,8°C 

Poliliques actuelles 
2,e-3,2°c 

Accord de Paris 
2,s-2,e•c 
2°c 

_..__.;.J 1,s0 c 
1 1 1 1 1 1 

2000 2020 2040 2060 2080 2100 
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les bases actuelles, ces températures devraient être atteintes vers les années 2030 à 2040. 

La vision d’une politique d’adaptation à la raréfaction de l’eau à l’échelle départementale, si 

elle peut apparaître pertinente à bien des égards, mérite d’élargir le périmètre d’analyse en 

regard des besoins de l’aval du Bassin Adour-Garonne dont l’Aveyron sera solidaire, quoi qu’il 

en soit ; cette solidarité relevant d’une compétence d’Etat. 

La raréfaction de l’eau sur notre territoire impacte tous les secteurs de l’économie, mais 

également la qualité de vie des habitants. Les enjeux sont donc considérables. 

 

A. Qualité de vie des habitants : d’importantes restrictions 

Le journal Le Millavois en date du 11 août 2022 nous donne les indications des mesures de 

restriction des usages de l’eau par Arrêté Préfectoral à compter du 30 juillet 2022. Le niveau 

de restrictions des usages se situe au niveau 3 sur une échelle de 4 sur l’ensemble du 

département, le niveau de gravité de la sécheresse rassemblant tous les usagers aveyronnais 

sous les mêmes contraintes d’usage. 

 

 

 

La restriction de ces usages est très impactante pour la vie quotidienne de la population, 

interdisant même la pratique de certains sports, tel que le football avec l’arrêt de l’arrosage 

des pelouses. Mais également, les potagers ne peuvent plus être arrosés qu’avec un arrosoir, 

largement insuffisant pour autoriser un mûrissement normal des légumes. 

millaivois . 
• 

Restrictions d'eau : la région de Millau 
passe en « alerte renforcée » 

·- ---



 

 

60 

 

L’annexe 4 ci-dessous de l’Arrêté Préfectoral cité par le journal le Millavois exprime bien 

l’importance des restrictions imposées à la population. 

 

B. Activités de pleine nature 

Nous l’évoquerons également dans le cadre de l’offre touristique, mais il convient à ce stade, 

de souligner l’impact du manque d’eau pour les Aveyronnais résidants sur le département.  

La Fédération de Pêche, dans le Centre Presse du 03 septembre 2022 tire également la 

sonnette d’alarme tout en soulignant une grande disparité de situation selon les cours d’eau. 

Si ceux qui bénéficient d’un soutien d’étiage avec les retenues d’eau (Lot, Truyère, Viaur, ou 

Tarn aval) ont conservé des débits acceptables, il n’en a pas été de même pour d’autres, tels 

que le Vioulou à l’amont de Pareloup, le Viaur à l’amont de Pont de Salars ou l’Olip ont connu 

des assecs partiels. De même, le manque d’eau s’est fait fortement ressentir sur le Lot amont 

et les Boraldes, ainsi que sur le Tarn et l’Aveyron amont. 

... 
-c.......,...,. .~.,.._...11_...,..._......,,. _.,.,..,.._"'-"'""'-.. ll(M•.,,.. • M110t • 
... ,._,...,........., .111.~o-u_,..,.........,,t1_• , s%t :M,i. 

- "'1ffllk1lon • -- '" ............ ,~ °" -
~~ ...... -~-~°''----""""-
......... ~-........... -,.,. -- - ,w -
O,Q .... .., ............. : 

- ~-~•i.alM• ~-~ ... ,..... ..,......._ ... ,-.... 
• _ ........ ,,_'"i.r..otoot • r«ii~~..-. • 

- ~•"lkln .. lllffcrfflouf"_ ... ._ ................. lh; 
-~,.~ .. ..,..-IM(,lt ........ ~ . 

. , l'l__.,..M .. _ _,,,,.., I..WO: -...--• to '4. 
- Ww.CJIIM of\WfoMr - ..,_, ..... _,__ ---- - ....... 
..... ,~ ....... -----.. ............ '°"'° ... ,....~---~: 
- ~ l(.Vwitff ............ . "-·~ ..... --- .. . . 
~ ......... __ . , .. _u....,... ....... , ... Jt ... ,-. 

-~ ....... .,._; -l'c:da...,__....,..,. .. ....,..,. __ 

l,_--,.e......,._t lll 1 -ae•Ol ,_ .. ,._..,_) lo,olll'l .. _ , _,,_ ........ ~üllfll I),._......, ______ ,. __ .. --e.o ____ _....,..,. ____ ~-....--... -~--



 

 

61 

 

La Fédération de Pêche souligne que le repeuplement après un assec n’est pas la solution. Il 

est donc indispensable de mettre en œuvre une politique de prévention, au travers d’un 

usage de l’eau redéfini sous l’égide des pouvoirs publics et au travers d’une concertation 

entre les usagers. 

 

 

Sécheresse, gestion de c rise, 
et des poissons ... 
AlOfs que la p6rfodo ..ulw1!0 2022 tOIKM as.a tin~ q ue r o,pbooo d• $0Chc+ 
,11»e •~P1i0nnol"- n'ff\ povt,fu• p,as on,oo,o io,mlnO, •• lfd♦r~t,on do 
pt.c:M dffl'!W ln o,emlors const•ts. Aull 4 coiM du d~p,a,toment, tes rfft.f~
tiolis-d'usa~ do l'oau K $,Of\\ muid~ cl"Olllnt do fortes umsions- quo ce 
~ PO\!' rt!aou l)01.~l)I•. r.,grie:Vt1ure ov Je tovrb.me. là oO lff kos)'l'tttn,ff 
•Quatiqu" rcn.t..nt ••• PoTOrib ii-wrff du cNno~•nt d i~t.iq~ 

:.-' ,r,.,-

Le département de l'Aveyron a longtemps été qualifié comme 
un des châteaux d'eau de Midi-Pyrénées. Un titre qui semble 
s'évaporer comme l'eau sur le Nord du département. Qui au
rait pu imaginer que nos territoires tes plus arrosés. Aubrac et 
Carladez seraient contraints de prendre des mesures aussi 
fortes pour fournir de l'eau potable à leurs administrés. 
Le changement climatique planétaire combiné localement à 
la destruction passée et parfms encore actuelle des zones 
humides. l'éVolution des pratiques et des cheptels agncoles, 
ou l'augmentation de la population en période estivale, 
menacent aujourd'hui l'accès a cette ressource naturelle que 
l'on croyait intarissable 
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C. Ponctuellement, la remise en question de l’accès à l’eau potable 

 

Au-delà de ces restrictions 

d’usages, certains secteurs du 

département ont été conduits 

à prendre des mesures de 

substitution à 

l’approvisionnement des 

foyers par les réseaux d’eau 

potable. Cela a été 

notamment le cas en Carladez, 

comme l’indique le journal 

Centre Presse du 04 août 

2022. 

Il s’agit là d’un point de 

rupture important 

heureusement compensé par 

les élus de la Communauté de 

Communes Aubrac-Carladez-

Viadène qui ont pris les 

devants pour éviter les 

ruptures au robinet des foyers 

du territoire.  Il n’en témoigne 

pas moins de la fragilité du 

service de l’eau aux 

particuliers dans la situation 

que nous avons rencontré 

durant l’été 2022. 

Sur d’autres zones, les ruptures 

ont pu être évitées également grâce à des interconnexions de réseaux entre différents 

Syndicats Mixtes d’Eau Potable permettant, au travers de cette solidarité, d’assurer la 

continuité du service public de l’eau potable. 

 

Au plan économique, les impacts du manque d’eau sont également importants, tel que cela 

ressort de la revue de presse réalisée au fil de l’été 2022. 

 

- centrePr~se fr - --- Q 

• 
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D. Agriculture : toutes les productions sont impactées 

 

L’élevage est fortement impacté par la sécheresse estivale, les prairies souffrant et ne se 

régénérant pas après les exploitations du printemps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Midi Libre 

Sud-Aveyron: comment la sécheresse impacte 

lourdement la ferme de Th1erry Agrinier, à Roquefort 

Dans le S\ICI Aveyron_. l'fleveur dt 45() brebis laldêrts en AOP A:oquefort 
dresse la liste des conffquences ou manque d'eau. l'txploltatlon f4mUlale 
ttntt dt s'adapter mals les chiffres. <ommt la mltto, virent au rouge. 

En cetce <Oule nn de Julllet. une ternJ)4!rature anorm.alemtnt douce berce les 
<hampsd<? la rerme de Pradellles.près de RoqV<!lorr-sur-Soulzon. 19' a 10~ du 
mat': VOèlà longtemps que le lhermomWe. lotn des 37• afrlchés ce.rtatns ap<ès· 
midi de juillet. n'tta.Jt pas descendu aussi bas. -0n app<écle, mats. .. ·, souptre 
Thierry Agr"1ier. 
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Ainsi, toutes les productions agricoles de l’Aveyron sont impactées par le manque d’eau 

estival : 

• Les estives d’Aubrac souffrent et déjà, des éleveurs organisent la descente d’une partie 

des troupeaux montés au printemps, bien avant la date habituelle de la fin octobre, en 

raison du manque d’herbe ; 

• L’autonomie fourragère des exploitations ovines et bovines est remise en question 

avec une baisse importante de la production fourragère. Cela se traduit notamment 

Thierry Agf1n,er. 57 ans, ~rène. impuissant fétendue dllS dég~ts pour SM 
récottllS et sa moosson. acllevée dèS le 1 o Juillet ave< un mots !!l'avance : perte 
de 55% pour 1e fourrage. de 50% pour IM grains (blé et orge), qu, se,vem à 
raut0<onsommauon des brebis, de 60 'M> pour la pallie. Et pour la deuxième 
coupe de la lu1erne, mal Implantée à cause du manque d'eau, 80 % ! 

La première conséquence est que les ~,es ne p3turen, plus le matin. •on 
pourra encore les raire sortir une sema1ne pendant une heure~ le matin. Après. 
elles resteront cout le temps dedans. Et tJ l'tntérleur, une breb4s consomme plus 
de 4 kg par Jour : 600 g de grains e1 3,5 kg de fo<n. 3°'6 du stoc.k d'hiver va y 
passer!· 

Un préjudice minimum de 30 000 à 40 000 € 

Dans cette exploitauon ramillale depuis 1956, la suuauon est e-xcepuonnelle. 
•on a connu 2003 et on aval! déjà commencé à s'adapter au changement 
climatique en optant pour des cuttures plus rèslstantes'", se s01.Ment Thierry 
Agrlnler. qui a depuis rédum les céréates et augmenté les pralr~es temporaires. 

Mats avec SS 96 de stocks en moins pour préparer rhtver. 2022 pourrait êue 
pire. Les pertes directes sont déjà MUméllS entre 30 000 et 40 ooot. préjudtce 
auquel s'ajouteront les penes de semis de luzeme. "te plus dur est à venir. 
s'lnqulètf réleveur. 11 va falloir dtcapltalls,r el vendre entre Set 10 'M> du 
troupeau. C'est un choix dicté par la conjoncture. li permettra de mieux 
entretenir le cheptel restanL • 

"Il va falloir vendre 5 à 10 % du troupeau" 

Le GA.EC ramlllal subira donc une baisse de producuon au cours des prochaines 
années. li en a vu d'autres. D!!j~. en 2003. il avait dù se séparer de 10 'M> de ses 
brebis. "Mats celle année, le coOI des Intrants a doublé, rappelle rélu FDSEA Ce 
sera sans doute la hausse de trop pour certaines exploit.liions qui r1squent 
d'a rè erd o Ir dulalldeb bis " 
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par des achats de céréales dont les cours, très élevés, viennent obérer le résultat des 

exploitations. 

 

Ainsi, une fréquence importante d’étés tels que celui de l’année 2022 va conduire à une 

réduction supplémentaire du cheptel aveyronnais, avec une baisse supplémentaire de la 

production agricole, déjà en recul depuis une décennie. 

 

E. Le tourisme : des restrictions pour les activités aquatiques 

De nombreux articles de presse ont également fait état de restrictions quant à l’offre 

touristique. Nous avons mentionné les restrictions au niveau de la pêche, mais également, 

diverses activités ont été impactées. 

 

 
- CentrePresse .fr ....... 

L4' territolr" nord•aveyroonals prévient également qu'il s'4'st Ofianlsé "en lien owc 
les services de /'Etoc pour lf'l!{)O$er les rescrletfoM. Les agencs de /'Offl<e 
François de lo Biodlverstcê organiseront des contrôles qui pourront déboucher sur 

des sanccloos flnonclêres·. Enfin, la com' com' Aubrac, Carladei et Vladêne a 
également fenmé temporairement la 20ne aquatique du centre aqualudtque 
Natura Blen•être à Srornmat. 

Laurent Roustan 
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En particulier, il apparaît, avec 

la sécheresse de l’été 2022 que 

les rivières des zones 

caussenardes de l’Aveyron 

sont en fragilité. Qu’il s’agisse 

du Tarn, de la Dourbie, mais 

également de la Jonte, les 

niveaux d’étiage 2022 sont 

particulièrement bas. 

Cette situation doit interpeller 

en regard des réserves d’eau 

karstiques de cette région : 

celles-ci, à cycle très lent, ont 

naturellement vocation à 

conforter le niveau d’étiage du 

réseau hydrographique les 

traversant. Ce constat met en 

exergue la fragilité de l’équilibre 

existant aujourd’hui entre ces 

réserves karstiques 

souterraines et le réseau 

hydrographique de surface. 
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-Midi Libre 

Sécheresse en Aveyron : la baisse des lits des rivi~res 

Inquiète, les activités aquatiques Impactées 
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Les incendies de forêts ont d’importantes répercussions sur la dégradation de l’écosystème 

tant au niveau de la faune que de la flore, sur la dégradation de l’état de l’air et parfois des 

milieux hydriques, sur l’économie de la forêt elle-même.  

 

Nous évoquons l’incendie de 

Mostuéjouls en regard de ses 

conséquences sur les aspects 

touristiques notamment.  En 

effet, il n’est pas au cœur de 

la problématique de l’eau, 

même s’il résulte 

directement d’une 

sécheresse que nous 

sommes appelés à connaître 

régulièrement. Toutefois, la 

maîtrise de tels incendies, ou 

l’atténuation des ravages qui 

en résultent découlera d’une 

stratégie efficiente de mise à 

disposition d’eau pour leur 

extinction : bornes, 

équipements agricoles de 

transport d’eau, niveaux d’eau 

permettant aux canadairs 

d’écoper avec efficacité, …).  

In fine, il nous est donc apparu 

utile de le mentionner en 

regard donc des mesures à 

prendre afin d’optimiser les 

mesures de secours ; mais aussi en 

regard de l’impact sur les activités estivales d’un tel évènement, tout au long des gorges du 

Tarn, tant côté Lozérien qu’Aveyronnais. 

 

 

 

m1llavois . 

• 
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Les animations et visites annulées dans 
les gorges du Tarn en raison de 
l'incendie de Mostuéjouls 
(ill .... - · ,_ 
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La proximité et l’accessibilité des lacs du Lévézou ont permis une action efficace des 

canadairs. Cela n’a été possible que du fait d’un niveau d’eau suffisant pour permettre 

l’approvisionnement des avions. 

 

 

 

F. Electricité : tensions sur la production 

Deux aspects peuvent être mentionnés à cet égard : 

 

La réduction de production hydroélectrique du aux difficultés de remplissage des barrages. 

Ce point est peu évoqué, notamment du fait de la présence de STEP (Stations de Transfert 

d’Energie par Pompage) telle que celle de Montézic, consistant à remonter la nuit l’eau 

utilisée le jour pour la production d’électricité. 

• -centrePresse.fr ·- Publié le 09/08/20Z2 à 1~, mis à jour à U-03 

VIDEO - Incendie de Mostuéjouls : les canadairs 

s'approvisionnent au lac de Pareloup devant les 
. vacanciers 
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Ce mécanisme de flexibilité, bien que d’un rendement énergétique faible, peut permettre de 

stocker de l’énergie par les retenues d’eau supérieure et contribuer ainsi à la sécurité 

d’approvisionnement. La limite de ce système est que l’eau ainsi remontée ne peut être 

utilisée pour d’autres usages tels que l’eau potable, l’irrigation ou le soutien du niveau 

d’étiage. 

 

 

La réduction de la production 

nucléaire du au réchauffement 

des rivières a fortement 

augmenté du fait de la baisse des 

débits estivaux constatés 

actuellement. Toutefois, dans le 

cadre des « solidarités » avec 

l’aval, nous verrons que les 

arbitrages publics peuvent poser 

question assez rapidement en 

regard des variations de 

production nucléaire 

d’électricité. 
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Canicule: EDF pourrait encore 
diminuer sa production nucléaire 
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G. Solidarités avec l’aval : accords, obligations et compétition 

 

Bien sûr, celles-ci existent déjà, et comme évoqué dans la première partie, ont fait l’objet de 

la création d’une association interdépartementale entre plusieurs départements, dont 

l’Aveyron, pour sa gestion.  

Au-delà des accords éventuels qui sont, ou qui pourraient être mis en œuvre aujourd’hui et 

demain, il convient de prendre en compte les solidarités obligatoires qui pourraient être mise 

en œuvre sous l’autorité de l’Etat. Deux points en particulier méritent d’attirer notre 

attention à cet égard : 

 

• Les décisions de dérogation de l’Etat aux règles qu’il a édictées :  

 

Ainsi, l’Etat indique que 

« le maintien à un 

niveau minimum de 

production électrique 

des réacteurs des 

centrales nucléaires (…) 

constitue, au regard de 

la sécurité du réseau 

électrique, une 

nécessité publique ». 

 

La question bien sûr 

n’est pas de débattre ici 

de la pertinence de cette 

position, mais plutôt 

d’en prendre acte et de 

la considérer comme un 

élément à prendre en 

compte dans la gestion 

future de l’eau : dès lors 

que l’Etat considère que la production électrique est prioritaire, il conviendra certainement 

d’envisager des réserves d’eau en conséquence pour le refroidissement futur des centrales 

nucléaires, sauf à accepter le réchauffement du réseau hydrologique au-delà des limites 

admises initialement.  

Nucléaùre: 5 centrales obtiennent le droit 
de déroger aux règles environnementales 
'"' , ,0 jJ . . ' • 

~t--'-• -·---... -............... .., 

- ◄1 • 

D• nouvelles llmiies d.• r•j<IS ll1ermiq11•s appUcabl .. aux 
réac,eurs des centra.les du Bugey, du Blay:üs, de Saint-Alban• 
Sai.nt•Mauricc, de Golfech et du Tricastin, ont étê axées et 
seront valables ju.squ·au 11 septembre. 
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Le journal Libération pose la question dans son édition du 24 juillet 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En amont du dilemme entre électricité et saumons, se posera la question de l’irrigation 

agricole : au-delà d’un certain seuil, il y aura compétition entre la disponibilité de l’eau pour 

les centrales nucléaires et l’irrigation agricole sur les départements du Tarn, Tarn et Garonne 

notamment ; et donc, en amont, sur le lâchage d’eau pour ces deux usages. 

 

Les centrales installées auprès de rivières dont le débit ne permet pas un fonctionnement 

avec un circuit de refroidissement ouvert, avec un prélèvement de l’ordre de 50 m3/s, sont 

dotées de tours aéroréfrigérantes. Tel est le cas de Golfech. Or la consommation d’eau d’un 

aéroréfrigérant pour le refroidissement d'un réacteur est de 2m3/s (pour rappel le débit 

moyen de la Garonne en cette fin août 2022 à Portet-sur-Garonne est compris entre 40 et 60 

m3/s). - la période estivale n'est pas la période où s'expriment les appels de consommation 

les plus élevés, c’est pourquoi les maintenances des centrales on-river sont en années 

normales (hors conséquence de la crise sanitaire notamment) situées plutôt sur les demi-

saisons. 

Cela ressort également du second point : 

 

 

 

 

◄-~ ----------- ·-

R.e11onaoe 
1 Golfech. arreter la centrale nuc1ea1re ou les 
saumons? 
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• Les priorités gouvernementales : 

 

A travers cet article des Echos, le 

Ministre de la Transition Ecologique, 

Monsieur Christophe BECHU, indique 

deux priorités absolues : l’eau potable 

et l’élevage. L’article, au-delà de ces 

points, mentionne également deux 

autres priorités immédiates : celle, 

vue ci-dessus, de la continuité de la 

production d’électricité nucléaire, 

mais également, la préservation des 

productions maraîchères et fruitières. 

 

 

 

• L’approvisionnement des 

populations :  

 

Qu’il s’agisse d’agglomérations comme 

Montauban, mentionnée dans l’article 

ci-dessous, ou plus encore des 

métropoles comme Toulouse, en 

situation de fragilité importante du fait 

des niveaux très bas dans les retenues 

d’eau pyrénéennes, les départements 

« source » tels que l’Aveyron 

pourraient être appelés en solidarité 

pour approvisionner ces populations en 

difficulté. 

 

 

 

 

 

-

LesEchos ---- - -- -- -- - -
Sécheresse : le gouvernement place 
l'eau potable et l'élevage en priorité 

absolue 
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Il convient, bien sûr, de ne pas faire de catastrophisme, mais ces réflexions reposent sur des 

constats actuels et non des projections prédictives. Ainsi, la cellule de crise réunie à Matignon 

début août pour faire face à la crise résultant de la sécheresse a évoqué la mise en place de 

plans ORSEC éventuels pour l’approvisionnement des agglomérations en rupture (Les Echos 

05 août 2022).  

 

H. Conflits d’usages 

Nous l’évoquons comme un enjeu à part entière. En effet, il apparaît qu’une vie paisible et 

en bonne entente avec ses pairs constitue un fondement des sociétés développées. Même si 

cette problématique reste marginale aujourd’hui, elle est néanmoins apparue dans diverses 

situations. Ainsi, s’expriment ici ou là des agacements en regard des autres usagers qui 

pourraient au fil du temps, s’aggraver s’il n’est pas mis en œuvre une politique de gestion de 

l’eau pertinente et reposant sur des critères connus des publics et transparents. 

 

• Les conflits entre agriculture et tourisme-loisirs : 

Bien que l’article fasse 

référence à une situation 

dans le Lot-et-Garonne, 

nous le mentionnons, car 

l’abondement, tout à fait 

partiellement, des réseaux 

d’eau d’irrigation de cette 

région, profondément 

touchée par le manque 

d’eau, se fera à partir des 

réserves aveyronnaises où 

l’on se baigne et où 

l’activité touristique est 

très importante, à savoir 

les lacs du Lévézou     

notamment.  

 

 

L\DEPEOIE./r 

• Se baigner ou manger. il fanl choisir• lancenl les 

syndicats agricoles du Lo1-et-Ga1·onne 
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• Les tensions entre tourisme et pêcheurs résidant : 

Dans l’article de Centre Presse en date du 31 juillet 2022 et mentionné plus haut, nous 

pouvons reprendre les propos de Monsieur Jean-Claude DURAND, membre du collectif des 3 

AAPPMA-s : 

 

 

 

"Trop de monde dans les rivières" 

Le coltec-tif de pêcheurs a orqanlsè des sauvetages de lfllltes et appelle à ne p(us 
p,ê(h« ~ ce moment. Les ml11~x aquatk:luM souffr~t en efft-t f!Mml«flent_. <>t 
p,ê,cher devient trop con)pt.1(1\lë et lrrt-Sponsable. Au,dàà du rêchauffement dM 

condlllons cUmatlques. ce sont les aultucCes de certains comportements et 

t•f~ct tourfsdque- qui rëvolt~t JeM•Claude Durand. 1l y a be-aucoup trop de 
monde dans le-s ,Mères_, on est en train de tOllt tuer. On est en train de ratre un 
cockt.a11 detonant pour la rivière", poun.ult le résident de la co,nml.#'le de La 

Roque·S.lnte-MargtJer1te. Cette semaine, près de chez lui, Jean-Claude Ouran<l a 
trolNJ déUX truites mortes. 
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3. LES PROPOSITIONS 
 

A. 16 propositions pour une politique départementale de l’eau 

 

Le groupe de réflexion sur l’eau a formulé une stratégie de gestion de l’eau en insistant sur 

les axes forts à suggérer au Département en la scindant en quatre axes : 

1. Gérer et préserver la ressource 

2. Sécuriser et limiter les usages  

3. Créer et structurer une gouvernance pérenne de la gestion de l’eau 

4. Communiquer et sensibiliser les responsables et la population. 

 

Ces différents volets constituent une ossature cohérente pour une politique de l’eau sans 

pour autant être l’expression d’un ordre de priorité qui sera exprimé distinctement en 

conclusion de cette troisième partie. 

Il appartiendra au Département, en regard de ses compétences propres, de sa sensibilité, de 

sérier les points qui peuvent apparaître comme prioritaires quand bien même le groupe de 

réflexion sur l’eau formulerait sa propre vision. 

 

 AXE 1 : Gérer et préserver la ressource 

 

En amont de toutes les mesures éventuelles relatives aux usages de l’eau, il apparaît naturel 

de s’intéresser à l’optimisation de la ressource, celle-ci se raréfiant du fait du réchauffement 

climatique qui exacerbe l’évapotranspiration et réduit, à due proportion, le volume d’eau 

utile. 

Dès lors, les mesures à prendre ou à accompagner en regard de cette ressource tendront à 

augmenter celle-ci et à veiller à un niveau qualitatif de plus en plus exigeant : 

 

Proposition 1 : Elaborer une stratégie de stockage des eaux de pluie 

 

Il convient d’élaborer une stratégie de stockage des eaux de pluie, notamment par les 

particuliers, mais également par les entreprises, les exploitations agricoles dont les surfaces 

de toits sont importantes afin de la substituer, chaque fois que cela est possible, à l’eau 

potable. Divers usages sont possibles : 

• Nettoyages de locaux, de véhicules 
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• Arrosage des jardins,  

• Utilisation pour les toilettes  

 

Sur la base d’une pluviométrie annuelle comprise entre 

800 mm et 1 500 mm par an selon les zones 

géographiques et sur la base d’une récupération de 

l’ordre de 20 %, nous pouvons obtenir des résultats 

probants en regard de la consommation d’eau potable 

économisée. Pour une habitation ayant une surface de 

toit de l’ordre de 150 m², et sur la base d’une 

pluviométrie de 1 000 mm par an, il est possible de 

récupérer : (1,000 x 150) x 20 % = 30 m3. 

Le taux de récupération dépend de la répartition de la 

pluviométrie sur l’année et sur la dimension de la cuve 

de stockage. 

 

 

Proposition 1 bis : Envisager des 

infrastructures de stockage collectives et/ou 

publiques : 

 

Le Département, par le passé, s’était vu confier la 

Maîtrise d’Ouvrage de retenues d’eau en vue de la 

gestion de l’étiage de l’Aveyron, notamment à Vimenet. 

Aujourd’hui, il semble que le département du Tarn, en 

concertation avec le tissu associatif, politique, mais aussi 

avec les différents acteurs du cycle de l’eau, revoit le 

projet de Sivens, avec un cahier des charges établi avec 

les différents partenaires, qui pourrait permettre 

d’entrevoir un consensus pour un nouveau projet. 

 

D’une manière générale, les esprits évoluent : 

• Les épisodes climatiques successifs que nous traversons interpellent les différents 

acteurs de la vie publique en mettant, chaque année davantage, l’urgence d’une prise 

en compte de la gestion de l’eau résultant du réchauffement climatique ; 

 

Eau de pluie  
 

Encourager les usagers 

particuliers, agriculteurs, ou 

entreprises au travers d’un 

soutien financier à se doter 

d’équipements et 

d’infrastructures de stockage 

d’eau de pluie. Les 

importantes surfaces de 

toitures de l’ensemble du 

patrimoine immobilier 

pourraient constituer un 

apport important. 

 

Prendre en compte la 

récupération des eaux de 

pluie dans le cadre des 

politiques d’urbanisme, en le 

rendant obligatoire 

notamment dans l’octroi des 

permis de construire. 

 

C , , 
' • 

' '' f. ,' 
'c.' ',,! 
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• Les politiques de communication 

conduites ou à conduire participent 

également de cette sensibilisation ; 

 

• Les études réalisées permettent des 

innovations au niveau des infrastructures, 

qui prennent davantage en compte les 

impératifs écologiques, favorisant ainsi le 

consensus. C’est par exemple la notion de 

double-retenue, déjà largement 

développée par EDF pour la gestion de son 

réseau hydroélectrique, qui pourrait être 

élargie aux infrastructures de gestion des 

étiages : une retenue à niveau stable 

permettant une diversité d’activités pour 

les résidents et touristes, et une retenue à 

niveau variable dédiée plus 

spécifiquement au soutien d’étiage et 

potentiellement à l’irrigation. 

 

Les retenues collinaires n’ont pas fait l’objet d’un consensus au niveau du Groupe de 

réflexion sur l’Eau, notamment en regard des importantes disparités d’usage de l’eau 

stockée. Il semble en effet que sur le département, un pourcentage important de retenues 

ne soit pas utilisées pour la finalité initiale ayant prévalu à leur construction. Il conviendrait 

qu’un dialogue puisse être instauré entre les représentants des agriculteurs et les différents 

interlocuteurs (politiques, associatifs, administratifs, …) pour l’établissement d’une charte 

d’usage de l’eau stockée.  

 

En l’occurrence, dès lors qu’elle n’est pas utilisée pour l’irrigation ou pour les besoins des 

exploitations agricoles, sa destination devrait alors relever d’une logique collective (soutien 

d’étiage par exemple, incendies, …). En effet, l’eau ne saurait appartenir à des particuliers, 

étant par nature un « bien commun ».  

Au plan général, le Groupe de réflexion sur l’Eau estime que même s’il apparaît que la 

construction de retenues d’eau ne constitue pas une solution idéale, notamment en regard 

des répercussions environnementales, elle apparaît aujourd’hui comme incontournable face 

à des déficits en eau qui ne vont cesser de croître au fil des années à venir. 

 

Stockage 
 

 

Etablir une concertation pour 

aboutir à une charte 

départementale de l’eau 

stockée. 

 

Des infrastructures collectives 

ou publiques qui prennent 

davantage en compte les 

impératifs écologiques. 

 

 

 

 

 



 

 

78 

 

Proposition 2 : Amélioration des réseaux d’eau potable :  

 

En amont des réseaux eux-mêmes, au niveau des 

captages, pompages, et prises d’eau pour 

l’alimentation des réseaux collectifs, il est 

constaté, au plan juridique, des situations 

fragiles, voire très fragile. Le droit d’accès à la 

ressource n’étant pas formalisé dans un cadre 

légal, celui-ci pourrait dans un avenir proche 

faire l’objet de contestations tant de particuliers 

que de collectivités locales rurales.  

 

Un travail de régularisation est dès à présent 

engagé. Il convient de recenser toutes les 

situations comportant des fragilités juridiques et 

d’accompagner les collectivités locales et 

gestionnaires des réseaux d’eau potable pour 

régulariser les documents contractuels et 

réglementaires afférant à ces captages. 

 

Comme cela a été indiqué dans la première partie, le rendement des infrastructures 

d’acheminement de l’eau potable chez les consommateurs est de l’ordre de 70 % avec une 

variabilité importante d’une entité à l’autre. S’il est communément admis qu’il est difficile 

d’aller au-delà de 85 %, notamment en zones rurales, du fait de la longueur des réseaux 

ramenés au nombre d’habitants, une marge de progrès importante reste possible. 

En particulier, la grande hétérogénéité de la performance des réseaux doit permettre des 

gains rapides par une amélioration des réseaux les plus déficients, identifiables au travers 

d’un audit rapide. 

 

Une approche globale, dans le cadre d’une Gouvernance Départementale de l’Eau [Voir 

partie Gouvernance Départementale], doit permettre la réalisation d’un diagnostic 

quantitatif et qualitatif (qui pourrait être confié à l’ARS) en s’appuyant notamment sur les 

données des RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service inhérent à l’eau potable).  

Cette démarche doit être conduite en partenariat avec tous les Syndicats et Entités habilités. 

Par ailleurs, et en regard du rôle de soutien aux Collectivités Locales, le Département peut 

assurer une mission d’ingénierie pour la réalisation des aménagements nécessaires. 

 

Eau potable 
 

Initier une logique de 

convergence des acteurs de 

l’eau potable 

 

Régulariser les captages 

 

Réaliser un diagnostic 

départemental de la 

performance des réseaux. 

 

Améliorer les réseaux les plus 

déficients. 
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Il conviendrait, dans le cadre d’une Gouvernance Départementale de l’Eau, intégrant bien 

sûr les Services dédiés à la surveillance de la ressources (Service Environnement notamment) 

et en concertation avec les principaux acteurs (Syndicats, Chambre d’Agriculture, …) de créer 

une cellule d’alerte sécheresse, suffisamment en amont de celle-ci afin qu’un maximum 

d’acteurs puisse prendre des mesures préventives de bonne gestion de l’eau. 

D’une manière plus large, cette cellule doit avoir vocation à constituer un observatoire 

permanent de l’eau intégrant l’ensemble des données collectées ou à créer (voir ci-dessous 

le suivi des eaux souterraines). 

 

Proposition 3 : Eaux souterraines : 

 

Deux mesures nous paraissent devoir être mises en 

œuvre : 

• Mettre à l’étude un diagnostic, quantitatif 

mais aussi biologique et microbiologique, sur 

les réserves karstiques des zones de Causses, 

et éventuellement, mettre à l’étude des 

scénarios sur l’utilisation de ces réserves 

d’eau karstiques. 

Néanmoins, sur ce point, le Groupe de réflexion Eau 

émet une réserve: l’importance du stock d’eau 

karstique ne doit pas occulter la grande 

méconnaissance du cycle de reconstitution de ces 

réserves en regard d’un usage humain, et ce dans le 

contexte d’évolutions climatiques en cours qui 

appellent à la plus grande prudence car les effets à 

moyen et long terme ne sont pas du tout maîtrisés.   

• Mettre en place un réseau de surveillance des nappes phréatiques et des réserves 

d’eau libres souterraines. Cette démarche qui pourrait être conduite en partenariat 

avec le BRGM aurait pour vocation de créer un système d’alerte face à la baisse du 

niveau des nappes, permettant ainsi d’anticiper les périodes sèches et de préserver la 

ressource. Un réseau d’une soixantaine de points de surveillance piézométrique 

devrait permettre une bonne vision sur l’ensemble du territoire aveyronnais. Cette 

démarche pourrait être conduite sous l’égide du Service Environnement du 

Département. 

 

Eaux 

souterraines 
 

Diagnostic quantitatif et 

biologique des réserves 

karstiques. 

 

Un réseau de surveillance des 

nappes phréatiques et 

réserves souterraines. 
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Proposition 4 : Valorisation de la ressource 

 

Cette orientation, avant même qu’elle ne soit émise par 

le Groupe de réflexion sur l’Eau, a été mise en œuvre par 

le Département qui au travers de la Commission 

Permanente du 1er avril 2022, a voté à l’unanimité la 

création de l’association interdépartementale pour, 

notamment, la gestion du soutien d’étiage pour les 

départements aval du même bassin hydrographique.  

 

Cette approche était visionnaire, tout comme la saisine 

de l’Assemblée pour l’Aveyron par le Président du 

Département, car la réflexion préalable se situe bien en 

amont de la sécheresse de l’été 2022 qui vient 

confirmer, s’il en était besoin, la pertinence des choix réalisés. 

 

Dans l’objet de cette Association Départementale, il est notamment prévu « d’initier la 

récupération des coûts auprès des usagers bénéficiaires ». Ce volet revêt aujourd’hui un 

aspect stratégique fondamental. La raréfaction de l’eau va exiger des niveaux importants 

d’investissements afin d’en optimiser la ou les ressources ainsi que les usages.  

Il apparaît dès lors vital que les départements qui, comme l’Aveyron, auront vocation à 

mettre en œuvre ces solidarités amont-aval soient accompagnés bien sûr, par les usagers 

aval ; mais également, nous semble-t-il, par l’Etat. 

 

En effet, ce dernier, du fait de ses prérogatives régaliennes, ne manquera pas de mobiliser 

les ressources indispensables en regard des « nécessités publiques ». Dès lors, il apparaît 

essentiel qu’en amont des difficultés certaines qui vont apparaître progressivement avec la 

raréfaction de la ressource en eau, il accompagne les « départements sources » à optimiser 

la ressource en eau pour l’intérêt de tous. 

Un travail de sensibilisation de l’Etat, au travers de ses différentes composantes, apparaît 

donc important afin d’accélérer la prise en compte de ces évolutions. 

 

 

Valorisation 
 

Sensibiliser l’Etat à 

l’accompagnement nécessaire 

des Départements sources 

pour optimiser leur ressource 

en eau. 
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Proposition 5 : Stockage par les sols en zones humides 

 

En concertation avec l’OFB, il est nécessaire 

d’actualiser le recensement des zones humides, 

certaines n’ayant jamais été identifiées comme telles, 

d’autres faisant l’objet, potentiellement, de 

dégradations ou de réorientations sans prise en 

compte dans l’inventaire.  

Par ailleurs, le Département, en concertation avec la 

Chambre d’Agriculture, peut mettre en œuvre une 

politique incitative pour la création de zones humides 

par les agriculteurs.  

 

S’il n’est pas du ressort du Département d’agir sur la 

PAC avec notamment la reconnaissance des zones 

humides dans les surfaces à prendre en considération 

pour les aides européennes, il peut à tout le moins, apporter une aide significative pour leur 

développement. 

Il est estimé qu’un hectare de zone humide permet de stocker entre 5 000 et 15 000 m3 

d’eau. Sur cette base, la compensation des aides européennes par les Collectivités 

territoriales sur ces zones, soit environ 1 000 à 1 500 € selon les situations, permettrait un 

stockage important d’eau avec une efficience considérable de l’euro dépensé.  

 

Enfin, il conviendrait d’étudier, en concertation avec la Chambre d’Agriculture, la possibilité 

d’aider les agriculteurs qui renoncent, tout au moins partiellement, au drainage, qui par 

nature, avait vocation à assainir des zones humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones humides 
 

 

Actualiser leur recensement 

 

Mettre en œuvre une 

politique incitative pour la 

création de zones humides 

par les agriculteurs. 
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Proposition 6 : Végétalisation urbaine :  

 

Dès à présent, il convient de souligner que la Région 

Occitanie a lancé un programme de soutien aux 

collectivités qui engagent un programme de 

« désimperméabilisation » des sols urbains à travers 

d’un soutien financier important. 

Cette action a fait l’objet d’un appel à projets du 1er 

janvier au 31 mai 2022. Même si le délai est 

aujourd’hui forclos, il est possible d’exprimer le 

souhait qu’une telle démarche soit pérennisée. 

Dès lors, le Département, dans le cadre de son rôle 

de soutien aux collectivités territoriales en matière 

d’ingénierie de projet, peut apporter un soutien 

efficace en complémentarité de l’action lancée par la Région Occitanie. 

 

Au-delà même de la désimperméabilisation des sols, qui peut être réalisée avec des 

matériaux adéquats sans que pour autant les sols ne soient végétalisés, il est recommandé 

une stratégie volontariste en matière de création d’espaces verts, de végétalisation au 

maximum de ce qui peut être réalisé. En effet, le développement de la flore est un élément 

de régulation des températures en périodes estivales.  

En page 3 de sa « Lettre aux élus » de Juillet 2017, l’ONERC (Observatoire National sur les 

Effets du Réchauffement Climatique) met en avant un impact important des végétaux sur la 

température dans le cadre d’un essai réalisé sur l’agglomération toulousaine sur le site de 

Montaudran.  

 

Le Département peut donc là également jouer un rôle complémentaire des actions 

existantes, notamment au travers de la pépinière départementale qui, dans ce cadre-là, 

pourrait encore davantage à disposition des Collectivités locales les végétaux à vocation 

urbaine. 

 

Végétalisation 
 

 

Soutenir les collectivités au 

plan de l’ingénierie dans leurs 

actions de 

désimperméabilisation. 

 

Mobiliser les compétences de 

la pépinière départementale. 
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AXE 2 :  Sécuriser et limiter les usages   

 

Proposition 7 : Améliorer l’équité entre les 

Aveyronnais sur l’accès à l’eau potable et le 

prix de celle-ci 

 

Tout d’abord, et cela a été confirmé au travers de la 

sécheresse estivale 2022, l’approvisionnement en eau 

est parfois critique sur certains territoires. C’est au 

travers de solutions de crise que les usagers ont pu 

continuer à accéder à l’eau potable, notamment grâce 

à des transports en camions. Cette solution, possible 

sur des situations marginales, deviendra vite dérisoire 

avec une aggravation de la problématique de l’eau 

dans les années à venir. 

Il conviendrait donc, en regard des évolutions 

climatiques constatées, que l’ensemble des réseaux soient interconnectés afin de sécuriser 

l’approvisionnement de chacun et de tous. 

D’autre part, il ressort de l’analyse réalisée que le prix de l’eau peut varier de 1 à 4 selon les 

entités en charge du service public de l’eau (de 0,84 €/m3 à 3,42 €/m3).  En regard d’un 

besoin primaire essentiel à la vie tel que l’eau, de tels écarts peuvent heurter même si la 

dépense annuelle d’eau par les ménages reste modérée. 

Sans déraper dans un système trop complexe de facturation de l’eau, il apparaît au groupe 

de réflexion sur l’eau que la tarification pourrait prendre en compte plusieurs paramètres : 

 

• La facturation aux particuliers, avec trois niveaux de prix à distinguer selon qu’il s’agit : 

o Des besoins de base d’un ménage, à tarifer à un prix modique ; 

o De besoins accessoires (arrosage, piscine, …) ; 

o De résidences secondaires. 

 

 

Eau potable 
 

 

Augmenter l’interconnexion 

des réseaux 

 

Réfléchir à une tarification qui 

distingue les différents 

besoins en eau (de base, 

arrosage, piscine, résidences 

secondaires…) 
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Ces éléments tarifaires doivent veiller au respect de 

l’Arrêté du 10 juillet 1996 réglementant notamment le 

montant de la part fixe de la facturation (abonnement) 

en regard de la partie variable (consommation), la 

première ne pouvant 40 % du montant global de la 

facture en milieu rural pour une consommation de 120 

m3 par an. 

 

Proposition 8 : Les concessions et 

conventions de lâchage EDF 

 

La question s’est posée de classer cette réflexion dans 

« la ressource » ou bien dans « les usages ». Il a été 

admis que « la ressource » préexistant depuis la 

construction de l’ensemble hydroélectrique EDF, tant 

sur le Lévézou que sur le bassin Lot-Truyère, le sujet 

est bien aujourd’hui, au travers des contrats de 

concession ou au travers de diverses conventions 

partenariales, d’arbitrer les usages. 

Diverses réflexions ont été partagées sur ces points en regard de l’importance majeure des 

retenues hydroélectriques d’EDF sur le réseau hydrographique de l’Aveyron, ou en amont de 

celui-ci dans le Cantal (Sarrans, …).  

Il est proposé que l’instance de Gouvernance Départementale de l’Eau préconisée par le 

Groupe Eau soit porteuse d’un protocole établi avec EDF et en soit l’animatrice en particulier 

pour les lâchages d’eau.  

Ainsi, dans le cadre de la renégociation des contrats de concession entre l’Etat et l’Aveyron, 

il apparaît très important que le Département soit un acteur de premier plan en vue de 

négocier au mieux les différents usages de l’eau (électricité, eau potable, soutien d’étiage, 

…). 

Il conviendra d’intégrer dans le cahier des charges des concessions futures le projet d’une ou 

deux nouvelles STEP concernant le bassin de la Truyère sachant qu’un projet existe déjà pour 

le complexe du Lévézou. 

 

 

Hydroélectricité 
 

 

Etablir et animer au niveau 

départemental un protocole 

avec EDF en particulier pour 

les « lâchages » d’eau. 

 

Intégrer dans les prochaines 

concessions le projet de 

nouvelles Stations de 

Transfert D’Energie par 

Pompage (STEP) 
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Proposition 9 : Optimiser l’assainissement 

 

Celui-ci est bien traité dans le cadre de la Ressource, 

étant communément admis que les eaux usées traitées 

doivent venir renforcer la ressource en eau pour les 

usages locaux. 

Plusieurs mesures paraissent devoir être prises à cet 

effet pour maximiser la réutilisation des eaux usées 

(arrosage des espaces publics, agricoles, soutien de 

l’étiage, …), tout en garantissant un niveau de qualité 

suffisant : 

• Mise à niveau des stations d’épuration les moins 

performantes : aide au diagnostic et au plan 

d’amélioration par le Service Environnement du Département notamment. 

• Mise à niveau dans les vieux quartiers avec encore ici et là, l’absence de séparatif eaux 

usées/pluviales entraînant des accidents lors des orages. 

• Déployer un dispositif d’aides départementales dédiées. 

 

Cette mesure revêt une importance d’autant plus grande que la contribution des eaux usées 

traitées au maintien d’un niveau d’étiage optimum va augmenter au fil du temps avec la 

baisse des débits naturels des cours d’eau qui va s’accentuer dans le temps. 

 

Proposition 10 : Alertes sécheresse et 

observatoire de l’eau : 

 

Aujourd’hui, ce sont principalement les services de 

la Préfecture, qui, sous l’égide du Comité de 

Gestion de la Ressource en eau, émettent des 

avertissements, préconisations, mais également 

Arrêtés préfectoraux en vue de réguler l’usage de 

l’eau durant les périodes de crise. 

Cette instance s’est réunie une fois durant l’été 

2021, mais pratiquement toutes les semaines 

durant l’été 2022 : elle a donc vocation à intervenir 

lorsque sont constatées les difficultés. 

 

 

Assainissement 
 

Mise à niveau des stations 

d’épuration les moins 

performantes à travers des 

aides départementales 

dédiées. 

 

 

 

 

Sécheresse 
 

Créer une cellule d’alerte 

sécheresse pour des actions 

préventives et constituer un 

observatoire permanent de 

l’eau. 
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Proposition 11 : Les microcentrales 

 

Les microcentrales réparties sur les cours ne paraissent 

pas constituer une solution alternative significative aux 

sources actuelles d’électricité en regard de la distorsion 

entre l’impact sur les milieux aquatiques et la faible 

production d’énergie. Toutefois, d’une part il faut 

distinguer les installations existant avant 2017, déjà 

contributives, des projets nouveaux pour lesquels il 

conviendrait d’évaluer les technologies accessibles afin 

de veiller à préserver la continuité écologique tant pour 

la faune aquatique que pour les sédiments. 

 

 

Proposition 12 : Optimiser les usages 
 

• Schéma et plan des canalisations 

Qu’il s’agisse des eaux potables ou des réseaux 

d’assainissement, de nombreuses collectivités locales 

ne disposent plus des plans initiaux ou mis à jour des réseaux. Il convient de les accompagner 

afin de finaliser des plans à jour.  

L’enjeu d’une telle démarche est de permettre un état des lieux, d’avoir une meilleure 

réactivité et efficience lors de difficultés éventuelles pour définir les interventions 

nécessaires. Eventuellement, cette démarche peut permettre de déceler les situations 

nécessitant des interventions pressantes (séparation des réseaux, …) 

 

• Diagnostic ARS 

Chaque année, l’ARS dresse un bilan de la qualité des eaux potables. Celui-ci doit être partagé 

au sein de la Gouvernance Départementale afin d’identifier les points critiques et engager les 

concertations ainsi que les travaux ou corrections nécessaires. 

 

• Données RPQS : 

L’ensemble des RPQS des entités gérant l’eau potable, l’assainissement collectif et 

l’assainissement individuel doit être rassemblé annuellement pour un état des lieux 

 

Usages 
 

 

Réaliser un état des lieux 

cartographiques des réseaux 

d’eau potable et 

d’assainissement. 

 

Compiler et analyser 

annuellement au niveau 

départemental les données 

issues des diagnostic ARS et 

des RPQS. 
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départemental et un benchmark entre les différentes entités pour une optimisation de la 

performance et du coût. 

 

AXE 3 : Créer et structurer une gouvernance pérenne de la gestion de l’eau 

 

Proposition 13 : L’assemblée départementale d’animation et de gestion 

interactionnelle de l’eau : 

 

Cela est apparu avec netteté au travers des investigations conduites par le Groupe de 

Réflexion Eau, et notamment lors de la rencontre du 02 juin 2022 à Flavin : du fait de 

l’omniprésence de l’eau dans la vie quotidienne, le nombre des acteurs est très important. 

Il ne semble pas, à ce jour, qu’il existe une instance 

d’animation et de coordination de l’ensemble des 

acteurs pour une meilleure cohérence des politiques et 

stratégies mises en œuvre, chacun de ces acteurs ayant 

une compétence spécifique et une stratégie qui lui est 

propre.  

Il convient, dans le respect des missions et des 

compétences de chacun des acteurs, d’envisager 

toutes les interactions possibles, voire souhaitables, 

afin d’optimiser une politique de l’eau à l’échelle du 

Département. 

 

Le rapport du Sénat établi par Mrs R. DANTEC et J-Y ROUX sur « L’Adaptation aux 

dérèglements climatiques : Urgence déclarée » datant de mai 2019 met en exergue (pages 

68 à 72) la nécessité de relever les défis suivants :  

• Le défi de la transversalité,  

• Le défi de la pédagogie, 

• Le défi de l’incertain,  

• Le défi de la territorialisation,  

• Le défi de la solidarité. 

 

Au plan général, notre propos s’inscrit bien dans cet énoncé.  

Deux points majeurs conduisent naturellement à proposer, comme éléments majeurs d’une 

politique de l’eau par le Département la transversalité et la territorialisation. 

Une telle instance de coordination, qui aurait vocation à couvrir l’ensemble du périmètre 

mentionné par les rapporteurs du Sénat avec notamment la pédagogie (campagnes de 

 

Gouvernance 
 

 

Mettre en place une 

assemblée départementale 

d’animation et de gestion de 

l’eau. 
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sensibilisation) et la solidarité (entre les usagers, entre les départements, …) devrait 

constituer la clef de voute de cette stratégie.  

 

Pourquoi une notion de Gouvernance plutôt que d’Agence, l’intitulé final restant à définir ?  

Il est apparu au Groupe de réflexion Eau la distinction suivante : 

• Une Agence a vocation à faire, dans le cadre de son périmètre propre, même si bien 

évidemment, elle peut se concerter avec l’ensemble des acteurs. 

• Une instance de Gouvernance, par nature politique, a vocation à fédérer l’ensemble 

des acteurs pour la définition et la mise en œuvre de stratégies partagées, cohérentes, 

et mise en œuvre collégialement. Les entités constituantes conserveraient leurs 

missions originelles, même si, pour une meilleure efficacité du pilotage, elles peuvent 

être appelées à se rassembler en collèges (eau potable, assainissement, usagers, 

collectivités locales, …).  

 

Ainsi, l’entité ayant vocation à porter cette stratégie pourrait être une assemblée 

départementale d’animation et de gestion interactionnelle de l’eau. 

Dans cette hypothèse-là, le Service Environnement du Département, peut-être par 

l’implication d’Aveyron Ingénierie, aurait vocation à assurer le suivi des décisions prises 

collégialement, mais aussi à assurer l’accompagnement, au plan opérationnel, des mesures 

à mettre en œuvre.  

 

La création d’une telle instance de coordination suppose, que ce soit en regard de son 

efficacité ou en regard de son autorité même, qu’un budget volontariste soit décidé par le 

Département. 

Que ce soit en regard des enjeux, que ce soit en regard des investissements importants à 

réaliser, il est difficile d’envisager cette assemblée départementale d’animation et de gestion 

interactionnelle de l’eau sans des ressources en adéquation avec les objectifs qui ressortent 

de ce rapport. Celles-ci peuvent être abondées par divers canaux : l’Agence de Bassin Adour-

Garonne, qui dans une telle institution, doit être appelée à jouer un  rôle majeur au côté du 

département ;  une part des redevances sur l’eau, si cela est permis dans le cadre 

réglementaire existant ; les redevances provenant des rémunérations résultant des mises à 

disposition d’eau par le département aux populations voisines de l’aval bénéficiant des 

solidarités estivales sur la ressource en eau ; et le budget départemental dans les limites qui 

sont les siennes. 
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Les partenaires naturels d’une telle assemblée départementale d’animation et de gestion 

interactionnelle de l’eau sont : 

• Les collectivités locales (communes, EPCI, …) au travers de leurs représentants 

mandatés par exemple, par les associations de maires ; 

• Les représentants, désignés directement, des deux ou trois principales 

agglomérations du département, et représentant une part importante des usagers 

de l’eau ; 

• Les syndicats de bassins ou leur groupement, acteurs principaux du territoire ; 

• Les syndicats des eaux potables ou structures gestionnaires, là également, au 

travers de leurs représentants (association existante ou à créer ?) ; 

• Les entités assurant l’assainissement des eaux usées au travers de leurs 

représentants (association existante ou à créer ?) ; 

• EDF, ou le (s) concessionnaires résultant de la contractualisation avec l’Etat ; 

• Les représentants des principaux usagers professionnels représentés par les 

Chambres Consulaires compétentes (Agriculture, …) 

• Les principales associations d’usagers des réseaux hydrographiques (Fédération de 

Pêche, tourisme nautique, …) 

• L’Etat ; 

• Le Département représenté par le Conseil Départemental, porteur et animateur 

de cette entité. 

 

Soit au maximum une trentaine de membres permanents ayant vocation à déterminer les 

priorités à définir les objectifs, arbitrer les projets à mettre en œuvre, en assurer le suivi.  
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Proposition 14 : création d’un pool des départements « ressources » en 

matière d’eau 

 

Comme indiqué précédemment, les départements à 

l’amont des bassins hydrographiques sont appelés à 

mettre en œuvre une solidarité de fait avec les 

départements aval. C’est déjà le cas, et ce sera demain 

un point important des politiques nationales, d’autant 

plus que les mesures d’adaptation à la raréfaction de 

l’eau seront minimalistes ou insuffisantes. 

Il serait donc opportun que les départements 

« ressources » se fédèrent, soit dans le cadre d’une 

Commission Ad Hoc de l’Association des Départements 

de France, soit au travers d’une association dédiée afin 

de sensibiliser l’Etat aux infrastructures qu’il 

conviendra de créer pour faire face à ces besoins.  

 

 

Le stockage de l’eau en amont des bassins 

hydrographiques afin de soutenir les niveaux d’étiage qui vont continuer à régresser au cours 

des années et décennies à venir constitueront un élément majeur de la maîtrise des DOE, 

même si dès à présent, on constate des non-respects de plus en plus fréquents. 

Un accompagnement de ces départements est donc nécessaire pour qu’en concertation avec 

l’Etat, des politiques d’aménagement, à courte échéance, puissent être envisagées dans ce 

sens. 

Un tel accompagnement devrait, idéalement, intégrer une logique de juste retour de la 

contribution solidaire apportée par ces départements source aux grandes métropoles situées 

en aval. 

 

Proposition 15 : l’Agriculture 

 

Le lecteur pourrait être surpris de ne pas voir dans un tel document apparaître l’agriculture, 

acteur principal du cycle de l’eau, même si elle est évoquée à la marge au travers notamment 

des zones humides. 

 

Départements 

ressources 
 

Fédérer les départements 

« ressources » pour mener les 

concertations avec l’Etat dans 

une optique de juste retour de 

leur contribution à la 

solidarité avec les territoires 

de l’aval. 
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L’agriculture, bien évidemment, porte des enjeux majeurs en regard des politiques 

alimentaires à l’échelle européenne, nationale, régionale (bassin Adour Garonne) et même 

plus localement ; mais aussi, et tout autant, en regard d’une politique de l’eau. 

Le sol, qu’il soit cultivé, enherbé ou arboré, est l’interface entre l’eau bleue - la pluviosité- et 

le cycle de l’eau terrestre au travers de l’évapotranspiration, du réseau hydrographique ou 

des usages anthropiques. Le sol est également l’outil de travail de l’agriculture, et à ce titre, 

celle-ci s’avère être à la fois un acteur décisif, mais aussi un sujet de premier plan face aux 

incertitudes générées par la crise de l’eau résultant du réchauffement climatique. 

 

L’INRA, au travers de diverses études, a mis en exergue 

la réduction des rendements, depuis une trentaine 

d’années, sur les zones d’élevage dont le climat se 

méditerranéise. C’est le cas de l’Aveyron, de la Lozère 

qui voient leur production fourragère régresser 

fortement durant les périodes estivales, avec de 

surcroît, des accidents climatiques majeurs, tel que 

l’été 2022 pour la sécheresse et les températures, 

causant une perte fourragère de l’ordre de 50 % ; mais 

aussi, des évènements cévenols qui génèrent des 

dégâts importants au travers des inondations, des 

érosions massives, ….  

 

Ainsi, l’agriculture est, plus que tout autre acteur 

économique, fortement impactée par les problématiques de l’eau qui se posent aujourd’hui, 

et vont s’accentuer demain : 

• Baisse de rendements, diminution des volumes de production ; 

• Ventes partielles des troupeaux ; 

• Achats complémentaires de céréales, excessivement chères, en compensation des 

pertes fourragères ; 

• Tensions de trésorerie ; 

• Baisses importantes de revenus ; …. 

Au-delà de ces aspects matériels, viennent accroître le désarroi des agriculteurs les tensions 

résultant des conflits d’usage, des remises en question massives et globale par la société des 

cultures (le maïs, …) ou de l’élevage (ruminants, …). 

 

 

Agriculture 
 

Instaurer un dialogue entre la 

profession agricole et la 

société civile pour une 

optimisation des pratiques 

agricoles en regard d'un 

projet pour l'agriculture et en 

réponse aux attentes de la 

société 
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En tant que victime du réchauffement climatique, et de la raréfaction de l’eau, l’agriculture 

doit être accompagnée pour définir de nouveaux modèles agricoles, plus résilients, 

probablement moins productifs, mais qui fine, leur permettent malgré tout d’obtenir un 

revenu décent de leur travail. 

 

En tant qu’acteurs des espaces naturels dont ils ont, de fait, la gestion et la garde, ils doivent 

être les partenaires majeurs d’une politique de l’eau. Le Groupe de réflexion Eau a souligné 

le civisme et l’exemplarité des agriculteurs durant l’été 2022, face à la sécheresse au travers 

d’une discipline collective forte et d’un respect sans faille des engagements pris. 

Leur rôle a été évoqué en regard des zones humides, dont il faut absolument encourager 

l’entretien, voire le développement, en contrepartie d’une rémunération adaptée. 

Leur rôle va également être déterminant à divers titres : 

• Le choix des cultures, des rotations culturales afin de réduire au maximum les 

besoins en apports d’eau estivaux ; mais avec le maintien d’une végétation active qui 

participe fortement au rafraîchissement de l’air grâce à l’évapotranspiration des 

cultures ; 

• La gestion des prélèvements en eau pour l’arrosage durant l’été, même si déjà, en 

Aveyron, les agriculteurs ont une conduite exemplaire à cet égard ; 

• La réduction des cheptels et l’extensification qui résultent dès à présent d’une baisse 

de la productivité des terres, mais aussi, demain, d’un arrêt du drainage – participant 

ainsi à la réhabilitation de zones humides ; 

• La plantation de haies afin là également, de stocker l’eau du sol, de rafraîchir l’air 

ambiant ; 

• L’entretien des berges de rivières afin de préserver des eaux brutes de bonne qualité 

dans les cours pour les usages anthropiques ; … 

 

Les départements n’ayant aucune compétence en matière d’agriculture, il a semblé déplacé 

de décliner « un plan d’action » spécifique à ce stade de la réflexion. Une telle démarche ne 

pourrait reposer que sur des rencontres entre les agriculteurs, en tant que corps constitué, 

et les partenaires éventuels (dont pourquoi pas demain, l’assemblée départementale 

d’animation et de gestion interactionnelle de l’eau) afin de définir, sur la base du volontariat 

et d’une logique contractuelle, un projet agricole spécifiquement dédié à la dimension 

« eau ». 

Une telle démarche n’aurait bien sûr pas vocation à se substituer aux politiques agricoles 

définies au niveau de l’Etat ou de l’Union Européenne qui, en concertation avec les 

agriculteurs, devront, très vite, intégrer pour les territoires méditerranéens ou en passe de 
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le devenir au plan climatique des orientations nouvelles afin de pérenniser une agriculture 

qui est, et va être encore davantage bousculée par l’évolution climatique que l’on constate 

chaque jour davantage. 

Ainsi, bien qu’absente des propositions faites au Département, le Groupe de réflexion Eau a 

souhaité intégrer pleinement l’agriculture dans cette analyse afin qu’il soit clair que non 

seulement elle n’a pas été omise ; mais qu’elle pourrait, à elle seule, faire l’objet d’un travail 

équivalent à celui réalisé pour la finalisation du présent rapport. 

 

AXE 4 :  Communication et sensibilisation   

 

Proposition 16 : Communiquer et sensibiliser les responsables et la 

population 

 

• Démarches de sensibilisation : 

Bien que l’on puisse ressentir du fait de la 

sécheresse estivale une certaine prise de 

conscience de l’impact des évolutions climatiques 

sur la disponibilité de l’eau, l’instance de pilotage 

et de Gouvernance Départementale doit être 

saisie d’un plan d’action en matière de 

sensibilisation des populations.  

Déjà, de nombreuses interventions auprès des 

jeunes sont organisées, tant par le Département 

que par les différents acteurs de l’eau. Les 

Agences de Bassins, en particulier, conduisent 

régulièrement des campagnes d’information 

orientées vers la préservation de notre 

environnement, des rivières, des zones humides, 

… 

Il conviendrait d’étoffer cette communication au 

travers de diverses cibles : 

o Les jeunes, car ils sont à l’écoute et ont une sensibilité particulière à cet égard ; 

o La population dans son ensemble qui est confrontée à une véritable difficulté 

d’évolution comportementale en regard de l’eau, et plus spécifiquement, en 

regard de sa consommation, fondée sur un postulat aujourd’hui erroné d’une 

disponibilité infinie ; 

 

Sensibilisation 
 

 

Etoffer les campagnes 

d’information de la 

population et des décideurs 

sur les adaptations 

nécessaires à une gestion 

optimisée de l’eau en 

Aveyron. 

 

Elaborer une communication 

qui fasse de l’eau un 

identifiant de l’Aveyron. 
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o Des élus et décideurs qui, absorbés par les préoccupations de gestion immédiate et 

soucieux des budgets publics, tendent à différer les décisions d’adaptation à ces 

évolutions ; 

Enfin, il conviendrait d’inciter, en cascade, l’ensemble des Collectivités à communiquer sur 

les évolutions en cours, notamment en les dotant des outils ou supports adaptés à la 

sensibilisation du grand public. 

 

• Démarches de communication :  

Au-delà de l’aspect ciblé « consommation », qui relève autant de la sensibilisation que de la 

communication, il convient de concevoir et d’élaborer une communication qui mette en 

avant l’Eau comme un identifiant de l’Aveyron : même si elle se raréfie, elle n’en reste pas 

moins un emblème du département ! 

Ainsi, cette communication portera sur la thématique de « L’eau dans tous ses états ! » afin 

de mettre en avant : 

o La diversité des ressources en eau avec les retenues d’eau, les nappes phréatiques 

et plus largement, l’ensemble des réserves d’eau souterraines ; 

o Le réseau hydrographique aveyronnais avec toute sa richesse (notamment en 

regard de la moyenne du réseau hydrographique de la France), mais aussi avec sa 

fragilité ; 

o Les zones humides, qui doivent constituer un axe fort de préservation en regard de 

leur utilité pour le stockage de l’eau et pour la biodiversité ; 

o La richesse de l’Aveyron en matière d’eau avec l’ensemble de ses infrastructures de 

stockage, de production d’électricité ; mais également de régulation des flux et de 

mise en œuvre des solidarités avec l’aval. 

L’objectif d’une telle démarche est une prise de conscience générale que les Aveyronnais 

sont dépositaires d’une richesse dont la rareté va s’accroître au fil des années, et qu’il 

convient donc de la gérer « en bon père de famille » pour la transmettre aux générations 

futures.  

Un tel discours s’inscrit pleinement dans la culture aveyronnaise, soucieuse de son 

environnement tout autant que de son rayonnement. 
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B. Priorisation des propositions 

Périmètre 

d'action 

Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

R
E

S
S

O
U

R
C

E
S

 

1 

Eau de pluie en 

remplacement de l'eau 

potable 

Elaborer une stratégie de récupération 

et de stockage des eaux de pluie 

(particuliers, professionnels, 

collectivités…) 

Aide financière 

Communication 
* *** 

1 
Infrastructures de stockage 

collectives ou publiques 

Engager dès à présent une réflexion 

publique visant à créer un niveau de 

consensus acceptable par l’ensemble 

des parties prenantes 

Politique             

Financier 
*** ?? 

2 Réseau d'eau potable 
Auditer puis améliorer les réseaux et 

leurs rendements 

Diagnostic   

Ingénierie 
*** * 

3 
Prix de l'eau potable et 

accès à celle-ci 

S'approvisionner à un prix optimisé                             

Sécuriser l'approvisionnement de la 

population en eau potable (Fédérer les 

acteurs de l'eau potable) 

Diagnostic   

Ingénierie               

Aide financière        

Très     

variable 
Très variable 

4 Eaux souterraines 

Réaliser un diagnostic approfondi et 

mettre en place un réseau de 

surveillance 

Ingénierie                    

Réalisation 
** * 
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Périmètre 

d'action 
Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

Mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

U
S

A
G

E
S

 (
h

o
rs

 a
g

ri
cu

lt
u

re
) 

1 Valoriser l'eau de l'Aveyron 

Faire financer toutes les mesures de 

solidarité amont-aval tout en 

garantissant les usages au sein du 

département et sécuriser les paiements 

par les professionnels (12  et au-delà) 

Politique            

Financier 
**** * 

2 Relations Etat - EDF  

Sécuriser les usages (électricité, eau 

potable, soutien d'étiage, …) par la voie 

d'un protocole avec l'opérateur et l'Etat 

Politique            

Juridique 
*** * 

3 Assainissement  
Optimiser la réutilisation des eaux usées 

(volumes, qualité, prix) 

Diagnostic   

Ingénierie               

Aide financière   

* * 

4 Alertes sécheresse 
Créer une cellule d'observation et 

d'anticipation des sécheresses 

Gouvernance        

Communication 
*** * 

5 Microcentrales  

Du fait d’une distorsion trop importante 

entre l’impact environnemental et 

l’efficacité énergétique réduite, ne pas 

promouvoir de nouveaux projets sans 

une assurance forte de préservation des 

milieux et de la continuité écologique 

(étude d’impact sérieuse au cas par 

cas). 

Politique 

Communication 

 Non 

déterminé 
 Sans objet 
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Périmètre 

d'action 
Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

Mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

G
O

U
V

E
R

N
A

N
C

E
 

1 
Assemblée 

Départementale de l'Eau 

Créer une assemblée départementale 

des acteurs de l'eau en vue de la 

définition et de la déclinaison d'une 

stratégie de l'eau globale et 

transversale 

Politique *** * 

2 Départements ressource 

Participer à un mode approprié de 

fédération des départements-

ressources en eau (représentation 

auprès de l'Etat) 

Politique ** * 

       

C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N
 

1 
Sensibilisation et 

communication 

Communication grand public                                                    

Sensibilisation élus sur la rareté de l'eau                           

Schéma de communication : L'eau dans 

tous ses états ! 

Politique                 

Communication 
** ** 
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Périmètre 

d'action 
Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

Mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

A
G

R
IC

U
LT

U
R

E
 

  
Optimiser la Ressource et 

les Usages 

Instaurer un dialogue entre la 

Profession Agricole et la société civile 

(Région ? Département ? Etat ?) pour 

une optimisation des pratiques 

agricoles en regard d'un projet pour 

l'agriculture en réponse aux attentes de 

la société 

Politique                      *** *** 

       

A
U

T
R

E
S

 A
X

E
S

 

  Végétalisation urbaine 
Soutenir les actions menées par 

d’autres collectivités 

Politique                   

Aide financière 
* *** 

  Zones humides et drainage 

Ralentir l’écoulement de l’eau : 

Suppression et/ou interdiction du 

drainage  

Sécuriser les zones humides existantes                              

Favoriser la recréation de zones 

humides                               

 

Aide financière 

 

Politique 

** * 

  Actions spécifiques  

Sécuriser les schémas et plans des 

canalisations                   

Partager avec l’ARS les diagnostics de 

qualité                      

Mutualiser les RPQS des entités-parties 

prenantes 

Politique ** * 
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Conclusion 
 

En guise de conclusion, qu’il nous soit permis de mettre en avant deux grands points : 

o Est-il pertinent de concevoir une politique de l’eau à l’échelon départemental ? 

o Quelle pourrait être l’expression d’une politique de l’eau volontariste à l’échelon 

départemental ? 

 

En regard de la pertinence d’une stratégie politique de l’eau à l’échelon départemental, il 

nous apparaît qu’il s’agit là du niveau adéquat pour les raisons suivantes : 

o A ce jour, nous n’avons pas pu identifier un « lieu » ou une « instance » à même de 

fédérer l’ensemble des acteurs de la filière Eau pour des actions concertées, 

coordonnées, et cohérentes entre elles. La dispersion des acteurs laisse à penser que 

la Région, aujourd’hui immense, ne sera pas le meilleur animateur de proximité pour 

créer une dynamique collective. Bien sûr, l’Agence de l’Eau (Adour Garonne pour ce 

qui concerne l’Aveyron) est naturellement le partenaire privilégié de toute politique 

déclinée à l’échelon des départements, car elle est en capacité de réaliser la synthèse 

à l’échelle du bassin versant. 

 

o Par opposition aux Régions, le niveau local est trop restreint non pas pour agir, mais 

pour décliner une stratégie globale en regard de la problématique de l’eau. L’histoire, 

les spécificités locales, l’effet éventuel de rente avec ici ou là, des ressources en eau 

largement excédentaires en regard du besoin immédiat, …. Tout cela donc peut 

conduire, et conduit à des disparités considérables qui remettent même parfois en 

question l’égalité des usagers quant à l’accès et à l’usage de l’eau. Le département, de 

par sa taille, de par la diversité des situations rencontrées, doit être en capacité de 

réaliser une synthèse au profit de l’intérêt général. 

 

Aujourd’hui, la réflexion impulsée par le Président du Département en confiant à l’Assemblée 

pour l’Aveyron ce travail d’étude sur ce thème répond bien à cette nécessité de combler un 

« vide » dont l’évidence devient criante lorsque l’on décortique l’ensemble de l’organisation 

de la filière eau, tout en constatant la même évidence d’interdépendances très fortes. 

Cette réflexion initiale ayant prévalu à ce travail se retrouve dans d’autres départements, 

faisant écho à la démarche conduite en Aveyron. Ainsi, à titre d’exemple, l’article de la 

Dépêche du Midi en date du 26 août 2022 sur la sécheresse dans le Tarn et celui de la Tribune 

Occitanie-Sud-Ouest du 25 août 2022 sur le débit de la Garonne montrent que dans les deux 

situations, c’est l’instance départementale qui se saisit du dossier.  
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Suffisamment en proximité pour une sensibilité à la disponibilité de l’eau, suffisamment en 

surplomb pour une approche plus large qu’une collectivité locale. 

 

Bien sûr, compte tenu des enjeux, de l’importance du sujet, tous les échelons territoriaux 

doivent être partie prenante de cette dynamique ; et c’est donc sans exclusive que cette 

orientation est proposée. En particulier, l’Agriculture, qui constitue l’un des enjeux 

importants de la gestion de l’eau demain, ne s’inscrit pas du tout aujourd’hui dans l’échelon 

départemental au plan des politiques publiques ; justifiant donc de cette interconnexion 

entre les différents niveaux de gestion territoriales, notamment avec les Régions.  

L’expression d’une politique volontariste de l’Eau par le Département passe par deux 

impératifs : 

o La constitution d’une instance politique rassemblant les acteurs concernés afin de 

gérer la nécessaire concertation et coordination des actions. Nous l’avons encore 

explicité dans cette conclusion, la dispersion des acteurs constitue, de fait, un frein à 

une approche cohérente et globale de la problématique de l’eau. L’objectif n’est pas 

de se substituer aux différents acteurs, mais de les coordonner, chacun conservant ses 

prérogatives propres, notamment en regard de la mise en œuvre d’une stratégie 

partagée sur leur part de territoire. 

 

o Un budget en cohérence avec une ambition forte. L’importance des enjeux, 

l’évolution de la situation hydro-climatique, doivent conduire à faire évoluer la vision 

budgétaire du département quant aux moyens à allouer à la gestion de l’eau. Que ce 

soit la mise à niveau des réseaux d’eau potable, l’amélioration de la performance de 

l’assainissement, la surveillance des eaux souterraines, la sensibilisation du public et 

les politiques de communication, mais aussi une politique de stockage volontariste, en 

concertation avec l’Etat. Tout cela va exiger un investissement important à l’échelle 

des territoires. Bien sûr, cette démarche doit être abondée par les redevances sur 

l’eau, et donc, passer pour une part, par une redistribution de l’Agence de l’Eau ou par 

des prélèvements spécifiques. Mais cela ne pourra se substituer à une contribution 

significative du département, ne serait-ce qu’en regard de la force de son engagement 

vis-à-vis de l’ensemble des acteurs. 

 

Nous avons eu l’occasion de l’exprimer dans cette étude : lorsque l’Assemblée pour l’Aveyron 

s’est engagée dans cette réflexion, nous pouvions penser qu’il s’agissait d’un thème 

prospectif, avec une vision à long terme, dégageant donc la réflexion des impératifs 

d’opérationnalité, de résultats ou d’efficience immédiats. 

Dès l’intervention du climatologue Jean-François BERTHOUMIEU, une prise de conscience 

d’une réalité et d’une nécessité actuelles, et non futures, s’est faite jour au sein du Groupe 

de Réflexion sur l’Eau.  
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Déjà, apparaissait la nécessité d’une stratégie immédiate pour un effet dans la durée. 

 

La sécheresse de l’été 2022 change peu cette vision sur le fond. Par contre, elle lui confère 

un caractère d’urgence qu’elle n’avait probablement pas avant.  

Ce qui crée l’urgence, ce n’est pas la vision de ceux qui interpellent la société sur le 

réchauffement climatique et par voie de conséquence, sur la raréfaction de l’eau. Ce qui crée 

l’urgence, c’est l’inertie d’une société à modifier le socle de ses pratiques, de ses usages, de 

ses politiques publiques, industrielles, agricoles, en vue d’une inflexion significative des 

tendances constatées. 

En regard des évolutions en cours, et bien qu’il faille tout mettre en œuvre pour inverser les 

tendances, il est trop tard pour que l’aridification du climat et la raréfaction de l’eau puissent 

être évitées. 

Ainsi, s’il est un point qui apparaît important pour l’Assemblée pour l’Aveyron, c’est que ce 

travail participe modestement à une prise de conscience collective que l’eau doit bien 

constituer une priorité d’aujourd’hui, et non de demain, ou d’après-demain. 
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ANNEXES 

 
• Lettre de saisine          p.103 

• Liste des membres du groupe de travail      p.104 

• Bulletin Hydrologique Parc Naturel Régional des Grands Causses  p.105 

• Contributions          p.111 

• Interventions des membres de l’Assemblée pour l’Aveyron  

lors de la présentation du rapport en séance plénière  

du vendredi 30 septembre 2022       p.215 
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Département 
de l'Aveyron 

Le Présid ent 
Ancien député 

R,Y • A::;~tmlNCC po,11' IA·"'1:yron 
N'.tlre ~ i>,·,c p1r, A (;OMcP(i.S, A,CAVRAC 
€· .i.~s.elt'..b!e-('pt.>.1rl.Wt:'f'l'(lll'J.i,i,11evron.h
Tèl : 05 65 7S eo# I 05 65 '1S E041 

Monsieur le Président. 

Monsieur Jean~Oaude LUCHE 
Présid•ent de l'Assemblée pour l'Aveyron 
La Chêneraie 
12130 Pierrefiche d'Olt 

Rodez. le 

En cette nouvelle année, je souhaite tout d'abord vous transmettre ainsi qu'aux membres de 
l'Assembté~ pour l'Aveyron tous mes vœux de bonheur et de pleine réussite. 
Les premiers travaux que votre assemblée citoyenne a menés sur le programme de mandatt1re ont 
été très appréciés. Vos regrets et vos interrogations ont été entendues. Vos soutiens ont confortê 
certaines pistes de travail. Douze de vos propositions ont été intêgrêes dans le projet ·final. Ce premier 
avis rendu n'est que le début du dialogue que nous souhaitOO:S installèr entre le Dépattement et votre 
assemblée. 

C'est pourquoi, à la veille de la réunion destinée à établir votre plan de b"avail pour les trois années â 
venit je souhaitais vous faire part des sujets sur lesquels nous allons mobiliser votre assemblée. 

l e premier d'entre eux, c'est l'ouverture physiQue de notre te<ritoire q1.,1i est l'enjeu prioritaire auquel 
nous devons nous attaQuer. Je vous demande donc de bien voutoîr constituer un groupe de travail au 
sein de l'Assemblée pour l'Aveyron dont la mission consistera â produite un avis sur la situation 
actuelle du territoire, fes démarches en cours ainsi que les évolutions à impulser pour améliorer 
l'accessibilité fefl'Oviaire, routiere et aérop0rtvaire du territoire. Cet avis devra bien entendu prendre 
en compte le plus possible les attentes de nos concitoyens sur ce sujet et pourra intégrer des 
propositions. 

Le second. c'est le sujet de l'eau. la gestion de la ressource en eau est une thématique comple.xe 
mais de premie< plan pour les années â venir. C'est pourquoi je vous demande de constituer un g,oupe 
de travail au sein de l'Assemblée pour l'Aveyron dont la mission consistera à produire un avis qui 
mettra en exergue les problématiques que l'Aveyroo doit anticiper sur la gestion de l'eau. 

Vos travaux pourront étre éclairés par tous les experts que vous jugerez utile d'a~!ocier à vos 
réflexions et prendra la forme d'un rapport synthétique qui pourra intégrer des propos1tioos. 

Je vous demande de bien vouloir me transmettre le rappor t de l'Assemblêe pour l'Aveyron sur 
l'accessibilité pour te 30 juin 2022 et celui concemant la gestion de l'eau peur le 3 octobre 2022. 

Vous remerciant une nouvelle fois pour votre implication, je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, en l'expression de ma considération sincère. 

Arnaud VIALA 

&JI-
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LISTES DES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 

 

ORGANISME Prénom NOM 

Fédération de Chasse Jean-Pierre  AUTHIER 

Maire de Saint Saturnin de Lenne Yves BIOULAC (Rapporteur) 

Restaurateur Gaétan  BOUNHOL 

ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX François  CARRIERE (suppléant) 

Représentant des syndicats de salariés Serge CHABRIER (suppléant) 

Représentant des syndicats de salariés Jean-Louis DALI (suppléant) 

Association Toutes nos Energies Bruno  LADSOUS 

Représentant des syndicats de salariés Gaël  LAFARGE (titulaire) 

ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX Pierre  PANTANELLA (titulaire) 

Ex directeur du SIEDA et Ancien maire de 

Rieupeyroux 
Michel  SOULIE 

Fédération de la Pêche Elian  ZULLO (Directeur) 
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BVL~ETIN 
Hf DRQLOyIQUE 
SU IVJ <Q\JAN'l'IîATI F DES EAUX SOUJ'ERRAJNES 

Etat de la ressource en eau souterraine sur le Territoire du Parc naturel régional 
des Grands Causses 

au 17 Juin 2022 

Réseau de suivi quantitatif 

Type de rêseaiu 

e q11;iM1lnd! 

c=)Pêr.1t1~1n~ du Ptn:. " 
,. 

Ctat l tab/1 par lt P~le Ressources Mature/le set Biodiversitl du Parc naturel rl gional des Grands Causses 
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Evolmioo dtt débita: 

Le mots de mai a été paniculiêrement chaud. •3.9"C aux normales saisonnières. et a«-~ de 
p*iphations à Millau. 

En coméquence il n'y a pa$ eu de recharge de$ aquifères $Ur cette période. 

Sur la pat1ie sud du t•1Titoir•. source du Cernon 1♦$ dfbiu sont similaires à C♦UX de 2003 et 
I" débits d'étiage. VCN3 m édian.devraient ecre atteint au début du moia d'ao(1t. 

Au nord. $-OUR:• dt.1 Ségala la situation ut l.gèremtnt plu$ (.wQBbSe qu'•n 2003 mai• 19• 
dêbits d'êtiage. VCN3 médian.devraient quand mim@èt[e atteint au début du moi$ d'août. 

Au V\I d\l contexte chmatiq\lle-, fone clialeur et al»ence d'épi,odei 0111geux il ne faut p.u 
•·auendre à une recharge des aquife~ O\I aux mieux trës ponetue11e. On ebserw depuLs quelques 
a nné,t:; dt~ P,:riodts d'OtiAgff d• plus • n plus lon;uo!S. lt1Î$S<inl J)4tQ$0r qut t'on rlsqu• d<t viv~ sur 
1~ f'?ff'!Vff $OUtenaine3. (alinwntation en eau potable. débit& des riviè~s ... ) jusqu'au moia 
d'octobre. 

t... situo11ion • pous~ 1. pré!9'Ct\He à mettr9: en pl8C9! lff: prem1ere.1 mff\lres VlR!nt à 
«'On-omiser h1 resaouroe -e-n ttu. L'arrêté entre en application le samedi 18/06/2022. il est 
consuh•ble à l'adre,ue $UÎ...,.nt• : PX2ulu\'W (d&l"PPrUlf'Dl:dwnblc.nœw.fr}. Syn1hkfi ci1rt09ruplûq,~ 
ci dos.,wa. 

Au d,~là do 1~ r{,ll.;i1fl\"Mtatkm, IJ <t~ <Lt noln, r,u•pons:.bllité ooU~ IÎ\.'\' ~ individu.-ille d'à<Jopc,..r nQf 
J)r.tlÎqu~ J)Our gén.~r au mlouJC «illo pério,ck 

lt site d•de,S,.S(MJS permet de vl.suilli.str rac>idemcnt le nivtav ~ la ressoorœ en t.JU du terrl\oiJe : 
Avevron 1121 • Dêoonemeol • Cours g·eau l lnfctSecbe!esseJr 

Sur lu hvdmgrnmmtt auivn.n\:i nnt indiqub ln coud>u mpr§antativn ;uivantstt = 

~(annâe ekh~) 
2.018..(annêes humide) 
200,2 (année en eoura) 
VCN3 midi&D"' : débit d'êtia,g~ des cours d'eau sur ,rois joun, eon.séeutifa pour une année 
médiane 
VCN3 QUÎDQllf008le ùs;b@: débit d'étiage des eoura d'eeu sur trois jours consêeutifs, pour une 
année sêeheavee une période de retour des ana (qui anive en moyenne toua les Sans). 
Moyenne : débit moyen rêau !tant de la synthèse de 20 ans de données 
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ASSEMBLÉE POUIR L'AVEYRON 

C10NTRIBUnON DU PARC NATUREL REGl10NAL DEL' AUBRAC 

1/ Qu~ êtes~vous ? 
Q1J~fes:: sont •.10.s: co.mpo$Gnr~. qwls ~Ofll VOSjîllfJnc:~mems, quel l!'St voue mll! ; 

Le-mas-s.f de l'Aubrac. qui s'~tendsut leJ ~p ttem •nu d l'AM1!y;~tm, du Ca rai et de-la Lozèr~ e-st classé 
Poil'l: .,.,urel ~afom1I depuis e 23 mal 201&. ~ wic:a\ion dd i1f"tid1t1< R.l3-l--2 <!t sulwants du Code de
renviron~ n:, 1C' Syndi~r m,i;tt' d'arnéaagement et de F.SflOn du P.a c ru!,Wtol t gion.il d • l·Aubr.ii; 
(SMAG PNR. A.u!> iltl ,m ch,1r~ d lï1 e:estion du Parc nawrel rèi!onal de l'Aubr:ie. 11 mect n ~uw lu 
Charte du P31c. e,t vtüle 111.1 l't$P et d'.C$. ilns,IB,ernt'l'!ts pm pa, les signataires d'e 1a Charte. Le SMAG PNR 
Aubrac e:s1. rnmposê de 2 A.églon,, 3 Oé-p~rceomooti. dcmc C1! ul de l'Aveyron, 1S. commune~ dont 33 
infevnmn:aises. et 6 CommJnautés de ro.mi1Tu,11nes. 

~ ~r11:C du ?ac-c: r1aturel r~Rlonal es, le con1101 ~ r:0111cs,4ti:i,e le g,t(lj t dé p-ro~1:bon et de 
développenterJc l!I ttl' tilt- t:i~ pour sion lcfntQll"l!. !\prés avoir étié soum,s.e ~ i!rl'l,U!ê:e r,uW1111.1e. 4'11(: ô1 

èté appt('JIN~ l)J r l'Et;i1, le,."S, R~Ji(nr,~, 1)6,partroients, Commooe:s. et Com.'l'lunautés de eommuncs 
coflcemès,. les partenaire~ soooprofe-u,onncl~ et .inocla tirs pour J 5, ans (2018-2013• 
Elle ~ les: atijed,f~ âi ::in~111dre, 1~$ Ori ~tat10ns de- protéci:ion, de mise en valeur el de dév!lo?S)emt11t 
du tl?mtolre du Pa :c, aiMi que, l~s me.sut s qvl l • ptrmcttl!nt de le5 metu,e. en œuwe,. EII!!! pt!!rffll!!t 

d'ass11rer la collérerm~ et l'.a coordim1 li~ cte~ :l('tiOr'IS 11idri6tes. su, li? tl?rritoirn du Parc par les diverses 
«ill«tlvlt~~ FJUb ques 

tes mem brcs (11,,1 SMAG i>NP. Av1>r.ic; ro11trfüuent au li1tancemll!C1t du foMrlOIM>f!m•nt de I:i 1.truch1rn Ion 
une dé de r~n,ti'1-"Qn défi~ do.1ns "15 st.Jtul5 Par ailleurs, chaque projet porté p:01 Il!- PNR drSIX)~ C'i'IWÏC 
llfun plan de l\ilnœmenl i,ro~ ,en ro111ction 11 !)himi!'l!fe et de la thernattque 11ai~ . lfn œ qui 
œnceme l!'S ;pro,e,ts lle-5 l re.au lu h,ïBrJ«in nt pro·.ril!"nneTtC de çfrffbe-nts Ollla sme5 ! I" urope. 
l'A.J!cm;e de I' Eau, 11'.?"S Départements. le, RèJ10ns, 1 CO ·nmuna 11t~"5- Cie col'J'lmu11~ 

2/ Votre acti'vité 
Ove-Ir wnr vo~ domafne5 decompétenu,s et d','11te.rv~flfrtifl ? 

A l'jn,3!e cl ~ Cti.llrt , le SMAG PNR Aubiac lmenlle.l"lt sur d«:!:.s thMlatiqu,:s trt tt n~~rw,1,:o~ touchant 
à la fois à Ja ~l'\'aiLlon c:1. min· tn !Jalew de-s mllleil.l~ et des renourœ1- [ :1u, for c, blod •C1'Sft ,), ~ 
l'arnénJgè!men1 ot, u eadre dt" 'lia lu ba11i~me, paysages, èner!lle. l"I\Oblh~~-.. 1 ~t u d~elopp mcr,c de 
l'éccnaml" e\ de1. '5-Crvicu f;:i;ellC\IICure, tourisme ... ~ 

Stn la thém;ittq11e de l"e-11.u, 11!'1 obJe~,r~ nls claM la ChiJrl~ montrent r.a i.-olon~Al! du '-tr 1toirt pour 
renfofcl!r l e rMe de tl:te de b,Jis: ·n OP 1·Au b~ ; 

Mesure g, : 1Préserv,u H riut."iu1er 1 - bcin iÔt.Jt cl 1 1niv-rs d'Hu et d'es. l iKS, 1 s'agit de priéseMit 
liJ foncllormautè des l"l\llie1,.1)1 .)QLJOitlctuf'$ not,11mm nt c-n poctarn. des operatlorl's d'&mélloratron 
dl! la oonnainanc.e des têtes dii! b:115$in 1,1er,an'I. r:i•,i.Qf1$.)nC la 11111:.a en œvvre dl!' dérnardles de 
f8.8'.!. ·on lntéi,:rèa. prése.rwnt: les 1!5pll<ïC-.S. tonetiORl\t'Jf. d '.J eo1111; rS'l!a11 t ~ 001111e lon avec les 
ion ~ Il. m d<.'1 \ 1!1'1 pramow:ant ~ IIH!des de g~i ion fl!'~pcc-1,ur:uM d, 1 qu Ilet de- lï1 

__ _.;r_e_s~u .. ~-----------------
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Mesure 10: Maintenl,, r1swurtr et m.ttte en vilw, !.es 10M:S hurnldes. n s'tlfit en oanlcuflitf 
de dfvr:loppu dn pro,n-i pilotn dt p<é1ervation, de 1e1tion, \'Dire de rntaurauon (quand lu 
fonctionn1rt~s PQuvent itre retrouffll ou ,méli0tée-s] des zones humides 1v,nt une vaJew 
dtmon>tt•tlvc <l ptd•&•11Qu1. 
Mesure 12 : M,i.n·tenit 1~ qu::..lité é<ologiQUie du territoire et confOfter le ~tri.moine N1U:rel 
Sur ks mdllCVX 1qu.1tka11t1 C1 hum1dc1 abtttJ comme • wtes d"mtérit rTNjew • et.ni li Ch1rte, 
robiKt;f ttt d'tnaaur une d4matche de a<httvatlon tt de vala<isatlon on conct<Utlon a,ec 
le, prop,iét1irc,/ay1ntJ droit et lc-i colltctMtts concemét:1 pour aboutir • un document de 
gtstion conccrtN tt t w mis.t en œuvr,. 
Mewre U: Ga,an11r un approYiilon~nt en eau det q11aHtt., cobfrt:nt a-vtt lu rttSOVfce:s 
dis,panibles et le multi~t. Il s•1:1it tntr~ 1tJ1res dt? veiller l l..11Htion dUQbl,e de b resS04Jl'ce 
en c;iiu ~ns le Mur, d.;iins un c:ontextc de <M!llcmcnt cbm1tiquc. 

le SMAG PHIi Aub<O<, n· ,o ~ pour ~vui.nt vocotiOn ,6 portC1 Jeul rc-n,cmblc dei ectiOftlt sclOft lt1 enjeu•, 
11 i:,eu1 ftre chef de file~ coordonna1cut ou ~rttnaire 

bM1ple d'actJon mer,ff ~.r le SMAG PNA Aubr.>c sur la tht.maûQue dt ruu : 
Pour rlpoodre aux enjeu11 ~ ~ reav SUt le •e«ito,.re, WI Owu'lc du PN'l de l'Aubtac p,i!coni$C' lo mt$ê en 
œuvre d'une gowemance lttrltorlale l>C'Nl'lttt•nt une atttlOn lnlWtt dt I• ressourct en tav.. tn 
prlori•é sur le b.lu.n VC<sant de 11' Truyètc. Ainsi, del\'$ &o me,-urc ptiOl"ilOilc ,,~ • P,~,c,vc, et resu1urct 
le boo etat des c,ours d'e•u et des lin •· la r41• du PNR est Il'~ dei. manitre sllivonlt: • l• S,-ndic41 
ml<te du P•rc eocourace la ethtlon d'une 5tlV<llure de gestion lnt~ M le benin de la Tt\r/tre puli 
p.arlkls,e i sa IC)Wernance l!!t aux adiOn.s dNeloc,o,é,es. O,n,s l'1Ue-nte d'une siruaut.ttion i,lus aboutie. 
~I porte sur cette panJe du temtolre des études. pla.ras de g·esi,on et p,ogrammes d"améM,gemc-nt des 
eovrs d' Hu ; dans c~t objectif il se dote des moye,ns humains et teehnlq~s ntc:es.ulres • 

De ce fait. le SMAG PNR Aubrac usure. pour le compte de plusceu,s Commu.n,utls de communes de son 
tttritoire, la mal'tr~ d'OU\'Tage clêlicuée de Plans pluriann~s de gestion : U réal.se les cllag00$tlcs de 
cour, d' e,u. c-0nstru1t les plans d' ac.bon en conc«tation av«. I' ~m~ des acteurs, realtse le su,"4 
tedmique et admlNstrabf de.s actJon:s. œnselJle les rlveraîns dans leur gestion de-s cours d'eau_.etc. Stit 
le Déiwtement de l'A~ron. les b•ssins versants concernés par cette g,suon sont œwc de rArs-. 
dt lo s,1.,., et du Ruols. 

u Charte prtvoyant ~alfflltnt des a<:tlons tn matière de COMillssanct de I• rtssourœ, une réflwon • 
ité initiée pour mettre en pbœ d'un Observatoire di@ rEau à l'ëchelle du m.as.s.f de rA.Ubraoc.. 

3/ Les enjeux 
Qut/J SOflt pour w,c.u k'.J pr,ndpa1JX u,)'~u,. auxqutls nous devrom fa,tt foa dam lf'J S•JO ons ô we,,ir ou 
••J««rroo 1 

te Plan d'adapt-atk,n au ch.a.ngementcllm11lquedu bas.sin Adour..G.aronne f1lt ap~raitte_ ct'id 2050, une 
oug111<tntatlon de rê-<opotlil\Sllltltloo (des sols et de u ,égttat11>n) comprise ~re +10" et +)O"· ce 
aul ,ntralner•. malJr~ une olu.!oméule à peu pr~sconstaote su, Pannée. une baisse dHdéblts f\Otutels, 
de l'o,dre de •20 Il -.0 " "" r ani>H, et mlm• de •SO " en p;riode d'étiage ._ d•s ét,age, plu, 
précoc:H~ plus lnte.ttSe1,,. et plus loags.. Ceue dlm,nurlon des débtu., qu, 1 pour effet d'an'lOlndtir 1~ 
c1ped1@ de dflutlon du reJeu d'effluents, cooJu&uée Il r allCf"entabOn de la température dt1 oux de 
surface (dëià sl9nlflcatlve auJou,d'hull. •t à la wettUlon d'év~n<fflents hydrologi~ues extrh>es dewa 1 
entJ1jne, wae dégradiUOn <le U qual,té de la ressource en eau et des mil.eux aquataq11e:s.. 

AJnsl. ~ SKteur a-: lot-amont et Truvite • ai,que-1 apparwnt r AubtK. apparat\ comme tin de-s s«lturs 
du ba:nin Adoc.lf•Garonne qui cumute le plu1 de vulnfflblt.tê1 : risque de dêgrad11lon de la qu11hté dt l.1 
rnsource et del mllleux. é.roslon de la biodivenJté des cours fie.au e.t des zones humides. 
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~J<:e- .ttJ i::hanJl,cm hl~ m~ciqw. fi ;ppa ra_~ nècessaire d engager au plus u:it dM r~ns. tt de, oltCi(;lrt}. 
perrnertant : 

Une sern'IYltfOn dJ!' t· ?PtOVt:ic(lnnc:mcnt en '!au potable! dei;tln.èe • la consommatloo h.\lfflilllne, 
autant sur le plan quantl!JU.if que (luiHt.n ,f 
Une i1d~plafüm des exn,JalcatJons al!:rk:OleJ ~ l ra ri;,f ,;.\Ion de- 1~ r~1osovn;~. no't.lmment pour 
l',bttU"'cmco1 du bét.111 
Li: trn!ol"Cil mcnl de 1~ r~!>1Hem:'.è des mll.eu, .aqu.ahqlll?~ e1 htJmk:le~ eA prfse-rv•nt I i rlpl~s. 
llmitJint le~ d e.tt1<b11011~ 1: dltt\15es • 4piêtlneme-nt mod f,cation s11pe-tflcieli,e, dC'$ écouli!'~J!IU, , 
.amentl~mi!'nl,Sc __ J, fo'o'om:.nc ,~ opi!-ratlol'ls de rellëlturatlan ea. de res:rauratlon_ 
!Jnl! mellretue co11Nis~ ~ du fonCfü)nBCmcnt de f' t.ubrac en ta111t ~ue tète de basSAll \'i!'rsant 
du Lot et de la Tru'('ète.. 
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Syndicat intercommunal des eaux de Foissac 

 

 

RSS!KBliE 
POUR tAVIYROM 

• 
Groupe de travail n'2 « Gestion de l'eau » 
CANEVAS DE CONTRIBUTION DES ACTEURS 

Ce ctrwu Ut deJ!bt .. ~ r. c,llbt,r tt rttldrt COtfll)tl'lble ~trf œf\'ltibu'!:lolt. l'Wo!TMIÎOI\ f,l 
ww /iflfflelns dei d~ • rAsseml!tk- poor t ,t,wvnin. u ttt ,,obntlkemcent ~ t d,-, t.wi 

soud cjt f,M,.... lfl dt ~tioll des t,forrnl'lbm. 

1 / Qui êtes-vous ? 
Que-Jiu so.-,r Y01 c:om,oosontn, q!MJ.s $0!tt w,,s /fttaltttrfJefltJ, qt,tt nt IIOCIY ~ 1 

Syndicat lnt..,commun■I l!au Foissac 
14 Communes 3500 Abonnement$ 3100 Abonn•• 

400km de c.■n■liutions branchements compris 
Rendement 85% en pn,g,,...ssion suite 
Sectorisation et nitlon■Us.■t.ion mise on pl■ce depuis 2019 
tt~ p■trfmonl.a.le depuis 2021 

Re..ource propre + 2 Interconnexions de secours 
Financement • Ve.nto Ea.u e t Abonnement• e-mprunt + SubvenUonJ 

Distribution, production, etc ... EAU PO'TASLE 

Pértm•tre do protocUon on placo doputs 2017 

Li.mibtion du dôblt do pu.isage on • •• • 1800m3 

C-on.ommatfon Journ■Uiro de 1100m,3 • 2G00m3 
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2/ Votre activité 
Quelf~ sont YOS domolll~ de compéten«s et d'lnrerverit/on l 

Entretien du rô.seau, Btanchen,ont• réfection cr••tlon, traitement , 

Gost1on administrative, financière, Juridique, et techniques 

Réfections dc.1 ~nallsations d• faible diamôtro (<63 mm) en R69le 
proj• t • l'horizon 2023--2025 

3/ Les enjeux 
Qwls s.or,t po;,,r \<'OUS les prlrtdpowt enjelJJ( ouxqvds flCXJS devrons foire foœ dons les 5• JO ans ô 
vtnir 011 SI/jet de l't!Ov ? 

Rêffk:tlona des réseaux 

Matériau." do construc.tJon du rôse.au (Pv·c c.ollé<1980 ot CVM ; Amiante i 
Acier compo&é de Brafo de houille ; Sécurisation ) 

Qu:alltatl f et Quantitatif (ee demie, rêglê lors de ta rêfectlon des rêsoaux) 

R♦h-!1)111t:.tton dtHS G6nlctS Civll {Statton + R9sorvotrs) 

Baisse de 1:. c.hloratlon à l'abonné 
Qualitati f Désinfections échelonnées et non globale 

Ucurisation gravi talro et non par pompage avec dëblt suffisant 

Exp,inslon du nombre d'abonn, a pour faire face aux financemont& à venir 
ot afin de pouvofr avoir un prfx de l'eau compêtltJf, 
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SIVOM Tarn Lumensonesque 

 

 
 

 

 

Groupe de travail na2 cc, Gestlon de l'eau » 
CANEVAS DE CONTRIBUTION DES ACTEURS 

Ca allltWI~ i:si d,eru,vl i ~ull~r. (:Alit)f~ tl ~nd."ll i:omp,trable Win! oontna:rblxt ~ nnlom1a1>0t\ 11 
gui ~fi~ do, dla,wt'rti dt< ril.ml,r,t,lk pour rti~n Il èt inuantalr"t".,n~t cor~, d1n1 un 
IOIIO de ~IIIMS,1!' el CS. JJmris.1,Jon du lnP"orTN.ûon1s. 

1 / Qui êtes .. vous? 

_.1 ~ lrof-1 "'G.n, - 4,,n,~~rt...!:.._ -~ '1f~AL /e 5& 

- G-~l"l11w1 ri1i:i~ ~c-.... ·r~b-q~ 

~. t' u~·@ 

~V- ~ ~VlVY'U.>~~ l ~~c. - C-.i ...... H,."~&. 

/4._ ~m'la. • A.~um ù-, / t;ir.., . U, ~'h2r~) . 

~ i.,~ ,t,,,.,. (w.---~c..L r1.A-_p-~ .,:o}~.n'~( 
~ J a...â ... ~,. .. ~t,,,,,i...J.) . 

s I( M~ru- e. r"" ~ ... L,,J M~ J.- - J.:~M tul.;o.., <Là.v 

1~t--~' ~~ ~,(&Al,.. V-)~«) 
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2/ Votre activité 
Qt1~/l~~ fOniYos. domaines d~ i:-ompifC~IK~ ef d'-nrervention r 

..e,.., /"l,,fL -l ..__,,, u.u'., ( ....,.y..) w , ,,...,..__} ~-v-
.5., 1 t, ~ 1.,,.f.·~4 ._} rr:t;._~ t (i--.d.._,,. '-}. 

3/ Les enjeux 
Qrn,/f s-01'1t p04Jf v,oi:.1s l~J prlncip,,tt" et/je-.v'J( auxquels rn,us r!~vrons foire- fou d,ms res S ·10 o,is: ~ 
venJr ou sujel de l'e"ou ? ~ 

~t.o.~ e 1..a.u Je/ : 

B. ~ 0 o,:'. -j ,.,_, ' ,.,1-, • e... d; ....,: ........ c:..... i..,, - ..... ~ "'1>. 

~J urt-~ ( u,.fâ_f) 
. e__ ~~~~ .... ~ ~ ~)i 

. ,~,t! ~L4-' J..~~--i!v~ 

rrt, • ...,,ijl.. _ Stwo,,.J!.i"" r"""J,;'1~~ i- ~ ,5,"ÇE'P c.1r 

r~ d..L.,--~~~~~'f::. 

ri• ""'- ..._..,-.,. J'1U;. \ '-~•YI(;• J • f ~ ._h,.v, • • n--.ri.· Y.' 1v,_ .y.., u "''" ~- i, L. l·"t(](' &' U 

-~ clL\ (;) l0t,'"""""\U•lc,,:'.> L. ~(1~ 0 1,l(L, ~ }~r'> 
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Commune de Saint-Rome de Cernon 

 

 

Groupe de travail n°2 « Gestion de l’eau » 

CANEVAS DE CONTRIBUTION DES ACTEURS 

 
Ce canevas est destiné à aiguiller, calibrer et rendre comparable votre 

contribution à l’information et aux réflexions des citoyens de l’Assemblée pour l’Aveyron. 

Il est volontairement contraint dans un souci de synthèse et de priorisation des 

informations. 

 

Merci de votre collaboration. 

 

1 / Qui êtes-vous ? 
Quelles sont vos composantes, quels sont vos financements, quel est votre rôle ? 

Nous avons en gestion, l’eau et l’assainissement. Ceux sont nos employés 

municipaux (3) qui interviennent. Les élus ont la gestion administrative des 

différents relevés effectués par les agents. 

Nous avons deux budgets annexes à la commune. Un pour l’eau et un pour 

l’assainissement. Pour des montants approchant les 100 000 €. Nous avons 

prés de 500 abonnés pour l’eau et 400 pour l’assainissement.  

Notre rôle c’est de gérer depuis le puit jusqu’au robinet et en retour 

jusqu’au rejet dans la riviére après traitement. 

votre 
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2/ Votre activité  

Quelles sont vos domaines de compétences et d’intervention ? 

Nous formons nos agents tant dans les différents relevés que dans les méthodes 

d’intervention sur les fuites. 

Nous avons en gestion des differents lieu de prélévements. Puits pour la commune 

que nous avons fait étudié et qui peut donner jusqu’à 2000 m3 par jour pour une 

consomation d’environ 500 m3. Deux sources pour deux hameaux.  

Nous relevons deux fois par semaine, les niveaux et le fonctionnement des différents 

points. Pompage, chateaux pour l’eau et entretien de la station et du poste de 

relevage. 

3/ Les enjeux  
Quels sont pour vous les principaux enjeux auxquels nous devrons faire face dans les 5-10 ans à 

venir au sujet de l’eau ? 

La baisse du niveau des sources. Nous mettons en relation tous nos points de 

captage. Nous avons supprimé une source en reliant au puit de raspaillac. 4 km de 

tuyau. 

 Rénovation de hameau suite à CVM. 

Qualité de l’eau. La loi NOTRE avec le transfert de l’eau et assainissement vers 

l’interco avec laquelle nous ne sommes pas d’accord. 

Le suivi de la ressources. 
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Agence de l’eau Adour Garonne 

 

 

 

  

.-

R ENCE DE rERU 
OUR GARONNE 

M.1111111 ftllll, ~R!CTllll! IOJOl!TOE IA O(làATIOH AIIOIIIC 
0 AW( R!S roct11111L u,rt 111AIIOAl1l( 0( RODE! 

"h p r 
l'OlNCt gl!. t v.J 
AO(MJ,t.QAJtQIIINI 

Assemblée pour l 'Aveyron 

La loi sur l'eau de 1964 
c:t P.0Sft 1e principe d'une ga:stion 

éles ressources en eau par bassin 
hydrographi9ue et la crébtion des 
.69enc.es de I Eau, 

C:.· instltutlonnatlse : 
• la COORDlNATlON intermlnlstérlelle, 
• la CONCERTATION avec les élus et les usagers 
• (1NCITATION économique {SOLIDARITE hydrologique et 
financière) . 

. - -.......... _,_,, 
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• 

Les groupements de bassins 
( + D.O.M.) 

Sf!tl .. HOrl'IWI~ 

Artols-Pkardi♦ 
~ 

01lu11rn1 

~ 6M-Mfdi tttràMt 

"h p r Le Conseil 
d'Administration l'OlNCt gl!. t v.J 

AQ(MJ,t.QAJtQIII NI 

de l'Agence de l'Eau 
Organe exécutif émanant du Comité de Bassin: 

Q il gère., par ses dëllbêratlons, les affaires de l'Agence, 
princ.fpalcmcnt par les décisions budgHaircs annuelles 
et donne clélêgation au Directeur pour la gestion c:ourantc 

,-:> Il dêltbèrc et d.Cclde, notamment, sur: 
• les programmes pluriannuels d'intervention 

qu.i fixent l'assiette et le taux des redevances; 
• les c:ondltloM générales et les dé<:i,ions d"attribution d' aides 

aux maitres d'ouvrage publics et privés ; 
• toute question soumise par ses Ministres de tutelle 

. - -.......... _,_,, 

- Écok>gle, Dévelowcmentet Aménogem<nt durobles 
• ~conomie et Ananœs 
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• 

• 

Un financement autonome 
mutuel 

Aides 

"h p r La spécificité française : 
l'OlNCt gl!. t v.J 
AO(MJ,t.QAJtQIIINI « Pollueur et utilisateur - payeur » 

« Dépollueur et aménageur - aidé » 

,..,,._ 
• qui pollue l'e1u 

pale un• redevance---.. 

1/ 

• qui préll\ve ou 
c.onsom me de l 'e•u 
P«fe ,u,e redevance 

• qai depollue 
ou évite de pollu•r 
reçoit une aide 

• qui cree une rêserve, 
gère n,ieux 
ou économise 'uu 
reçoit une aide 

'--'" 
. --.......... _,_,, 
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• 

• 
"h 

,1s• .. • de 111 France 
à: 8 millions 

d'hablt.ant. 
80 CV. det Ol)Mmunu· 

< soo h•bl't•nt.s 
50 !Mt de terres 

i11Jrlcolu 
2 « d\&te.ttu( 

d 'eau» (Pyr6néet 
et Massif c:entr•I) 
'1chH en ZOO$$ 
humide, 

630 krru ce littoral 
30¾tone, de 

m011tJ1one 

te Dassïri aaauF-GaFoHHe : 
rural et agricole 

lagriculwre: 
lf,J d~S èXplol:D:!oM 
egrtCO-iett11/3dH 
suptrlion irtl;Jtu de ,,.,,.. 
1 (! ~ dH C.trH lgrltt!IH 
Ut !1'1191.i! 
Cl--llt~ cfil~Mcie IH 
"1~1'l&OP. 
r,,ror.~t:c;w 011 au 
1:iwisrne 
Poi~I d!~el'l'JIIOII 
1grtco.le1 do\11:fl! ptr 
tap~n ali/l!VHU tlatlOf'il! 

t-fidrot lectrk i tt: 
~ \IJ dt 1- p,o4)J,:l)on 
nat~,,, 1~•- ,n FtanQt) 

La Gironne. sNI bnsin de l'Europe del l'ouest i.vec 
J' MSM We des gt•n ds poi uo ns mi9r~eur1 

Dassm a&anF-GâForiHe : 
g r quelle qualité de l ' eau ? 

Etat des lieux 2019 : 50 o/o des rivières 
e n bon état écologique 

Pressions exercées 

- ,.. ... __ , .. 
- -~ - ... -- ,OA 

-•t tA - --- --- -

9 
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Bassi n Adour-Garonne 
qui utilise quoi ? 

Déficit actuel entre 200 el 
250 miltlons de m• 

--· - --
~ P•••e.,.., 111,..uus 

• n f onulond.,. .. ,.._,. .. 

M:rl"""* 1000.• 10-11 • 

s 

• 
"h gr 

l'OlNCt gl!. t v.J 
AO(MJ,t.QAJtQIIINI 

Augmentation 
d .. 

temp IM'aturet 

P3soupeu 
d'i!Volurlon du 

cumul do 
pr'1cipiûtlons 
m;,is t,;,ine 

du nombre de 
;ours de pluies 

. --.......... _,_,, 

Changement climatique : 
conséquences sur l'eau majeures 

•)51.1•601, 

• Manteau 

~ nctgwx 

PMnornênn oxtrèmct plut 
fr6quents : plUIH 
torrenUetlet ot lnondattont 

EIO"vatlon du niveau 
de la mer de l'ordre 
do 20 cm 

• 10\ 1 .,01 

Ewpot, an,,P,ridon 

Plus d'humidilé 
dans: al.mospM,e 
Modlflc.at lon 
d•s 
précipitations 

Ecoulement 
Ruis:Geflemenll 
lnfült aUon 

Etal hydtlque 
des sols 

·20là •4M 

Etiage piu, prè<:oc;e. 
plus sévère el plus 
IOng 

8al:uede ta 
rec:harge des 
nappes 
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• 

• 

. .. impactant la qualité de l'eau et l'écologie 

Dégradation de lo qualité de l'eau 

~ Augnientation de l'eutrophisation des tetenues et coul'S d 'eau 
q,.Jmpact:s sur la blodiverslté et les mil~ux aquatiques 
ll>lm,:»<:t sur le coOt de production de l'eau potable 

.. . nécessitant d'agir rapidement ! 
Miser sur la nature: renforcer notre réslUencc 
-i:, F~s'Y' l i t1fil trati'on de l'eau et cetroove< des t ols fon<tlonnels : 

-,, ~ ,,t,o.,,e, o,,,.lt,ti-m@I 1/'Y;:r! Il~ ~• ~ ,.. '11tilltkltl <le vit~, 
"1 t<lf•lft.flqlCoi"' cdl~h•411-,.. • oll lOl>'t~U•.,.,_· 

~ Cév• IQPP• ltt in fr~:;truwrc:; ô;dc;,glqu•:., 
~ P.e;~ rer lei; cour:; d'eau e~ le:; =~ humide:;, 
lt> Prb~ve.r lu !'Otl.H d 'expan!llcn de- 01.ru , 

Avoi r un développement ~conomique plus économe et 
moins polluant 

Sécuriser la ressource 

"h p r Bassin Adour-Garonne : 
qui utilisera quoi demain ? l'OlNCt gl!. t v.J 

AO(MJ,t.QAJtQIIINI 

P61tll ,l(IIJIMlll'\l•t 200111! 
~0 rr--.QIIG dt ot' 

Déficit (à stocks, obiechl 
environnemental et usages 

constants)entre 1 et 1,2 milliard de 
m3 en 2050 

Demain . 
Pluie 90 milliards de m3 
Pluie efficace· 34 25 miftiards (-
30%) 

Prélèvements:;! ?? 

# 1î i 
Besoins Besoins + 1 à 1,5 m,llions 

industriels agrîcotes ?? d0habitan1s 
oostan s 

1,2 milliard 
dem> 

i •l'C 0 1J\ 
01Alifl0tMll 
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• 

.. ~----

• 

Bassin Adour-Garonne : 
Pou r demain, que veut-on ? 

Quel aménagement du territoire 7 

Quet développement économique? 

Quel accès à reau 7 

Quel pr ix de l'eau ? 

,. Eau potable car nive.au de traitement plus poussé 
, Assainissement car qualité de rejet meilleure 
, Inigation car la sécurisation d' accès à l'eau 

• ()J•I• types dt cultures/producllons pour quelle 
valeur ajoutée ? 

Quelle(s) solida rité(s) 7 
~ Entre les territoires (amont- aval, urbain- rura l ) 
:r Entre les populations 
, Entre les utilisateurs de l'eau 
,. Entre les générations 

"h p r 
l'OlNCt gl!. t v.J 
AO(MJ,t.QAJtQIIINI 

A votre service 

X8'Aer PICOT - Directeur adjoint de 1$ Délégation Garonne el RMère.s 
d'OccHarûe 

Unité territoriale de Rodoz 

xavie,.picol@eau-adour-garonneJr 

. - -.......... _,_,, 
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Département de l’Aveyron 

 

 

 

 

DIRECTION DE rERU , 

U DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
M.UIUllllH RICRRO 

0 
AVEYRON 

~ ·~ 2021·201!8 

tors de f ilaborat!on de son programme de mandature1 le Oêpartement de l'Aveyron a souhaité metlle en a uvre une 
nouvelle stratégie en faveur oe l'eau et de la transition écologique 

#3 LIii , ruxmtium 
111111 f'llllJI[ lllfflllStlllllllR(O'tll 

--
l 'AveyrOn 
se bouge ! 

u '"" u .. . la.JI ....... , .... ,, ... ,. 

.,, • ....,..... ..... _ __..\ll ..... .._.f ... o1d,,1111 ..... ...,...tit~ __.-a..,._ ........ (i....-~• ........ fl ..... o,11 ............. ........ ~ 
C.nwwlt-.Clrie~•J-~~-_,,,Lw•••Oin~a,...... 
............... _. ___ .... ,-ui....,_litdfr,o,1~ l llltiitr ........ 

«1 a a'l•ffl~la-.,Mf,itllf~*~"'......-. 

,i-.. ................ .,..._ ........ ~_..., 
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Pr&aiondt'sMiMJomdll:b Diledlondc l'E,,u Cl clJ~nffll o.ntJkl 

l • ORGANIGRAMME 

8fvtCW C1 lau!DI 

"""'"" faM P91?blt 
Asu,nlut'~t çollec1rl 

ll>od.wn,llt 
fW01 "IDl't!> kM!bln 

eDf P:11 • Hp,n•" 
ro~n 0.e,(t~bl 

fletmsW>ml!M ri! elle y 

Rappel des deux cycles de l'eau: 

Soot.11:l'dr,s oe ltQ -..,,i11 $0tl'I, ft!t.lf~~e <1 nt<:i'1:t<lll'>J t ,V,1~è°c.l' .c::Jea o.,~IClftntar~ ~ ~t\'AC w,dcn,e «tte etu: $tt ~eutroome,1 ull Ci,eu. 
-6"' Ôl'fdll ltebéc su ~ œod',-t>(-è.lalW"""'°r<11ll.lfll ,~..,14•-"'4 
• ,?'.$iôl\,I.,_~ l'f<$'7>.,.,lf:C-~d~ ~"'"°"tf:li,c~\ 
• Ulli frrf.llreu « -'irM,titQt-,.Q.11>~« le$"1\!tU ,ou:tmlint$. 

,., ...... , ,n ~4tt"'"'°" .,.., _ .,.. .. , , ·~~ ço, fl<W'=""'- l''«'~to;>q,ut<4eH•e••s \ ftt:!1'11 .. ,, ..... \ u,rO• O!,Ulflll'!'> ~-- «"'C~ 
lOiJl!Ull l'l)fl !WltlltteîiOn ~ Jlll:lil (1'{I'; ,tr, l 'b~ Ol 1>1Jilllltt'!IJ6t-t,e,etl ll((l(l((i:t4t •t:WI~ ~la.ot•<'ll•n. ((~(fflttll~,r;o. ( ,,.,!:rt .. l,.~l!<Jt.(mCIIICk f(l)ll 
,,~1>$lr~~~.1e$l~dt~de:f111a1.1peQ111t,OJ,-;J)(li«,<1e1,.t111t>..o(!flWNl,ei/lllllflM1,.Gei.r4o.~•<1ae,w,.v1tesu<:1el$A 

vlit.,_1<:11we<k!w tejft1oet~tc"'•""n1-1,11t,t , f!P'l'.'US YtlJU 
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~tlondM Mls.sioMdc Ill Oirca.ondefEauet du DMloppement IMlli~ 

Les missions de la Directîon 

aaulns vttsiMS· e, militu1 
aquatiques Asu(nfutme.nt colltttff 

❖ °""'""' 
• A«om~aflemem hnan(iet 

• Ac.tomi>:alflem~nt ttthniQue 

Eat.tpotabi.. 

' 

" ~ -- ~ :~ -.. • ~ -·" . - ' 

~don dM Mls.sioM de Ill Oirca.on de fEau et du DMloppement IMlli~ 

Accompagnement technique : Bassins versants et milieux aquatiques 

❖ TwiedemhslCH'ls: 

• Expetdse technique di'Wlopl»lf ;1uprt,$ 
dtn <dlKtMth <QMP6:ttll.4$ •tt f'fl inwmt 

-.iN~rt~ 

• AnrmatJon terrlt orlaJe 

o Str1,1(.1,,1r.nionlit~ IOl,Nfr~l'!(t 

O A1>91,,l à Q l)Olnlq,.Hj d@ ~~ .....-so1111 

Bassins versants et 
milieux aquatiques 

5% de factivlté du 5ervi,ce 

• AJdes finandttes zoz 1 - 96 000( 

Raie du Oéparttment: 
4lO-flnanuor 

tt aid~ ttchniqut 

...,,,.__ 1 

V 

Brnr,/1\YJNM 

lltTOuP. lfV!U 
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Ptol)CmtlOl'ldt ~~ 

Création d'une association interdépartementale Tarn/Aveyron 

❖ con,posmon 
-..,_"" --t. ~-~ 

o,Ep,a-dl,t,,,i 

~C!ff'lfM e,, 'br11 N ~ 

❖ Prfjldence 
,.~ .. ~ft:-

• t?mnA:,s r:fAAoc1 m wwrtc etr fc2teflSrmsas df. l'Avsmo 

❖ Mls,sioM: 
~11-t...-i,;dll--~le-•ll....,.,2Qn·l0'Jt-'Uft(,.,_ __ llltl..-.idllQO!\Mcle~ 
Mt1llf' M .., _ Wlfl(iltlofi INNOflllt (IC re.,u •WO'tt."""""""' 
~-,,~,._1,ii..e,.,,,.___,"" ~ff-tloolJdt,wf;;e,,lf"(!li..,.a,,~♦fcht....œ~k~~I.IOll11 

$1.iltnt~ ffllfN~•11°""'"<1Clt..-OCd'.-.r-!kkfltillt~11!ta,loce00'9 • -~~-l>WM ~I 

Accompagnement technique ; Eau potable 

❖ rype de mlsS1onr: Appui curatif 

Sa% ar>ut.s _,., o bl~ttom 1~M'nen!111ftt co.mme 13 f/lgul3ri$011-M 
tidfl!in1S1.ratl~ dl:S d;IU1ti'!S,. 1, , ·tdr.ction d~ rti;:iiort~ u- l e prf.l tt 
qua tu! dtl ~tc,e. M • ~ 

~pov, l';pç;11a1 t\# 1:rOJl!U(d1ignoia•~ pl~npic,,r<1nr1o,~ .. .). 

~----~ 1 - .. ~:r..'!•!.-· ... -·----

l:.%p:,urr.:i~!lan<c-t«l!nc:,ue .---------• 

E'au potable 
30% dE! l'ac_tivilé 

Rôle du Département: 

"°"'~ 
;1/d.- t<:ehnl iw 

Wl2!I! 

80008 't'l&NU 
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~tlondM Mls.sioMdc Ill OircebOrtdefEau-et du DMloppement IMlli~ 

Nouvelle réglementation à prendre en compte 

l<li 30S 

C) M.i" t lff> t,--it,n de i., ~- - .c ~ 
-c,o,,,,m~4~..,c-~Vl6J6 

o ~ ~ Wrdltltl\ •N.™U.IM~l!ltlm ~, ~ -
.., M.fl-i. wrlbionlk,~P!Mk, de:""-'1d~ 

ho!.,..lnll_,.. 

_,. ~c-dt ia~,Of ~ iMdt1 eaw pt.M11t1 
~ ((if PU) 6t1. collKt~ comii't.lllM .,., "' 
pow,t,;lru- .,.. conttOk! dit t'Otlformnl dei, r.i,a,orclem~ ~ 

11:11'1.11!' GCPu (et, c~mem Ile (I\U de r~IM\.fflleffl 
(d"ffld/A.\~W.W,,er,1 fiOt> COll«l,f) 

Loi Climat et Résilience 
(U}Ol/2(1121) 

~ CoMr~ra ~ ~~~dt 4h1"Pf"niffblllwltlort dn 
iol, p,jl! 11n ~ ~~ (lfldotl ffl fflll• 

.......,.S. ,~r•t-o,tl llo!t ~ ~ 1w )Ob. ,1,m.....,110,, 

~iloh6' <MIW- ) 

Accompa(lnement technique: Assainissement collectif 

❖ rypce de mlsS1onr: Missions curathres 143%1 et prMnuves (57%) 

• .,,_ ~ pu! lfthniQUI O,,lffll@ ltt C.01111!1tj @Il nut"ll!rl! (ff(II! • 
r t'llplo-•lllllOn de$ Wtl!Ot'IS 

..,_.~ ,_ • • .,......, <"•==-•t .-,11, 
.. - • ,..,.. .. oc~nou ,.. 

' 

"3%:iflplJI :IUllJIIOJft~ 

Assainissement c:0llectif 
65% de l't>ctivilé 

Rôle du Département: 
co-fiNnCa.r 

et 8de technique 

1§~ 
I .. f - ---
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~tlondM Mls.sioMdc Ill OircebOrtdefEau-et du DMloppement IMlli~ 

Accompagnement techi:,ique : Assainissement collectif 

► M~\IM>J$i;"'ffl: fak,. de 111 • prhentlon • pour ~ ltnt .:iuK collectlvltfs,d,e bl,Mfl'clttd'une fv,,lu,lMWI rttullm.cfe la q~f: 
di Fe\lrs pemênEs et de ie\lf"S u,MC.,s. e1 d'lll'le aide à la ttflflllon p,ospect!Ye et ifl 111)4nlfiution ur,n~ve d@S actioM (3 
ltthnltitM • ! inl,i&lit-ur1) 

·~.« MUIM,.dnUtlol,,fl~d41""10ll'lt!4t..-trm"'l(4Wll~~lc..,o!46))MQ~flllttnWJl",H.aco,111ff 
"""fll~~,_.._hl'l~l 

• 'hll&f!IC»<» r.,,_._ "~'"_._ tt,i-..... 

, ••Union, çymly~s : r~d,- ~ux prQb~lt:S ponuucls ritntQflttM ~ r le$ wlltctiv!tfl d.:tn.s le domMr14 de t'us.a!nls.wment: 
A»fst11nc1t à Mt'itrlwd'Ol.lvr.ia11 (3 tochnlcl11ns • S lngt:nluu.11) 
. ~.,,,......,,,.,__,_,,...._po,.i,.,...«-dnd~lli,n,._fl ,..-..., 

• lltd~Ooe~ÔOOOOl~•Mnw.lf-~ ..... ~doo,ojttldMIWtèl-~~tn(lon#~~ 
o..o'vl\WV,.._ 

• ~d"rofll(!td'••.,..IY'f~~•~" 

llb!iO\#lde"ICffu/~~ ff ,u,t1o11, ,,~ 

AQ:11,,i)l•~ftU, .. ~d ~fl'IIÎMeflOW..,. 

• ~•ff"lltt!W!lb•WIVU~MN. Céto-ldc,ffk't>d~lneMlriffl, 

AAMi f~-~ w•I, (lffl('I ~a.,Wckl$<'MC• (11,asi. 

Allkill~ffl-·~dt~eP<'llko..-~ 

CIW!MFCfHoc tMc#mncmct1k * enœn,,iiwa 

Élaboration d'une étude départementale de gestion des 
boues 

Êvolution du cadre féRlementalre 

hoMlon <t11tmt"11-'I" ~ent♦ 
Dkrtt lmpoiant l'hnif,ih;•tion des bovestan+tt du 20 •vtil 20211 
cklpulif~ld4mledff COVIO 1, 

N<tei du 14 st11tembre ZQlJ rfd-"...,, lti 1pl)(N11 dt dfchtt vtf"I •" 
compo, ta,e à p,rtlr dt- 2022 
Ofuet n· 2021-147 du 11 fêvM.r 2021 rel.:itlf aurn,H~l'ISC'dC' boue,, W!JM 
Oil 1rah~1 des t.l uit us.fts \lfbainie:s 

two•U'!Jon rt1lementa1,. à "f:ftir 
• Of'.uet SOCl.l modifiant ln 1Nili d'lpand1ge-

Wll!l!J>'l.!lll 
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l laboration d'une étude départementale de gestion des boues 
El'lj,eu : A«ornpagner ies ~oll«-tivitl!1 gestion.nal1H de rau~sem~t tolltttlt ~ lew tou,niua:it IM tk.ltils d'aide à la 
dkisklt\ pou, ~rs l~tis~rnentlet d!oillfututt : sol.utions ttthnlques, -1'!patb fin•ri<iC!r et Of'gllnhationne l. 

Mf!hodt 

~ : (t11tdtslirt\llf 

• df llttSliOn .:tuelledts ~ Issues du smlOnsd'èpur.ltlOO du départemet1t 
• du contête ,_1emenuire actuel et de son é~tion 

f.bf.a..Z: El:tbot-~ ,de sctnarios d"OtJ:,ll'lis.ttiOn de I• ttstiOndes ~s a'lté_,.ant les diffftttltes solu'liOns tethl'liQUes et 
~aM .tu nowe• w<lff fQlerntntalrt 
~ : App,ofondli:semtnt <f.e ~ fnarlos par ie,rrit~ 1 

Riu-nlom do tr.wa!I avK r.oUtctlvlth kirs de$ pluM!i 2 ~t 3 

Po.nt bk,qloQ(lt: le udn: fqlementalre loU,Oun. en attent• 
°"'1-t soctt ln.1.alem ent Pl'fvu pour Jullel 20?1 ftn a nen~ ._..rs,on 1,;w.111 li 
A'lt(llr tft l'<1bllg1tlon ,d')ivai4nlsatlon > 

Aides fina~tts 202:J,/2022 - 80 000 c 

~tlondM Mls.sioMdc Ill Oirea.ondefEau-et du DMloppement IMlli~ 

NIOURfr'QfU 

2- Partenariat Département/ Aveyron Ingénierie/ Agence de l'Eau 

Dl!!puiS 2016, un pattenariat t.rfp.wtitt, pout le ~Ye.lbp~ment et I• structur.nion de 13 ~fOn de l'tau) l'.!<.hcllc 
du Qdt4,i('-mtt\\, uenouYel6 en l0l9, cnttc : 

Avey,on lngé"n5e-c'le 
le [)ép•rtement 

l'Aatncc d• l 'ûu Adour G;uonnc 

c;, Traduit la Yolonté du Département de dê'Yelopper r ingénierie territoriale à tra'Yers Aveyron Ingénierie 

o P,opos.e une intervention globale int.!-grant à la fois rauist:iM:C 1ccl'lniQue e1 1'.1$$i.$tanœ à maittis.e d'oovr3g,e 

c:, Pour mémoire: Adhérents d'Aveyron IJ'l8.énlerle (2021): 21'3 communes, I8communautés de com.mooes, 24 
synditat.s 

o RECETTES : 260 000 €/ an 
UTO\/ISMP.Y 
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Biodiversité /Espaces Naturels Sensibles/ PDIPR - Pépinière 
Concours Départemental fleurissement cadre de vie 

t.4ft llol,"llf'"_r,,,_~,-.--.V 4 1ta+11f_.,. 
-~ .. ~~IIH:li 
t;o1--)LIC)~ .,.,,...._ 

~-.,.,...--•:i•~-•w~• .. -•• ....,._~Ul"'lt'"---"""'•-> 
AMM•~-r-,,tp-•-i•n.. 
~""'""""....,.ff"'-.. "*.......,,.I ..... ) 
_,,,.._~u--..,4•--.,l'Olf'!I. 
~--fllft!J-~,.I, .......... ~~ " .. _ 
"""""'~ .... -
t.-ii.d....,i~~-.._~ ..... 
c.o..co..~ ........ ~"' .. · ·~•1'110.. 
__ ._ 

• Aides fir1•ndlrts 2021 ... 409 421 ( 

3- Quelles autres missions le Département de l'Aveyron pourrait 
soutenir? 

Parten.ailres de ce:s misJroos; 

Age<icë de l'Eàù Adoui'"Gâr'ôônè, Rh&r\ê M~tf.éff'àilH Cô~è, Parc NMur'ël Régional, Direction O~partèfriëllt:.le 
des Territoires. Agence Régionale de Santf, Office Fr'ançais del.a BiodivetSité, Ptéfecture, Féd~f'atîon d'e Pêche, 
autres dêpancmcnu ... 

lanins vewon 
Il roll!,n iRVilSi9\lfl Aualnlue!DtD\.so!tectl f 

e.iuwff!e 

• NIOOfl M[NU 
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(arupotable 

Ptst!lbutron 

MO'f'eM mêthodes; 
Aides fin,3('1df!œs 
Appui 1echnîq111C 

AtçOmQll;[nt'ffU!nJ 

A,ti\fliolf'I' la ClhSMf: 
en.e.iupouble 

Sen!Jbiliw, 
Je MlliN 11aritolt 

~-denowt!IIC!S 
tfUOUI(•' .w, le ttrritof,e 

~ ,n. inlXN'ff d.lins 
le$ tedriqutt de 

tr.-ltemt,nt de re~u 

Ptal)Cmt,on dt ~ ~ 

1• Prot~.aer les re»ourœs 
AJd@ à lb fflkf tfl platt dl ~ dt tJpt,'11!;! 

~mer le5 l'f'Nlelflf!nU 
de dislributkm 

W,tt1re tn ~ clti Oo.ol* 
pour la psclon P'lrlll'IOf'lt.lle 

(Of,)nc»psilOl'I• SIG) 

Ace~ le 1,#ld 
fK;ble.dilllSru~l~d• 

rttu JQ(,IS (OUte$ itt formtt. 
Acdons11~dM 

«Jlll!llleM A«IOmp;>llnt'f 1~ 
~tlritff dans tklr 
~dtl'NI.I 

wm,a 

Ressources 

M~clOtl wt l'IKIIIUollOn dt ,. tm cl'M'bi~ Hl b~ HM~ftl. SfflsalltS pOt.,r l'M:~ Cie ~ •(tllt d.lftJ le' e.dtf' du ~ • 
ft(Jtf<tlOII. 

2· Rechercher de nouvetle:s ressources su, le ten1tolre 
.tic!•blanchffdlecltno!M"let-~• 

J... Amf.tlo,er tt IMOVtr dans les u:thnJques dt tralteinent dct l'eau 
/l,U,Qfl'ljl;\11...., "' COfk<tmt~ Nf'II 1M •dt,m l)IAIIIC• ~u. claM la /llf'lol Hl .... IN 9f1tM\M 1"!1,Crint Ullt konomlt cito.W,• 

WIIIII 



 

137 

 

 

  

[aiiupotable Distribution 

l • Am~lorcr 1, dtnertO: e-n eau potable 
o.rrblltH lê<'.lir,quê ri flniiidoffl l)OUI" 1. èolltdMtê de donner .itŒ ) f NU pot,,bt,e ivx h.ll::ilt:âb Wolb d;,m Id l'O!!ii di dmmt. 
Aldt-• I• fhliii!tlon cr~i,e,iion, 

2· Au.cmenter les rendem,e,nts de distribution 
~~• de $Ol.lFOtS p,h.ffl "'6J( ~~lit ln(Maln.s alil'Mf\lMII <-t1'1111M Nffit.l"41 lfl.Cl'l'l~i0n dl!s- l>tSQlns tc/04J dlmlnut)Qn dit I<'! resoi.«t> 
~n1tt•nt-11t ttâll'IÎq\HI PQ-11" rf!lahontbn dt lff.llr<OSl.t d,s tfluUll •1 -~« d"uu por;it._ 

3· Mettre en plac:e de$ Ou t i1S pour la geStion p:itri.roon tfle 
o,.,.e~1 ~ ie, ~d'un MH/mttier /~lh'M d°WOtmttior!Gf<)c,_,hkwe: 

• 8,Ht &ef.CIOl'I l)fltifl'IOni.tlf ~ l'!Ofl'ne )Un<l•td 
• SuMdu fmau tt dts r~.st:ilolll~ ttfnPJtffl(~I 
• Mlst tn OhM't tt $11M dtt ~tÎOl'<f d'tNrtl~ ft d'lt'!YeSlis~ plltllf\tfs 

wm,a 

PtoposltiOlidc ~ ~1l0rni 

[liJU potable Accompagnement 

l • StnsibiliSef le milieu agricole. 
~tie,n te ~ tlOn ~ ~ Oi•Mbtc d'ACllc'ulMt t< l'AEA,G ~ •~ ~ Pf'•lillvts .as,ioolf:S ~Pt(t\ll!UffS O\l"Cltl.\ des: CCtlti~II'(~ 
rfcltmtntaor"'(fp;ifldaet/$10CUlt-clt:I f~1,,tllmitt'$ tt/ Ol.adts ~iclôtS> 

2· Ac.oompaaner le arand pc,1blk dans f utllisation de l'eau SOU:S toutes ses formes, aictions pour et ave< les oolléaiens. 
'"fotmation et Wfl'libillwtlon du ~ ttx: mou~ utilv:lol'I d'~u Mn pot.lbM pou, <fftalns VAft:$-) 
~bill- les ~m et cons1,Wt - eux d~ adkms dt ton'IITIII~ e, dlre<clon du 1)'111~ Pllbk. 

3- Ac.c.ompacner les <olle<tlvltk dans leur politiqu~ de• l'e.au. 
~" la nliW.., Plkot d"l,nt po,l.~lqw Mit .. lllfl'itll~ du Ct'SloOIINk'ot dt · •~,11,1 

Al6t.) la mlw ~ plau * pt,,ns plu,bMuotl, ifanioM d'Mlflttlffl ,tt d'll'IW"lckw-mMt 
Aieltll'afw~dupmd•I'~ 

wm,a 
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B;nsfns ver-s;,,nts 
t tmilleux 
aq,u~tlques 

MO'f'eM mêthodes; 
Aides fin,3('1df!œs 
Appui 1echnîq111C 

Gt"g(~ de,s b§sdoÎ 
• Yli!MDU- kwmREmsnl 

CO<on$tNtllofl ~ 
.action\ tm-" et! b 
~ lnU'irie 

Et...clll cJ'Opl»f'Nnrtt povt 
** déwlopptlntflt d'oulil 

lni-.let de l,(';S~·\ 

Alllm1111on ~ I CO<C«>MtNCtÎOl'I &-~ 
tnftlWN.:un:-temon-=-~ 

(pt:in1.1~ * haiN, !KhNque Jb,ie 
we,,kal-l 

Semibh.:ldon ec: actiom po.# 

eti,,ec:loncoll~lt:M 
milieux :,quatiques (SJGt 

Pr~f"l r~utC!I'~ 
U1N1:S hwnicff'$ ~Ot(itt lt lltn P'fYet'ltlon des 

lnotidatiol\s ' ,~'°"" de, C:llllC f)I~ 
(lien 1ranc1 c,de • ru~ti'I <Yt~I 

~ , b l)b(:e à b rnih'it ,,. lOlle 
urb;,ine ~~abil~t,on da 
!,OIS,, ren,U'll~b'I • .,...d'is~t-> 

wm,a 

PtoposltiOlid t ~ ~ 1l0rni 

B;nsfns ver-s;,,nts 
t tmilleux 
aq,u~tlques 

Gestion des 
milieux aquatiques 

1-Protfgu lês m.assêi d'eau en bon , tat 
Accom~glMlme!l!t ln proie~ o::,ot,1,u:mt au 111olÎ!ltÎM du bon 4':.'lt koqlque fl du bon ft:lt dlimÏquC! ff$ m.J'Ut'S deau : ml,.e: en d~'
dts bo?~ •~nt ~ point cJ'a~t. conc.ilioli>n d~ usa,,ts l r«l'lelle du IM!,WI w~oc.. .. 

2· Restautttcrle:s Mltieux aquatJques 
A«offil),)1~1'11; If$ projets (lilt (t(Ol'\QWft te ~tint.t OU botl ~-n okolociQllt llt dU bon l-f/K d'litnlc,.,t dts IN$-s,M d'~ : ftidon 
~~ dits ~ gtStlon Of,\ M~ 0. ~llOl'I dit lr.l l'Mlff. fj:IIKllon ~ flU'.11 ~nuil'C' ~ ~IQi.11$, 
r~tlon doe boisements de 11et5es. a~fl\t de ginr. ~"'-

J.. Priservtr et restaurer l,es zones humides 
».!~ dt ti<'Oke Clt l)(~tie)l"I tt <le rdlJl/lf'aliOn dt ll>flt1 t-.irniôf,s (~ttt dl! ~WC\ br-» ft'IOlts ... l 

wm,a 
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B;nsfns ver-s;,,nts 
etmilleux 
aq,u~tlques 

Gestion des 
Bassins versants 

l· Co-«>nstrulre les actions Issues de la gestlOf'I Intégrée 
AJot) r~4~ dff K11om en f6'11!Jt dts ,nu- d'HQ. itfl toMrMU lfflC lit-\ i,(l'Jmu dit lf"S'lot1 Ir!~ (conir.,ts d<t , Mff~. c.ont~a 

1..-rkori..u,. ~u 
z. Etude d'opp<>rtunitl pour le dtveloppemtnt d'outil mttierde gttdon des milieu:,,: aquatique$ (SIG) 
MWMliOfl ~ (Ol'ICeft«IOtl IYt( ' '" stN«l#ff de w f!I l'AfAG ffl """' cff! ~ ,elOpl)ft' "" (IUCII mtJjf,1 cle ~icM'I don INlie\ft -.UMiqUfS lfcat Off 
~ /dia(.tlelsr.k ~ Mlt~ o-u ..... ot,,niflc,ulOn Ill fuiyi de la tnlie el'I (lk/\1'1! cr.iiOl'II, M lu;niOn fti a'IIM!t'Miotlsl 

3-- Renforcer le lien prévent ion des Inondations• cm Ion des eaux pluviales (lien crand cycle de l'eau - petit CY(.1'?) 
Ac.comp,15Mf le.1 $lru(ll,l'f$ ck! av g le.1 UtUCtl.llfl compêtt ftte.1 cf,1:M l.t se.1tion dH uux l)àM.lles.. ~ .!I l.;i cootdln.;itbn a,w,c les outlb. Clot 

~ dC1 IIIOlld.:itions (Pro«,-nme: d'Actloia e< de PrMl!Uon d~ ~ns) 
Soutittl dl!$ kdons ~ ~e ~ 11and ~le: de reau ec .;.. ~ ~ de r~.,u (Ml.Ide de b,min ~l'll et ~ro ~t-. moclernh•don 
o·~r.c- 1 

PtopositÎotlde ~ ~ ,ions 

B;nsfns versa,nts 
etmilleux 
aq,u~tlques 

wm,a 

Accompagnement 

l· Anlmadon et co-coMtructlon de p,oJet tnnwersaux a-..ec le monde agricole (plantatlons de NJH,. technl(lVe génie 
vl!:&étalw,) 
Anlm.ôltion el co-a,,n,tn.K1ion - les ~en.iirtt du monde 4flVÎQ)IM el IMAG fl ~ ~ p,c;,,s lt;lnwffl;:IW (tl.bor4tion de WI\Yl'l',tlor,, 
pU,n~IOl'I c1t hall!S.~I 

2· sens.lbili.satiOf'I et acdoru avtt ~ col~Sc 
~tiM t't (o,(Of1Stf'U(,11ct\ d~s dt ~ bilist!ÎOl'l d11 .,-.-r.cf p,Jbl~ ~ Il p(~t,M(ÎC)t'I CIO Û r~ilOl,l,(,t tft N,\,I .C ~ IN'"1vir ao~~i,q'-'tS 

l- RedonrM?r la place à la rfvièfe en zone urbaine déslmP4?rméa.bills.atlon des sols, renatur.atloo, verdinement- ,} 
Soutlc-n ck-Pl'..,-" de ,ntaur;)tilon dei milieux aqualiqo"'-en wne anttiropl,we <•~n1 de bcfaei kncril ct.i~ lei DfOftti de mol>ltb 
<IOl.lt:es. ~Jbili,;,tiOr. dn w,,-Yerdls~ment des ~ 1.1,~~- I 

wm,a 
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A»ainwtm.ont 
«»ilt«if 

MO'f'eM mêthodes; 
Aides fin,3('1df!œs 
Appui 1echnîq111C 

A«ompogner ks Comrnunout.ls ~ Communes dons le-codre du tronsfen de. lo compltenc.e,, eau et ouoln/sse.menc • 
C111 piff,,Conl t.11 Jo,,rl« Z02f 

ertoa,,moo i\l 

Miw: ~ pl,Kf: de ~ 
~wtJCf'eNrttitfl tt 

cflrl\fflfs~ 
°"""'lopper, lt'.lfl'tt,. en pba des ov!ll'l

mê'J~ pc,ur la ~~ic,,, ~ ri 1N>11i,1le {SIG) 

PtopositÎOlid f! ~ ~ 1l0rni 

1· Moyens humains et orpnisation 

Assaltllsstmtnt 
collN:tif 

AP!tl tœodtrt te 
J nlœht 2026. 

Cet1k'!ls a111t rNit.ff 
d°'°"1Wri\Cf,S ti, ~te-tiftl 
~If f'! c1o1r~lfl 

A\. .. tt 1(1, con,.ctM:6$ 
cw~ruwced"OU!lb 

A((O~( lfS CfitlOM,li(ff 
dt:$,t,au1tpl!MMK 

"""'" 

Préparation au t.ransfe-rt 

wm,a 

Aide -' t, f\!$dot1 ~ ~ Hul'tlN'n / orpnlwtion dH ~ ~ 6'" movem humains, m.1tf:rleeb et fln11nden ~ reprd des 
bffoinJ) 

2.• Mise en place de plans plurfannuets d'entretien e~ d' investissement 
AkSt .-V suM tt . ... miW tn C1tWtt dt (lllans pll,,ti.lMuelS d'f'nt llt'lltn ~ d'ltwtsllss«ntm Off 9(Utom,e:C d'/1~~1 clc,s 4!/IIIX ~ffi ~ dt-( 
11:o111l1 p lwbi\t-\ 

3-Seftsiblli:se,, développ,er, mettre en place dei outil:s métiers pour la gestion patrimoniale (SIG) 
Ac~rlrti(OlltaMtk PQo,1r r~~ •1 rl,l'U(lttt,fc11lier4'out,lde ~ p,:il/a'l'IOl"l1-[b,1~ionde00Mffs. pwro1>el~ i., 
fonulonnemet1t de IWrs S)Sl'tc'!\tS d'~lni~ (OQ{(tlfl,. 
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Assaltllsstmtnt 
collN:tif 

1· ~ n1tlb awx ma1'rt1 4'gwmsn en tntrtUtn (prfvent!f ,, çwratlf) 
Ac<om.»&~fl'ltl'lt d~ns i.udre dts fl'IÎSSions ~ nt!ws (svM tfguier dl.l fll'.)1'1(1~t des ffSNWr 1f;)$s.,lniSsemtt1t et oos mtiofts 
d'~) 
A«om~~M d~ns 1$<,1dr• des ~~ons <ul';lfl\ftttçonsell sur li'l 1-1tttti0n du~ PIJblit'. A.MO pro)tU, d'~JUlno\l.stmeM-,J 

z. Atcompagner les gestionnaires des eawt pluviales 
Actom~l\of, ~ &a Mm~ttrec.e de gtWon dei eaux l>lvvil1et lA.MO f tude dt! t(l\éma de t estiOtl 6ts üi« pllNJ.);ltS. ~. «w1wll w, 
If gt1llon ck$ ttiHtiX, wr lo contr61e del br.al'IChemtnts...) 

.J•Assi~er le$ c.ollectivftN, dJn$ l'U$olged'outll métier de gestion p-.iltrimonl;ile 
Atcom~n~nl d~ :idllfN::nn d~sb ~ ~ )cHMdes donn.ffl et r vtills.tion d'outil métlff/$ysttmed'lflfotm.itlon Gfog~phicp,i• 
pour l,1 gHtion du iel'\lke d".as.,o1lnil.W'mimt collctetrf (rés.e,1W(, :st.itlon,_I 

=a 

S."' ic.e 1151, .ti!!!iliU!!'.!!tt!ll\ 

4 - Eff ectifs t':!!111! tœSi!l.\!a 

~ .... .,. .... -UdltMUIIIT 

""--~ c,QWr_.,..........,__., fntUll'~..WO __ , 
_,,.,,~1111 .w;,.n, ... ~.._.._. 
~~l't __ ., ,.._...,...., 
._ .. --- ........... 

....... ""° --- '""'.-..çd>(;A(llM(ll} 

"'"'"""' &m!i•all slt sl!!:ISS!sl!I: \14,.._10t 

Co,!meCXJOINA •••b:wnti11œ,.,t(P, 
60::r:œa~tr:11 :w.l Mminbltalll 11. lfhmena:,nc,fWpb!lâtdkzaa 

lrnttv«lon 4n do:1:81 otcJMQCIQ<.!U _,.,..., 
_00 ..... a.1•-

,,._t0..';1(11 \!-Pl.ln f,jcj_OftN.A\ 
'-'""""'fOl;t.Mlll 
-MOISl'\IU --_.,..,. 

u,;------,.,.,._ ... .,. 
~4l"°'1" 
~Il~ -
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OHl:f:.du,1 

~" 17,.,,..2022 -· 

EXTRAIT 
du p~-wri>al des d.!libt!ralions 

~-~en~ 
012-2Zl2D001.7·~·1·1 _ .. 17~202:2: 

le û:inseii dËtiàftemc:mai J'égulièiemet11 convoqué, fcst ffuni ic 4 lévritt 2M2 I Ô911~ à 
IHôt.el du OEPilrtcment, sous li prési(lence die M. Arna1.1d VIAi.A, Prési;tent <li Oépartemcnt. 

.dOconseillers ~ment,1ux tUlient préi:ents. 

àllsr:o.ts /IYiUrt.dQIMl~ l'.IIAS:MrAilQD: Mme [miliic GRA.L •v.-nt donné pouvoir il, M. S~ 
0AV10. Mmt ~-ranciAe WON ayant ~ powoll' à M. Jean,Claude MICLA$tS. Mme Ka~ ORC(l ayant 
do~ PQUvoir i M . .lclln -rt.'lnçois GMUARO, Mme Grazidl11 P1€RINI ay.'lnt donnE poweit it M. Héli11n 
CA8ROUER. Mme Emiie SA'JLES-lE 8AAS ayant dooné pouvoir i Mme Nathalie PUEL, M. Christian TIEVUE 
ayant donné P0WOir il Mme tl.ic-l1t lt UUESSING(R. 

Aveyroo 

Président dt: séancf: : Monsieur Arnaud VIAIA 
Scc~t~c de ~.WIC'e : Antlfé AT 
RaPC>Orttur: Monsieur Christophe LA80RIE 

APRES EN AVOIR oruemt, 

CONSIOE'.AANl Qat le:s rapports p~e11té$ lors de la r6,inicn de l'Ass:err.ti~c départementale 
<lJ 04 ftvricr 2022 ont été ildres5és MC élus le 21 janvier 2022 

VU l'aovis f-avotalllc de&;. CQT.mission ~ dé'Vcloppement duroble et de l'(lméli,oration 6..1 ~ 
dt v~ brsdt sa réooionda t.:O jaill'Mr 2022 : 
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CONSIDERANT le déficit en e.au sur le bas.sin A6t,.K Garonne <J,ldonne lleu à de nombreuses 
i\Ql,liétudes, et à l'~b<>ration d\,ne ~tfpt de ret,our à f«!uilibre l)()ur la tes:lion q.iantbtiVe de$ 
ressources en e.au portée par le comité de bautl : 

CONSIDERANT l'e~ement du Oép.lrtement au c6tê de ceux du Tam et dJ Tarn et 
Carome constituant un atout 11\i!jeur pour la bonne prise en compte des lntêrèts du bassin Tam•Aveyton : 

CONSIDERANT en effet que les dêpartements sont l"l)IQuEs de lorcue date sur cette 
~tion de la ~stion qwntitatNe à traVffl l'exploitation d'01.Maets hydrauliQ!Jes (St Géraud. La Bancaié) et 
la mise en œuvre de cooventJonsde déstockage devdu'nes k1us de réserves hydro électttques (s.t Peyres, La 
~t~. Pèlfetoup) :et Ql/i1s $Ont le5 gara,nts de la prise ro oompte d<'S intéf'+ts locaux à la botYM! é<:helk 
te«itOtblt tant l»J' la séairisation des cn;eux «:onomi(lues. sanitaires et d'~emcnt du temtOire q.ie 
pour la pré-servatlon des nilleux natureb ; 

VV la déliWration du 26 mars 2021. ~po5',e et affichœ le 9 a,vril 2021 apPfouvant le 
principe d'ooe association lnter~rtementale en laissant le soin aux assemblêes renouvelé-es de valider Ses 
mo<blt~ de rr.s.e en œwre et le$ suit1.1ts: 

APPROUVE le projet de statuts Joint en aMexie doN. le caract«e est volonUlrement 
provtsoh et p,éflguratlf : 

AUTORISE Monsieur le Président du Qé,pMtement à les signer : 

DONNE délé~1i0n O &:l <x>nvnission P1!fm:lnente pour le.s :.dopt~tiOnS qui ~ lent 
nêcess3ires; 

PRECISE que cette première étape 1)3rtagêe par les 3 départements pNOts : A~ron, Tarn, 
Tam~t~OMt. seta ~arpt ac.1x départements vOisins de la Lo:è<e et de la Haute-Garonne cl~ 1,1n $C<Ond 

temps et que la prem~e présidence sera as.surêe par 6e Département de l'Aveyron ; 

NOMME M, Arnaud VIALA et M, Clristophe lABORIE en qualité de tit\Aalres et. 
M. Ow1s:U3n NAVOAN et Mme VJlérle A8AOIE-ROQUES en qualitd de supl)lé3nt$. !»,I' 

représente, le Département au sein de l'association Interdépartementale de gouvernance pour la gestion 
~ntibl:Ml du b.assin Tam·Avevron. 

Sem des yotes : Adoptêe à I\Jnanlmité 
-Pour: 46 
• Abstentk)(I : 0 
·Contre : O 
• Absent excusé : 0 

,__•.c.Ne prend pas part au vote : O 

le Prtsidtnt du ~emMt 

Arnaud vtALA 
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Association interdéparten1entale de gouvernance pour la gestion 
quantitative du bassin Tarn-Aveyron 

STATUTS 

ARTICLE•" , Ot NOMINATION 

Il 1.-st cr(-é entre k-s ;,dhéren ts aux présents statut:s une aSS<H.;ation, l't-gie J).lr ta loi du 1"' juillet 
1901 et le déc:;re-t du 16 3ol'.lt 1901, Jyant pour titre: 

« Association interdép.lrtement.llc de gouvernance pour l.l gestion qu,.1ntitative du b;,ssin 
T,,m-Aveyron » 

ARTICLE • , OBJET 

L'association dénommé-c -.Association interdép,artemcnt.ilc de gou\·emance pour la gc.stion 
qu.intitati.\'e du bassin Tarn•Av;c.-yron:.., a pour objet de mener la ~ncxion pour préfigurer l.i 
funirc structure de ges1ion du b.usin \'Crt.'lnt TMn Aveyron e1 dans œ c.:tdre elle a pour 
mission: 

- d'élaborer une strJtégie p3rt.tgée 3 l'échelle du b.,ssin T.un-Aveyron pour la gestion 
quantit,Jti,·e et en p.:tn iculier le sourien des è1i.13es., f.1is,1n1 .1ppel 3 la solid:irité ,1monhw,1I, 
afin de répondre aux mieux: aux différents usages Cl enjeux, 

- de constîtuer une structure référentc (politique et tcchnîque) auprès des partenaires et 
inst.m ccs pour le ba.-;sin Tarn-A\'eyron en affirmant la place des ™partemenu, 

-de propo~ r une planificatiion des lâchers d'eau a partir d<.-souvrag<.-s existants, dans un .souci 
d'efficience, d'optimisation de la gest ion quantitative, en s'appuyant sur des outils de gestion 
performants, 

- de proposer une coordin..1rion de la gestion quantit.ltive entre les bassins du Tarn et de 
l'Aveyron, m,1is aussi de la Garonne, 

- d'initier la récupération d es coüts pour service rendu auprès des usagers bénéficiaires. ta 
fonne juridique de l'association, pourra évoluer, si nCCCSsaire, pour être adaptée.\ ces futures 
missions, 

- d'étre l'interlocuteur référen t dans la négocl.uion des conventions de dés.tockages avec f.Of, 

1 
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• d';issocicr les structures d e gestion des bassins versants ainsi que les structures porteuses d e 
SAGE, afin de les infornleer des stratégies de l'associ.uion e t rechercher des synergies 
éventuellc.-s. 

ARTICLE 3 :TERRITOIRE CONCERNE 

Le territoire <.-on<:emé est le périmètre de la Commission Territoriale Tarn•A\'eyron, soit l<.-s 
bassins hydrographiquc.-s du Tam et de l'Avc.-yron. 

ARTICLE 4 :SltGE DE L'ASSOCIATION 

Le siège de l'«Association interdép.artemenr.1le de gou\'ernance pour 13 gestion qu3ntit.1tive 
du bassin Tam•Avcyron11- est fixé à l'hôtel du Département du Tarn. 

Le transfert de siège pourra étre décidé à l'unanimité des suffragc.-s exprimés 

ARTICLE s: DUREE 

L'association est <:onstitu{-c pour une durée indéterminée. 

Toutefois son obj<."(.1if principal é tant de mener d<.'S tra\'aux de préfiguration, une clause de 
rt."\·oyure obligatoire à l'issue de 3 ann("(.'S de tra\'aUX et réflexion dc.-vra permettre de faire le 
bil.in et de décider de son ~ rolution éventuclfo vers un autre ty1>e de structure qui serait mieux 
adaptée à la gestion quantit.)th·e. 

ARTICLE<•: COMPOSITION 

L'A-.sociation interdépartementale de gouvernance pour la gestion quantit.ativc du bas."iin 
Tarn-Aveyron ('St composé,c de personn('S moral("S membres: 

l&s pc•oonors morales mc·mbcN: sont : 
- le ConS('il départemental del 'Ave)•ron, 

- le Conseil départemental du Tarn 

• le Conseil dép,.utemcntal de Tarn-et-Garonne. 

Chaqui: département ést représenté par deux élus titulaires et 2 sup1>léants. 

ARTICLE 7: ASSEMRLtE GENtRALE 

[.'assemblée générale de l'assodation comprend toutes: les personnes morales membr<.-s. Elle 
se réunit au moins une fois par an. 
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Çh.,que représemanr des p,ersonnes morales membres de 1',1ssoci,1tion dispose d'une voix. Le 
représent.lnt d 'une personn.e mor.1le membre présenre peut représenrer une personne morale 
membre absente. 

Toures les délibér-:uions sont pri;.<;es ,\ mJin levée, excepté si l'une des pel'S<tnnes mor31es 
membres le demande. 

lA'S décisions sont prises à run,111,imicé. 

Pour que l'assemblée générale puisse délibérer. dH1<1uc membre doit être présent ou 
représenté, 

Il est tenu procèH•erbal des dêlibërations. Ces demièn.-s sont signées par le Président. 

ï ·3> - Ocaanis.,rfon : 
L'asscmblœ généraleordin::.ire élit au sein des représentants d<.-s pe('SC)nnes i'llorak-s membn.-s 
un président. un "i«-. président, un trésorier pour une durée de 3 ans. La présidence sera 
tournante. 

Le président ou, en cas d'emjX•chtmcnt du pre5ident, le vire-président, préside l'asSémbléè 
générale ordinaire et expoS4: la situation morale et l'activité de l'association. 

Le trésorier rend t.-ompte de sa g<.-stic>n et soumet les comptes annuels : bilan, compte de 
résultat et annexe, à l'approbation de l'assembl(-c générale onlinaire. 

Chacun d<.-s délégués <.'St ,désigné pour la durée de son mandat au sein de l'as.semblée 
déliberanre qui le désigne. 

Huit jours au moins a\'ant la date fixée, toutes k-s personn<."S morales membn.-s et toutes lt.-s 
pcrsonJlcs moralès associ«s dt l'association sont eon\'oqui'."1..-s par k-s soins du scc:rét.aire. 
L'ordre du jour figure sur le-s c.-onvocatio1,s. 

L'assemblée géné-r.Jlt a toute compé-tcnœ pour k-s di'.-ci.sions con<.-crnant l'acti"ité et le 
fonctionneme1tt de l'assoc:-iation et notamment pour: 

,.1) Jdopter k-s bolutions é\·entuclk-s des stiltuts, à l'unanimité; 

b) adopter é\•cn,ucllcmcnt le règlement intérieur qui précise les conditions de 
fonctionnement de l' association; 

<:) délibérer sur les orientations de l'association et adopter le programme J)n-visionJlcl 
d'activité de l'cxerCÎC(! à ,·enir, présènté par le Président de l'association, 
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d) adopter le budget pré\<isionnel de l'exercice ,\ venir, présenté p.lr le Président de 
I' as..,;ocia tion; 

e) fixer le mont.lnt des cotis.nions annuelles â \'erser p..u les difl'erent.s membres; 

f} nomnwr si nécC$Solirc un c:ommiss.,irc aux c:omph.'S; 

g) .:tpprou\'er le r.:tpporr d'.:tcth•ité annuel présenté p.lr le Président de l'.:tssoci.:ttion, .:tinsi 
que le compte rendu annuel d'exécution du budget de l'exercice clos : 

h) décider. si elle le juge utile pour l'exercice de ses missions l'engagement d 'expertises, 
étud('S, mesures ou analy.«.'S; 

î) émettre des avis dès lors que la consultation de l'association en séance plénîCre c.-st 
pn'.:'VUe par un texte législatif ou réglemcnt.aire ; 

j) nommer les reprl-scnt.Jnts de l'association dans k-s commission.s et organismc.-s 
extérieurs au sein dc-squels elle est représentée ; 

k} appmu\'er les com•cnrions â passer au nom de l'association et autoriser le Président à 
k-s signer ; 

1) autoriser Je Présiden,t à cstér en justice si nécessaire ; 

m) étre c:onsult{-e obligatoirement sur tout projet faisant l'objét d'une enquête publique 
entrant dans le champ des compétenœs de l'association, avant ou\·erture de l'enquête 
publique; 

ARTICLE 8, BUREAU 

Le bureau est ~lu par l'asscmbll-c générale en son sein, Il (~'t c:omposé : 

■ du f>r{-sident 

■ d'un viœ-président 

■ d'un Trésorier. 
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Le bure.lu dans S.l collèg.ialité dispose des pouvoirs les plus élJrgis pour administrer 
l',usoci..uion. 

Le Burc,'tu se réunit, en unt que de besoin, à l'initiarive de l'un de ces membres et en tout ét,u 
de cause avant chaque réunfon de l'assemblée générale afin de préparer les dossiers qui seront 
portés à sa validation. 

U'S décisions du bureau seront prises à l'unanimité. 

Le Bureau veille à l'application d<.'S déc:îsions de l'a~mhléc générale. 

ARTICLE 9, PRtSIOENT 

Le Président d irige l'as.soci.ation. Il Jrré1e J ce titre la <Lue e1 l'ordre du jour des réunions e1 
préside lt.'S Assemblées Générales. et le Bureau. 

Le Pré:sîdcnt représente l'a:.o;sodation dan.,; tou.s les actes de la vie civile. Il la rcp~nte si 
n&-<.-ssaîre en ju.o;tice. sur autorisalton de l'Assemblée Générale saufurgenœ. 

Il est ordonnateur des dépenses. Il est chargé de faire exécuter l<."S décision.,; prÎs<.'S par 
l'asscmblé1! gl-nérale. 

Il peut déléguer sous sa surveillance et sous sa responsabilité une partîe de ses fonctions au 
gestionnaire administratif de l',u sod.ttiOn. 

ARTICLE rn, BUDGET 

,cH) - Dépenses: 

l.esdcpcnscs se répartissent en dépenses de fonctionnement et d'in\!estisscment liées à l'objet 
de l'association. 

U'S l'(.'SSOurœ:s de l'association sont <.-on.s:tituél.-s: 

• du montant des <.-OtÎS,,1.tÎOns des membres. 

• <l'-'S subventio1ts publiqw .. -s ou fonds de C:oncours (Agenœ de l'Eau Adour-Garonne, ttat, 
Union européenne, Région Occiunie etc}, 

• du produit des rede\•,m~ pour service rendu, 

• de toutes k-s ressourc<.-s autori.sé,-s par les lois N règlements en vigueur. 

Dans l'attente des conclusions de l'étude sur la rl"C'upération d<.-s coûts qui permettront de 
définir une clé dt l'f:partition représtntative, l 'tltS('mblc dcsc:harg<.'S financi~rcs liéc.s à la phase 
de préfiguration de la strucmre de gouvernance seront réparties par tiers. 
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ARTICLE 02, MODI FICATION DES STATUTS 

Tourc modiftcarion des st.ltut,s doit êrre ,1doptée par l'a ssociation réunie en s.ession plénière 
sur proposition de son Pn-sidcnL 

ARTICLE 13 , RtGLEMENT INTERIEUR 

LA-s modalît(-sdc fon<.1ionncmcnt de l'association non prévues par k-s présents statuts peuvent 
étre définies par le règlement intérieur. C<.'lui•c:i <.'St approuvé par l'Assemblée Générale, à 
l'unanimité des suffrages cxprimc'.-s des membres prêscnts ou représentés. 

Son applicatîon est immédiate apri'S l'A,;scmbléc Générale constitucive. 

ARTICLE 14 , DISSOLUTION 

F.n cas de dissolution, un ou plusieurs liquidateurs sont nomm(-s et l'actif net, s 'il y a lieu, c.-st 
dévolu â un organisme ayant un but non lucratif conformément aux décisions de l'as...cmbléc 
générale cxtraordînairc qui statue sur la dîssolutîon. t'actif net ne p<.'ut être dévolu â un 
membre de l'association, mémc partitllemcnt, Siluf reprise d'un apport. 

St.atut-. appmm·és le : 

te président du Conseil ,département.al 

de l'Aveyron 

Le pré:tident du Conseil départemental 

du Tarn 

Le presidcnt du Con.scil d~partcnwntîl.l 

de Tam-ct-Gamnnc 
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DEPARTEMENT DE L'AVEYRON 

ASSEMBLEE !DEPARTEMENTALE 

REUNION DU 4 FÉVRIER 2022 

Commisskln du développement durable et de l'améfioratioo du cadre de vie 

P&Averâr des Te-rritoitts 

OBJEI : Gouvernance du bassin versant Tam Aveyron 

L'eau représente pour notre département un sujet majeur. 

A l'heure où le déficit en eau sur le bassin Adour Garonne donne lieu à de nombreuses 
inquiétudes, et o;1 l'élaboration d'une stTatégie de retour â l'é,quilibre pour la gestion 
quantitative des ressources en eau portée par le comit~ de bassin, l'engagement de notre 
dêpartement au -côté de ceux du Tarn et du Tarn et Garonne constitue un atout majeur 
pour la bonne prtSe en compte des intérêts du bassin Tarn•Aveyron. 

Les départemen:ts sont impliqués de longue date sur cette question de la gestion 
quantitative à travers l'exploitation d'ouvrages hydrauliques (St Géraud, la Bancalié) et la 
mise en œuvre de conventions de déstoc.kage de volumes i:ssus de réserves hydro 
électfiques (St Peyres. La Raviège. Pafeloup). 

Ils sont les garants de la prise en compte des intérèts locaux à la bonne échelle territoriale 
tant pour la sbcufisation des enjeux économiques. sanitaires et d'aménagement du 
tcfritoire que pour la pféSef'Vation des milieux naturels. 

Afin de poursuivre cet engagement dans un cadre où notre reptésentation territoriale à 
l'échelle du bassi'n devait être renforcée. les 3 départements ont voté en mars 2021 une 
délibération validant le principe d'une association interdépartementale en laissant le soin 
aux as.semblées r<?nouvelées de valider les modalités de mise en œuvre et les statuts. 

R,ppon c.dN'04-02•20WR/OOS/3 
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Vous trouverez en pièce jointe le proiet de statu ts de cette association dont vous 
r'emarquerez le caractèr'e volontairement provisoire et ptéfiguratif. 

Il s'agit en effet d''~tre à la fois immédiatement opérationnel sur le plan de la représentation 
institutionnelle et des mécanismes de gestion déjà existants et de nous donner le temps 
nécessaire pour ajuster par clés de répartition précises. le rôle et la participation de chacun. 
D'ameurs cette première étape part3gée par les 3 départements pivots: Avttyron. Tam. 
Tarn~et·Garonne. sera élargie aux départements voisins de la Lozère et de la Haute♦ 
Garonne dans un second temps. 

Dans le cadre d'un accord politique. la pr'emièr'e présidence sera assur'ée par le 
Département de l'Aveyron. 

Nous avons également partagé le principe d'une structure légère. qui s'appuie sur la 
mutualis.ation des moyens. humains, techniques et financiers. avec ie recrutement d'un 
chargé de miss.on. dépense commune minimale pour garantir l'effideoce de l'organisation 
et pour mettre en œuvre les premières actions. 

Parmi les premières actions. li s'agira de: 
définir une feuille d e route opérationnelle pour la pêriode 2022♦2027 s'inscrivant 
dans la stratégie du comité de bassin. 
mettre en place une tarification territoriale de l'eau auprès des usagers. 
engager les négoctations relatives aux avenants et renouvellement de conventions 
de soutien d'étiage arrivées à échéance: Raviège. St Peyre. Lacs du Lévezou. 
suivre les études relatives au projet de la pompe d'Alrance (identifié comme site 
pilote pour un nouveau modèk? économique basé su, l'investissement). 

Pour permettre le lancement de ces actions. une première inscription budgétaire de 
20 000€ a êté prévue au budget. 

Chaque dêpartement membre êtant reprêsentê par 2 titulaifes et 2 suppléants. il 
conviendra également de désigner nos reprè-sentants. 
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L'avis de la Commi55ioll dl! déve~a;iemelll dur.able el cle r.améfior'<!tion1 du Qdre de vie 
vous sera f'ien'!icS en sé-anœ. 

Je vous prie d bi,:m voo loir dQ1llbérer su le projet de- statuts et de m'autorts@r à les 'Slgn12r. 

Le Président du Département, 

Arnaud \IIAIA 
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EPAGE du Bassin du Viaur 

 

 

  

E DU BASSIN VIAUR 
Il l"llSRllillUlll).Pli(sDINI 

NM[ Kll!lll IRCllll Olll!Clill( 
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Proposition de déroulement : 

✓ Qui sommes nous ? 

✓ Que faisons nous ? 

✓ Les grands enjeux de la gestion de l'eau 

Etablissement Public d'Aménagement et & 
de Gestion des Eoux du bassin du VIAUR V 

.t &noitat '.élt ; 11 lt:$"!Cffi;brt1 S!IWl¾it'tl: Carte d'identité 
.t 1A EmF-P : u COl'M'lll.wtk de CMll'l'Volnes et l (Ot'!\fl"fJl'ldl.ltt O'~tiOO 
.t S pt~~~f'.11'$ t)OW l'.AJ~"oo,l ~ h il POl<lbk 

-v.r..•- o « .... ._ .. ~- • cr:, .. o..._.,,..,._ • «•....--. ___ , a «c.-.,.,,POJ m«•c-..•--c..-o «•~"• 
-• , ,.,,-. ____ • «-i..oit,.....(Xl'l_ a:_,,,_ • a:w,1 

. CA................ ·«-• --....•r- • a:"""''"" Sol.,. • «•~.....,......,. a «o-c.o 
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LE BASSIN VERSANT DU VIAUR 

Carte d' identité du territoire 
✓ ~ 1561 km' : t~r'itoirt (f,11 (:(li.Me 85 (On'lmul)d de J d•l)a(tel'l'ltCIU 
✓ Lt Vlt'! : SOUtte Put<.h 001,.:.1 (WlitlS oe l.Mtou): ~ luMCe awc l'A-.ie~!'OI\ s:i1rc t.Unln La«ûél)ie et 

~tai>ftf .... ~t(Ol;l'l,I 16J. .. M 

✓ PwfMl@U! (9'!(! ,.~ : 1A Yltur, ~et<,,. ~ 6 itlo1,1. l;i N,M♦, lt VIOoJlov, Il lilittn.. .. Lbn. le IJ,NI{, te 
UOOl llt lOUI 11-uts .ttlultnu 

L'EPAGE VIAUR 

Présidence 
=> Ptb1d◊t1I , \\•es REGOURO 

:, ~'ïçts; P{Qid;;QI . 
Gu)' MAL..ATERRE t<)..i1111v111mt i1u T.am) 

Gllb<n DA~IAVRAC ,cc•-• 
L'' uipe technique : 

L's:9uioc t«hrUauc : 11 1>erso1~ttes 

,Qirtttntt Karici,e LACAM-CRUlUES 

,-Smt<tori111 Ctlinc Df:1.1.A 'l'ORRS 

, ÇtyrgÇ 4s MtSstPD E$n,Kç 8UIJl· AHÔ \!i111r Hélène P<>UGEl' 

, TèÇhmçirn Miliç911: N4t1.1rsl1 Cltinent O€C,\UX 

,. Wmâ~ Rh1Sm Picrrt1 Jean ICHARO 
, ÇtiarsC de Mis9oo Amrnna~mrn:1 H,·draulinuc F.~n CARON 

, J~gj~ de S Qn!U, Pjcrrc FOU RN LE. Jérôme CA PELL~. Ma~imc, 
L\IESPOULEUl3.An1oinc RODRJGUEZ. J\)(d LA.UDOU • 
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L'EPAGE VIAUR 

Carte d'identité 
-=> Conmétcnçc!i de l'EPAGE du Viaur : f,,cs:rion des cooo d 'rnu den,s Jnif mJlirn, 
Qlltw;s:I 

, la <iEMt\PI . GC$lîoo de n :.au des Milieux Naturel c1 Pré-.•Mtîon des loondatîoo 
(dê6.nie au J de l'article L.2 1 l 4 7 du Code de l'Environnement) comme : 

- ~ Aménagemtint d'un bas.sin ou d'une fraction de ba,ssm hydrot,rraJ>hique ». 

- « Bnt~ûen et amé.ungeruen t. de cours d'eau. canaux, Inc.~, plana d'eau•· 
- « l!>é(eru;e oonrre Jes inondations et coutre la mer ,._ 

- « l?rotec:tion et restauration: des ~îte6, de3 étosys1èmcs aquatiqu~ et de5 
1'.0UCS bumidei, ainsi que.des formations boîsées.riveraille& ~-

I"' ComPêJ,mm wmrftman3icss à lo GENA Pl . Animation 1tnitoriale. Gestion 

iiuégré,e. ~C1 agricole, suivi qualité de$ eaux. suivi 4ua1ui1a.df 

• 
L' EPAGE VIAUR 

Que faisons nous? 
Notre Obieci•f • prottgv, restouru et vol0f'1$1tr 

les COI.I"'$ d'eou er m1f.wx oqucn•q\Je.$ QI boss,n ",Cf'~T di, V,aur 

~ ConfOII dt Rivitre Programme d'oclloru 
opéf'allornel el conlrrX:hJttl 

Qu!it dé' ploN!iCOIIOn: vision à IOng 
ltYme dù la gostiOn œ recv 
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L' EPAGE VIAUR ~ 
A trcrven ce-s programmes nou, tentons de rôpond(e oux g(andJ 
enJeux de Jo gestion de l'eou : 

Enjeu S: 
Communiquer 
Seos.ibilis,er 
lnfortnt ( 

L' EPAGE VIAUR 
A trcrven ce-s programmes nou, tentons de rôpondte oux G(OndJ 
enJeux de Jo gestion de l'eou: quelques exemp,4es d'opé1aftons 

l!MS@I ,-.iilliNiiil 
[ 4 R~ IA<IR 

[ 

En;i~u 4 : Pt~r/ 
m1autN let 

IOnt:!10nn.:1ltlf\ de, 
mll!f'!vll 

Tr.;v.1u1 de Rt>u..w,a11on. tspaœs. E}f)f(M 

rMiauraUon 66 C't\\r('tllffl da Zonta. rem,1rq11i1ble.s. / 

c;oun, d'~.iu ttum1d~1. 1n~rvM 

[ l ] 
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Programmes d 'actions ~ 
8 Lo gestion des cours d'eau : 

• Travaux de restourotion des milieux oquoliques: 
• 190 km <fe berges protéQées: 

158 ~m de ctôt.,,e bon,eté, 

32 km ae dô1ure éle<:triQ.ue. 

• 10 000 pion1otions. 

• Plus de 100 po$$0QM emplerrês. 

• 60 de!CMtes omér,agée<. 
• 40b<Jesd'obfeuvemen1. 

L' EPAGE VIAUR ~ 

Les programmes d 'actions " '[' ---AulTes opérations en cours ou prévues : 
✓ Qptr;11iofts de valonsf11on 00;5@ : En fpnç!!Qn des dtm!nd&s des ltrri!o•ru 

PfOOHIQli da Ytloâ&alioo • t«lller, port ~ we, rnlewc ....... 

-..::: .. .-- UN" 

;,ji!l(p' 
ft!t 

YtloriHlion dt z oog humide; 

YJ!Odsnon. arotn,aemem de Pohrts 
d'•cch a J'&au + Baiaoa:<ts • 
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~ Opérations diverses en cou 

http://epage-viaur.com 

Visualiser les opérations menées 

~ Opérations diverses en cou 

,\(lut:"ll('mtnl 70CI opir11fiom d"!JUÎJ '.2014 ,0111 rcxt11,;N':l (lriavuua. 1111imalÎQ,n$ •• ) 

-- ----........ -
-9 

- .., 
,.., • 

... -
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L'EPAGE VIAUR lllililiai;:;;I 

Quels financements ? 

FINANCEMENT DES OPÉRATIONS 
(BUDGET 2022-1.2 MILLION) 

LE BASSIN VERSANT DU VIAUR • 

En vous remerciant pour votre attention 
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LE BASSIN VERSANT DU VIAUR 

Carte d' identité 
Nmm Nit tY!tb : 11n011tme$ dlm:idquiH V>ritt\ : 
llOO ,n ê 200 ffittfti d~ttilu6e ; influel'IC.S atlilflliq\le, 
monU•ll'if~• et mf(lltffQnff!lnt ~ q1,1I luit wnfn une 
arandct diwenltl de pr,ar,.agu. d'hllblUit:$, .. do11t 
d't19t(t:J (b,11'1f ec flcw.l 

: 6hrng• ovlm U!t tt bovim vbndll : 24~ 
IUIIIN'li ,sric.oltt 

Popyl11tlon <f:?:n> ltr bgujn YN'Un\ du '{l~y, •u 
OI Ol,20Zl : 34 317 H<1blt.1n1S ; den,-i1é de ~ liltiOl'I 
d« 2l h.ablunb / km' (movenn« Fn11'1Ce m&ropolttalne 1 
U8 l\1bAm'I 

Programmes d 'actions ~ 
Surveillance des Cours d'eau 

,,. Cctmtiuance 

4J ooïmstlk w; .... ; DCE 

, 2SO QOin!S de suivi « SoOOO » 

,. $yiyj P«hc «!t Thrnnic: ~ ,,nrjat,lc : de 201.ao poin1.~ J !O 

, Mornholo,;;iç dg ooua d'm, fo,·,m1airc dŒ milieux at1urc1s 

, Syj-.; qua01i11tiC· peu dr auionL wi't'i ,·is,cl des •ss® üéSGu Oœlsl 
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Syndicat Mixte du Bassin Versant Aveyron amont 

 

 
 

 

RSSlllSÙl 
POOi rlM'!IIII Groupe de travail n' 2 • Gestion de reau • 

CANEVAS DE CONTRIBUTION DES ACTEURS 

c.~, .. ·~•.tfCAIK.altJof1,lf'I ~~\IO!N(llll'll~·~-
.,, ,~ .. dl~• r~ poi., r~ •••~---.lMo...• 
Ktllel O. rt11"1ne cC .. ~tielft dd ~ 

1 / Qui êtes-vous ? 

Oii lllffl!JW1!N l 

Le ~ciao! Mf.lCl.e clll a»sln'Vc:nir.t AM:vrnn Mlortl (M,tS'flAI ff1 coff1)êt.ff,s ()Ol;,l" l .f G-c,.1iOl'I de l !Wll- Aq~ü 
~ la Pl'MntiOo'I du WM,u >olt\ GfMAPl. f:tl ct'fWIS lt!lltt ••tet!ÎOfl ,r. r ... bltcto'l'el'II cll>IAl!teid~ «JI.Ir\ 11'01;1«1 

ft'olika •sJOd,lh, too.'1 en con=,~"'• •• fll'~loi'I 6tt s'(lndlt~ 

-
• • 

! 
.--.;_ 

le SMJV2A eu une c.olleaiw:ê criie '"' Ici comll'.!Ule,., 
in1era,,nmu,•litlb ~ d'•gf,lorréntlon ,oit 83 ~"'-
1) com""'1r,.utb 6e a:-,rn,.,re d 1 •&i:b,,i'lti$\ 1 1&il 

!A d~o»ft (adre dc l~nctf'tt&Mtr~l"' t l'k hellt du~sin 
'f'ffUM Avcy!Ofl llfflotll, c'c"A • dlfe Il ~ , e Awvron., 

1 Ill M tO\I, ce, tf!lt.mb., depû, .,. 101.<t'œ ïi.-•1 1, œnllut,,œ 
avec If rivltrev~w. 

[Il l.Nffl't' : • ,000 b'n d.e Ql\,l't 4•HU, ISE,O l m' dl 

k11)ff'!id•, IG'-QXI hablo:1110 

l'ffl/lp,e p01itÇIJC 1tll"OIIPI! plu, de 100 ê.d c!Offl 28 éklt V0n d~libbttTOt,, 1 'm~t M Atf\lS jP;fyJ Stpli d 

Mov,ue,), z 'l\ce,Pridlll".nt M GAVAAAO C/tOCIU Ap;II> Cl OJudc S.,twc) ln M ~ (Clli;n,e Al/tiuc lt1 St Manin de 
lu.t111). l 'tt,.I.- tcd-.riQVe est ccmfXliée de 2 qirir.\ll'S, t tcch'titirn, t,c~l!afl! lfTI>~ 7 •Sfl'IU iMtfn 
fres,f'btnt-.nt l l'l'I'>. 

NcM4 ,omn---e, ~ p,.r on «lf'ltribv!ffl ot ncn ,d"lcreo,t, tic, htro:tlr.fflll""Qih 
et h~httioP). U clê pot.._. rq>,lrtir 11 CO{iution ~t No~ w t \Ir e <O~ A 
~ 11'1! Ill rcp«I clt u PllP'!i.bn clc r,cltu!wn1 itt cle " w~ dlm • blS~ 
~\. h'I r.121 If to!iutiOl'l dflt ldhdrtlllt ,~ C-30% dt 110, t«ittlM, 
NM otfOl'J',Oflj du ~IÎMS 11• r ~~ d• ro" Ado,.I Gt,tt,r,: .. é~ r(~. d• 
Il llejlÎOl\()cdi'1l'll-. li'll ~p«tt,,_nt dl rAvt'(f'OI\. 

~t• gu MYt rti!t r 

lff'~tt UK.t 11J IC'-1 du b,\jin Yt,N:Hll « tN'lltr• Ill\ C,.eii eso, oo,11:il'luc, pi.No;va d',.Rbll) w, Il Olll'J)lion dt 

l'e,w 8'.ic:C. plwl~JOlltllJclepldrôf'o!ftlon ('-" a:,,nu.i d&tl,Ure."" pt0g'4ft'IIN: O'"'lcllon1-lflond.ltbr, !PAP!l 1,111 

p,c,v,......it oc trw,,u. G!MA1l (l'~G G!MAP!Jl etoa iA)Uk tcctw\lQll~«irr.Hs.mlb ~ llr,n1cku. 

Nol~ phôlo~it til dt cotlciliff actMU; fl p,t,l.tf'YlllÎOl'I tkt.1,e:i;~Oo;lf'<t: tll H 11 

dllM un l»(ttMIÎM CJIIIW'-'ll•~I. 
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'Z./ Votre activité 
Q.~llt.s SOnt vos domol11tt de comp4ttttUS et d'lntervent,'on ? 

Planlflcatlon des 
&etlonJ, le contttt 
de rf"4M AYflfton 
Amont 
~• contr;lltdt m1V,~ 
Aveyron Mionr 
prévoitt.r'l 
programme de 8'1 

a.:tl°'6> pour un 
montant total de 17 
mlllOMd'el,l(O~ 

audtJ et tNIWIIX 
conœrnail'fllD 
Gestion dc1 milieu• 
aquntiqucc: •Mi(♦~ 

les rooeshumldes. 
les olaM d•eau. .... 
Etudes et tni,Vl'WC 

concerna.nt la 
PreN'enuon des 
1nondauons 
S-enSlbllls,11011 

Connaiuancc sur la 
rcuourcc en e au 

1 • 

Mmat1on 6.Jcontrat ~ rN1ère: ldenof1ea1ton <leiproblémattcpJes:, (IO·«>nstlu«'IOl\dei si:oom 
fl'lec les: maitres: d'~rag~ Joeeui (eoll~cltv'lt~s:. d-tllmbte c:onMelrei, ,.,), mo'o!hs:er le parle,Mnt 
focal de reav II eomlt4 de tMère •. -,.1iv1 etbtlar. ~s: acoor,,. ,,./Wec par exempte: 
➔ ~s: scoons: « e~&O!' rural• de reconq!Jête l'.lJ bon état timt&gNOOfe (J.ce ,.,, 
l'cit,;1i.n1twmMt : timébo,~r lts: performOnctt$ <kl$tytœtl'lf~ d'~1nuemtntdet tou1 u$ées 
t()tl(!( 0\lt$, l1rntet 1'-'ro$1on de$ po1Qtlhl'$ 3$1'1(Qlft opom1tie1 I& ~~OOt\ dti plon~d'tilu, ,6'11hsilt 
d~ diagnowcs de vtJné ratifité des. t'XpjOltattons alJ{ooles. face au chang-eml!nt d im.atiqul!', ... 
➔ Ores actions • urbain! & pour redulre l~poUutroM pooc:tuefl~ s..r le territoire de ~odez 
PeJJomé,aoon : aide à l'1rweSUS$ement des profesgonMl-s pour le stoctage desprodut5. 
dang~eur. ecqusltlOn cle fonta1ne<le ner.tO'(aie blol~(f.l'!, améflorer les performar,::es <►.& 
t)-$tèm~ d'~11,1$$0;l'l'Mntdtt tal.n ,1~tt ()011\!:W~ll, $tn$1bth$i0r <ltlnt;lt~ {I l 'fl<:tlOI\ 1~ gn:1nd 
Publlc\'IO dfsuaocsur 14$1!1 tl le-t:depl\Mo11 • l'l(l nen 1eter ra a:11nm11noe la 1Mtre 11, _, 
tlab«etton e1mrse l!I\ œu,;re d'\npr*arrm.e plur1a~I de 8"--'0on. tweepar e,;i!mple : 
➔Ots-tr3'r.1Vl d4 1tn~t-...,-;u;100 : ph,&Vur$ «wr$d'~t,1()nt4t4 rt,et1(14\ déploeft t\ bv~-t. et; 
miheu.1 01\tl)c)1cl, 14IJI" CôlJ')Qc:IW r'i~!),1uilt,o d'.autofpur{ttio,n, (kl r,46',l&tion <Ht<f.éb•l$ tt11$ abt'1ttnr 
peu ou p.$$ <fre btOdv4il'$H"4. IAt b~..ou, (ll)f',$1$tel\tê rtdoo,ner IO$:(i;)lkt~tMl>,l1tllfs $1,1~ (Q',#$ 

d'eau : rechal"9!un caillou:c, enlever des buses., rep·anter des arbrM et des haies, des clôtures et 
d1spos1ttfs-abrevwmerus dJ bêtall ... 
t.anoementd\.n prosramme d'actsons prévenoor. des !hondatlon {P.oPI) et accorl1).:1gnement des 
commU"leslM ptus à rltq.;e.s. twec par exemple · 
➔La clJtvre <lumcp.Je. nmpbntauon de rep!resde crues. ... 
➔ ta prêservaaon etvaloris.atlon de «iM natiselle d'e,p.:1nslon de croe-s., la r<'-vêoêcallsatl00$ ... 
Organlsauonde civers fv~ments pour seMlbih;er I!:' sr and i:-,..üc à la pr,servaaor.~ la 
ressour~ en eau etl'lncft«" a l'acoon. PNec par ex,mi:'e : 
➔ l'op,ératlonMon tcde Moneou-s d'tau: en m lp,ès de 1menfants ~nslbilîsés 
➔ ou rel"<>Of'ltrH tt<hrnqv,u Mc les p-o/ttSIOt'lntls: lu ei.phimtntations MC l'A$"ic:ampus La 
Roqut, unp,ttll <UJ-tl.#'le1 dê p$nttin et dusolut,ont poui ntU:O'(er ttsouulsde man1è1e 
1es-ponsable. des rel"lOOotrts &Wi<da pou- lestJer les rouvellesoratinr•s 111wo,fc:oloo1nues, ... 
l,esp1int,:,pela tt8tlOn$ de SUI'-! d1,1 bNSNn w,sant tonl gé,'4tSl)fll l 'Astnœ de l 'e11,1Adou1 
G8'onnt ov laOREAI.. Lt SMJV2Are1,rorct p()netv-ellement ot s,.,s"' !>f11 U sœtioni • quahté • et 
4 • nuantiof • 

3/ Les enjeux 
Qvfls sont povr YOUS l~s principaux enJfvX ovxQuels l'tOVS de\o'rons fafre face daM les S·JO ans ô 
venir ou su/tt de l'eo1.1 7 

Le principal enjeu pour r ovenlr est ID prêservDtlon de ID reuourcc CA eDu d1ns UA contc:xte de choncemeAt 

cl/mntloue : 

✓ O.uant,t.i;t,f : eppr,éh,ende1 tanlles ph,énomènesexb'êmeu;lluvia,11 que 18 rerér aeuon de la re$$ovr'ce à l'étlege 
✓ Q.va!iteur : mesure, l'imp$Cl de 18 baisiedesdébiu sui 18 aipadlé dinoovrs d'eau à a~pu-e1 lespollvuons 
✓ Biod.Wr!lté : !tre~lant n l'tnu-oducuon, la prolUret1ondu espècei lr"oVS~lvu etè l'ad&.Qtstton <1e1 espèces localei 
✓ V$aSC$: concfücr toV$ le$ I.M6t$Ct a«cm~asncr IC$<haf'l8emtnt; de pn1tlC,.,C$ 

Il hudr• ,s donosclss mqys,,1 de trouver et d'ccpêrlmtMt~r des solutlon:s DdDptffs ê notre contexte loc.l. A 1riwer$ 
no$inttrvenUol'I$ et oelles de nos ~1ter"l$lres 1'1Q\1$ es,&rom (f'&(t.()11"11>88J"'l,!1 cette tr'$n$1tfon en : 

TrtM1tU8nt tu' len,oluoons fon<:léts sui le na1;J..1fe : m(lb1liser les tc>MS naturellei d'e,pan,ons de (n,lts en 8mol'lt 
des Villes, favor1~r 1'1rf1.ltrat1on de l'eau ralentissant sa vi tesse <!ans lescoursd'eauetwr IMversants tant aw1coles 
ql,l't,11ba1ns, 1tmeure les c:ov,s d'tau av, œevrt da vdltS tl da a:impa1;11ts-, ... 
A«omp~g,.ar.t luprofcu.lonMl$vtr, de nowdle$ pr,1t1qvc, : uétr de, réf ércn«, objc<t:tvcuu- l c pârurasc en 
tonei "'--1'aides. <>s>Um1se1 envi,onnementelement fie ronc:uornement des S)fl!J'"o$d'eau. adapter lei prao que$ (IIQe au 
cha"icmtntdlmatlc,.,c, diverses actions pou- limiter l'éro~on des paroelles agricoles (daanostlc. formilDOI\ 
1rwest1ssement} réall?.r 1.1"\E' veille foncière su-les zones humdes ... 
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,..._ _ _.. ,..,,,, .. 

SMBV2A 

Syndicat Mixte du Bassin Versant Aveyron Amont 

Qui som es ous ? 

Le territoire Aveyron Amont 

Cows d'eau : 2 020 km 

Suptrfldc : 1.S60 km2-

Po~•tlon : 100000 Nbl~nts 

A«Mtfs : •srkutture, ~tJSVlt'. 
commtrtf. ~YICM tt tourfSme 

Collc-c:tMti, ; l iqlon (0«:lunle}. 3 
d~~t~ tA~ Ttrn-et-G•rOf'lne 
et l.Ol~t>.. lA EPCl-FP tt 83 ((M'l'IMu~ 
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Qui sommes nous ? 

le syndicat mixte Aveyron Amont 

Priidcient : M ARTUS 

Vlc:e-Prtsldent : MM GAYAAAO et CROS 

Adhfttnti : a communauté$ de 
<Offlfflunes et I aggt,otnffatlon 
Dus : i1 à YOIK dtll~tl'tej, $Ut ... lSO 

kditt : 1 SOO 000 < 

(~Pt ttdwqiu, : 'J qtnO rMt,n 
(lETP>, , tt<hnkiens fÎ'IÎèteS (3ETP}, 1 
_,,1matt\lr tSp.)Ct ru~. 1 a,n'tm/,11,tur 

înondatiol\, 1 •nimauiœcontutœ 
rivittf, l s.tetê llllre 

OutJl.1 : Contrai de f"fflt-ft • PrograMMt 
d'Etudes Préalablt Inondation (PE:P 
PAPI),. Proer.imme PluNnni>etde 
QtllÎ9" j1'9(jl 'ilMAPl 

_J 
Quel est notre activité ? 

l,) Compétence- GEMAPI 

GtstlM des Mllhwt A4111tkfuts et la Prfflntlotl des lnol'ldatlons. u~<0mPftetl(.e 
~c&rtdEflnte au Llll-7 du cod~ dt fen'lfrOMeffle!R.1 

r L'•m~nagM'lern des bauins wrsants 
2· l'eritrdl~ ~ fa(l\fflllJffl)t'flt des coursd'têhl, ~~U)(, lKs et pla.n:s d'Nu 
s• t. aléftnse contre Ses Inondations 
S- la prottct.lon tt i. rtttJur.u;on d(1 zo~ b.midH 

Notre r6ko : Implique, tous 1~ 
.cte.urs dv t,,;sSin vtf'Slnt t1 mtme 
tn pl~ de$ poliUqut$ publiques 
dur.Joblt su, ln ~ tion dt l'tilU 

Notre phllosoi,t,.le : <Ondller 
actMN et ~Uon dt la 
rtssou«e en t.au dlns un 
-,.neruriat gagl\ant •pgn.ant 
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• 

Quel est notre activité ? 

L'outil contrat de rivière Aveyron Amont 

e\U ,-cm ■a ... - ·""' 
© «I AIISfflOII 

.::7 
,.,,,, ..,,P~ l.f • .-.... •,•n - ·-- -

., 
?fCIE 

= 
~ =::~ ' 

P.i)<II~ ... comu11 
• t.o• 
• Truy'6ro 

m 
c~~ 

~ 

A -ry,ot• 

- -::1.·-

Quel est notre activité ? 

l'outil contrat de rivlêrc Aveyron Amont 

OBJ(C11F": 
Assurer une lflllOffdurabkde t'eau et des mmeua aiaua~ 

p()uHontHitt lOù$ le,, u~gtt tt (t(OnQutrir le b<w\ ~M dts m.t$:St$ d'tau 

1 ~=J: ... 1- .... - _..,.., 
inond~ 

Voff.'(8) : .. 
"" - VO,tt.81 : 

Geltlon des~ 
.)QU:l!tql,lfl 

t ,~' ·---.,., -
® -
~ 

Ud.af -
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l'outil contrat de rivière Aveyron Amont : espace rural 

1 

AJrlcol• ill 
formation 

Asn1nlsse:ment 

ObJtctifs : 

• ~==!,~orm~ drs svst~mH ~ 
limiter~ t(.lnsfett de pol~nuet l'froslon ;igricote 
opt.lmiw, la 1est1ondt' pl1ns d'eau., 
,ccompa,inet tes ea;,toiUtions agficoles fil« au 
change-ment drm.attque, 

lnvtst.lntment Tr.w.tull 

Îf'olV,JIJ)( GeStiOn / Entre:titn 

L'outil contrat de r ivière Aveyron Am ont: zone urbaine 

lnd0$lrie 
Arthlonat 

.Wtrme e-t Avryron ~ns la 
trave~e d t raulomt~tion, 

rorm1t1on 

Ass.1.inlswmen1 

Gestion 

Obft,dlfs: 
têductlon des poflutfons lfwolontaltes au cours d"t.k.1 

amffioratlon des performancH dt tr.alle~nt des réseaolt 
d'assâ\lssemeAt 
lnlèerer 111 prèsef\tatiOn des mHffl aquatkaues daru les 
poUtîques puti,iquM 
~sil)iiser IH profl?$Slonnet,s, les~ et le .,and JMJbllC 

' • 1 
•• -~ --

Diagnostic 1nvestlssemen1 

li1K 
Trav.au• •Contt6le• SenSibllsauon 
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• 
• 

• 
0 

AVEYRCH --

Quel est notre activité 7 

l'outil contrat de rl-vtète Aveyron Amont: sensibilisation 

Mon kolie ~ COUl"I d't.-u, 80 
cl•UC1-~r an - 2000 flêvtS ~ ln 

0 
~ 

bp&imentatlom SUI~ l)iluragun umes humi<l,es 
oonllnutnt av« rAgt1ta1T19Ui La Roque 

L'outil Programme Plu,iannuel de Gestion PPG GEMAPI 

rert.1cuniti0t'I de cou~ d'tlu, Se cœwr du 

PfOCRmmt, 25 <Nllt.Îffl dt rffl\é1ndtlgf', 
~&e.. ,ed\lr~ ~nuloffl~t'iqouei, -
rc,l~•f:r· et p,bfrvt:r Au ~S, flumidn IC'l 

tonesd'~onde'cNH 
mise en d lfens tt points d"atwuYe"met'ICt 

tlplsyklt,. f'.fnblc'6 et peupllm. 
r~ah::S:tti<>n : tQitf1?1tn1 ptèvcntff en 
lrY\Ol'll d~ t'l'lf@'Wt 

~ e,otfq~ ~hlssaMtsdff milleult 
,quat)qves: pol,ll'Sl,li'tft i. \l~le el rlnform;adon 
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1 

• 

Quel est notre activite 

l'outil Programme Préalable d'Etude Inondation PEP PAPI 

t..n<tfflHll d'Ul'I PfoVMT'I~ d'fClÎOM ~tiOfl dts 
lnOndltion (PAN) f'l l«'Off'l~l'lt ~ CiOIM'IUl'IU 

li:\pft,d,lri$QIJICi. 

fl«nlttr un al'IIIN\1~ut dfdit 

~ I• connalssan(;it et ldtl'ltlfl~ ln Ktlom • 
entrePf'(!ndrt 

wu,r une (l.llt1.1rt du ri~ ; l'implfntiltlon de 
~H dt-<:Nes, -

Pr~ct ~ 1$$:onn n;nurttios 
d'e:11p,n,irom de crut'S. I• re~talîs.:,tion -



 

170 

 

Syndicat mixte Célé – Lot médian  

txpërie:nus sur l'~d.aptadon au d\al'li ffl'len t dlmatlque 
t t b gutlon de$ ,~<:e$ene~u 

Prote,t Uff hu&Ct.n,t • 
UH.1,GIC/f~US9 

'"!)'f Syndicat mixte Célé - l ot médian 
• SmCLm --

Oestription <1u territOire : bas-sin t,y~phlque <1u au 
~t li18ün' 

-•- • • - Gnncl ... nl"Yerw!lt ihkNtWOP<"W 

f 

Homb~ de SA(;( portê, • 1 

SMi(($J deMO,,Unrtt;,11f'IJ.J d11 ptof,te • Colt 
Hol'ftff éult d".Mlll<lfflleM ; SAGEa-». lf'b MC.Wf♦~ l()U 

~t MilJff 1t$Ciot, ~Pl'rle ll"O{tC : CO"rtT♦I dt rMtrt 
~WlO>l024 

(i,IN& 6u tffritolrt -.h.4-llb du CC . ,e$~ en ow (e..w pc,1ablt. 
~d\lWUil, tl'll~ .... \IQ"'°1,,toilîrs~.,;1~I, 
fnœd.i110,-. (P.A,PI d11 lott 

Hlvn u d'adaptation du te.rritol,-H chan,:11NM clnwtlque 
r~ed11 t«ritOft 

Ü Mobilisation des acteurs 

R M,ob,lls,!!OGclf!IIICl~ 

0 O(,,,eb~ d'O'Jlib 

fi t.iédi.tt;o,, ~\lflqllt 

=000000,:0 

~000000-:
=000000.;. 

Hous 3YOI\S llf'lt' t"xp,t,fiel'U fone sut Il MObili.s.atiof\ des acteurs s-., d'autres ~~ t<1u.ll11é de ruu, 
at:rkoltute, rf6uction de~ Pfoduits l)t!vt0$.VWl.al,e p:ir la commund, SAGE, tOl'IN humldei...), 

hi con:œ w r lol ~ique "t6œnte" du c:Ml'\gement c:lim.M!ique nou~ .l\!OnS une ~e lrnitff' • .w« 
M:inmoim: 

• Unit COl'lfèrMCt de rtat'IÇOise GOUlAAO de l'Agenœ de Nau Adout·GOtontle itltitlMe '"OI.Wlettne:I\U 
c.lim.1~q,~ : q\tels ÎlflPX1$ svr le b.a.»in d11 lo1 ? ., à<lnlîNliOn dll IV and swblit~ 5t c..icJrt de n«.tt !fS'.1),,111 
C~"1é en J• 2019 (J)fog,.imme ~e,i ~ 

Des ~f'fiers de trav.>il ore/riits en septembre 201' pour li l)t'sse-e:n comple du <tl<1n.gem«1t dil'N~ d.ins 

le CQM,,111 d,r~r1t 20-2.0,,20Z4 (oomQte-rendu W) 
• Un 11:e-Jler de thUue filmé wr b ttib-,wlque tdu p.·ut.1gie de l'e;,u à d~tination du enfonis de 8 .li 1l .aM 

orsanîsHn fM,er ZOZO (vidéo di!.l)Orible, iW 
Des di3&fl0$titS de 'Yuftlér.,;llté ~~ 1"0ndJ11:iOI\S ~ Nibb1ions tti w.irs c,epu,t f'IOYttl'lbte 20'9 (~ttde 
conwl!llble ig) 

0 Développement d-'ootil.s 

HOld n'.wons pas d'outils de gt:nicw, de la «-UOUrœ ~ t.1nt que t~ à r échdlc du baJW! .-~ni du a:lé. 

Le ~t fflOOe- du b.,,uin du Loi ([PT&) gtre un,e pbt;e.forme dt p;ut.1g.c de dont'IN$ .w, I'~ du~ du 

lot : tinv·h'!:tncsldarty!!ff :Vi!llttsfs1lqc (000( 
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Expériences sur f ad:aptatioli'IJ.aUJ chii!rng;~ ent cfüni!tlque 

et la gestion des. ressourœs en e:au 

f!'rcoiet UR Ea;u&Oimi11 
Uff19 GlCjn/001259! 

Lt> S-.,.fldicat miïnc du bassin du l o,: i,.s.t gal'èmiznt m.'Ji tre d'oovra_sc du Pf-an de(! ~iion ~s. rEcii:lg,o.s: du biJss.ir, du, LClt 

4 P6E' Loc - voit L1 QDFli!' dédléf!). Ml'lis. If! d,it:sgï'10$.tit: de~ PCi'.€ dnie de 200~ M r1e p.-è,l"td en ÇOO'lpie ni le dïlln~n'ler,1 

d im11ciqu-e, ni les prél'ihlet1J'ients potlt f'.,1bre:uve~nt du 1~1. qui œnuitoem ,pourtant 4 5, "" des. ~ lèvef'lll?t'l.ts. ~ 
l'êtlage sur le baisl11 du ù!jê [s.oorces ! itat des lllf!uil. du 5-AGE Cêlé, juin 200n L'émefi!ente d'une, én1d'C! pro.spe-ctlve 

:s.,t 1·1~~t du di.iln8t}nl'lenc d im;)'!Ïql!I" sur~~ i in dt1 Lot ~~c en wiu s, Elle r~c pcurt~· ~t l'SPTB 

Données hydro-clirnatique.s 

.3 5,~1iiof'ls: nydlo~trilluM som 5.uivie~ par les. DREAL En oomplémem: 2 5.t.ltions 001. été in&t.lll'èe5. l)llr le Sm<:Lm sur 
dM uip,,.ilge.s. d'e.:iu pomble ef'I r i~e pour .ilSS.11rer le telpe(.t du débit têJ.ef\!é et coon.ïlîue les. êvolu1i0ru. des. ~ts.. 

4 captage_s d'eau pot.ibl'e si rués sur 3 affluents du Célé c11t éjalBment fait l'objet d'études de détefflli'niltion du Oébll 

Mi11imum 8io1ogïque. 

t«iu~ ~~li«)l1$ d~ suwiS, d I Qu li,t physieo-d'lim1Qu d :i, 111: ,5.uperficielle.s. cornplé'men1,"l~~ l\ oeti:i: de I' g,eriœ 
de- 1:Ja5_s;n et des s;truclures départementales.. Totis. réseawc confondus, une s;olxantaal'lt!' de pol11ts sont stilvh sur le 
bassin du Célé, entte 6 ,et 12 ror.s par an. 

CO ne !l'-"'n~ le <;l'l;'MIIJCrnent i:lirn:J~M'fllé, J'll)UJ uti!~ lé'S d'~ d\11 PA.CC Adour-G rOl\l'iê .et ri s titliès d SVlltl'lèlè
d'e,:plore 2070 5,ur 3 points. du bassin. 

llkius: 311111011s bes.oln de plus de s.t.1tlons lhrdromét,rlques pour mleu\l. OOM-ilitre les dé-bits actuels. et. de Sifllll.llatloru. de 

l'ëvolutioo des débits [t'fl)e E;dore 2070) sur di!:s petits affluents. No"s aurions ~ lt<tneflt bc:min de cooooitirc lill'm 
p1é<iséMe11-1 le~ pré ~ nt$ ;l(-tueli (e,:empte : vorume et té-p."ln irion de.5- 1P~é1~vtmecnt$ pour I'. h1e1,1vtmecnt du 

bétail encre 13 ~~Ke AEP e-i le.s. Mili u11 ootufie1$) et le$ pen;pe,ctive-.s. d'evol'uuon. 

# Médiation scientifique 

llkiWi .a,.,.on~ publré des gùides techniques s.or dlff~rents sujet:s. j~JÎOn de.s. cours d'eau, pl.alti d'eoo,. abrewernent du 

bè-tail~. 

1',:{;11.:1~ coordonl'!oos q:alcmcm tous fe,s ,:ms un rèiti'liil [Cêlé'tt! en VaJlt d'u Gi!:I ~ qui OOll!lprc:nd, -1.mtllt .auuci,. 2. 
jo1.irnéd pédagotiqud à ck!~lnilti«' dë5- é(Ofés du ténit <iire, 

Dans~ Cl\dîle du p10gt3fflme LI FE:, 100L1 S. ei'IYÎS.1~rn; d'e ditlü5i!t l"E:s ~ uh.o,s des actioru. gr -'te, ~ dl!têlenrs. ootïils è 
.sensibilisation f~déo, pn~r. coof~5-.... ). 

Pub li cations 

P'.i16, de puhllt:ation ~1mque sur 11.i th~mri!ique du Chilnlfl!fflent dlmat3q1JJe, mals quelques document! 

d'lnfom,aeioo er de se.n~bihs:itlon li~tés (,Cf. partie nrioblltsatlon des. ::icteurs), 

m. Pil'•Ojet.s 

Cillldldoture en cours â l'AppeJI a Manifestation d'Jntérêt de ta Rësioo AIWNg~Rhône-JIJpe5. intltt.ile ~,11tég1es 

a 'odapiatroo et œs/lience des r:erri1o1tes0
• Cet AMI cot1'o'1e l'en.ses-uble de la A.élJlon Au1re.rgne-RillJC\e.Alpes, k!s 

c.andida'tures sont po.s.sdile:s. s.ir la période 2019-2021 pour 111ne mise en œuvre des actions dam les 2 â :3 annees qu1 
'.Wivt!cnt. Notr!! wlflldldature- .54!falt M parte11<1ni1I a'l\t!C la Chanüre d"aglcurture du Cantal, la comm11.maut~ de 

40 
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Expériences sur fad:aptatioli'IJ.aUJ chii!rng;~ent cfüni!tlque 
et la gestion des. ressourœs en e:au 

f!'rcoiet UR Ea;u&Oimi11 
Uff19 GlCjn/001259! 

tomnwJ!iés d'~ liJ Ch~11èf'i11i Cal'ltil~ ët év(lnru llémènt d'autres r..oQ~wt-6:. du lm"rit(Jin:!, Nous ~ pt6vu 

d'y in1-égrer plùSi~rs l)C'tiOM du Cünt1'3t de trviète r~s 1·:idï1pt~ti0n ou changerru!nt diM:1Li'1111:e, ï'IOt:ll'Mlil~iH w-. 

él~ude de l' illl,Pll(.t du fha~ment ~tique sur l'~M q u:1r,ri~1lf gc_'!ue§ et ruh.1J d~ oour$ d'eau du bassn1 d11 Célé. 

i>age de pdse11t.itioo dei rAM : tilms;fA\JOY ;iu·,:g;rgnecbPO?lii!l:S,frlaldlifl§§t2§2 app,:l·il rn~rui1atat1oo;d mum:1-
-.,r,1i1t'llli' ,·d'·, d.1p111~.on-e-t•ré'Sll1Nia--dt-...-Çi.'"P'l%:1i:tr-1o-c•nvirôrl~("nt t"ri1•rti1•1li;m 

Autres. ê!ê me111ts 

Au tr.we~ de sa competeooe G EM\M'I à l'é<::hefle du Svndi(;at l!t, sur Je bas'Sin du Gè:llt port.Jnt des: outils; de gl!'Sûon 

oonccrtét! de liJ rC?SSOurœ en eau (SAGE, Contrat de- rilllère, Pl'O.IJ,l'.Jmmes dr'illlillliltion «?:t d'aroons en .>il'ioulture, s:ur 
lej lones humide-$, p,ogt:utnn'le'$ sc:ol ires. :1,uNi de I qu, 1 ité de-$ e:wœ:J, le Syndie· . .M e:i.t • mené ti tr.:Miillet d,e- f,xon 
intégr,ée .wr la reswurc::e en e.lu. li l!jt dooe de foao ~entiell'tment un oaeur pr111ifegi~ de- l'ad,1ptollion tiu 
changelllll!lf1lt cllmatlque. la .structuratlcm du Syndicat lun des plus lmportams e11 lngenlerie du bassint lui permet 
d'avoit d $ l1'M)y i't~ d' gir, 
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Syndicat mixte Lot Dourdou 

Le Syndic.31 Mixte Lot Dourdou : un outil sur mesu,·e pour mener &es 
actions dans le domaine d4 l ;i préservation de la reuourc♦ en e.iu e1 

-J dff militwc aquatiquu, la ntisfacCion dos u1,;,ges (piçhe. e.,u 

~11,,a,L.t~ 
agricole, loisirs aqu.1tiQu,es, ... ) et la prevention c!u rlsqu. inondation, 

✓ t.. S.H.Lll .,..'<tw.11"' e'..i , 
AJln de 9drer lo tonetic>r'W'lem&M des COt#S d'11au à 
raeMIO du Nsstn versan.t. certalnes eomn'llMS 
d'lJ tilts.sin du Lot lotdriion el awyronnals ont 
cf.6cidô, dans los annéos qu.itro-vîngt,dix., do 
muw~liMr low'$ moYoM afin clo rôali&or do$ 
travaux d'amênagemenl e-t d"enl'lotien do rivières 
«:!con~ d'lntfflt général. 
C'o,st ainsi qt.tO trois $ynclk:$ts do riritre$ 
(Sy,dç.al M:kte l ot Cola~lle (lozèrci). SIAH de la 
liaute Vallée du lot et SIAK de la Vall6♦ du 
Dourdou d& Conques (Aveyron)} ont écé crMs. 
l-o Syndk.81 Mixte Lot Dowdou (S.M.L D) Mt 
isiu. au 1• j;i.nvio,1 2014, du r.Jppt"OChcmont do 
QOI ttoi$ sy~I.$. 

L,e S.M,LD fédb10 au;ou,d'hul U Comrr&lnaut6s 
6o comm.inos loririonno1,. avoyronnai$0S ♦t 
œr'llalionne p04lf 121 COITffUl)H (voir c;ilto do 
préffntaition di> territoie au dos). 

✓ t.. S.H.Lll -,.dt H4t ' 
Le SAGE : poor UM m,tion (lurable de f Nu 

....,..._ Lo ScMma d'AmtNgomen1 GI do 
......_ ~t Geslion <kls ûux (SAGE) du Lot 
~ amont est un outi de ptanifb1ion 

êlaborê par rensemble des parties J)fenantes 
{61tJs locaux, ~ers, Eta1) pour une p6riode de 
10 aM. Il~ notamnent à garantk une "u de 
boonno qu:tlito 01 on qu:in1it6 $Uffisonto pour b 
$iltî$fgccion dos vwgH (c.11u potallC9, aijriouftu10 
lndù-Mrle. Mlgn:,de, pktlo ... ) et la l)f6servatlon 
d-osmlieUII, 
L,o bassin du Lo4: amont Ost 0)(.pos6 li d(t$ Cf\10$ 
o)drOmoMQ-.nl violo-.nlos (1004 ol 2003). Le SAGE 
dt.t Lot amont fait d& la prévemion du risque 
inon<1a6on une prloril6 dU territoare. 
ParaD61ement, un OOl'lltl!II do rfvl6re a 6t6 ratll6 
por rons.ol'l'Cle des ~rtlC,; prenante, 
(CollectNilh lenitorialo&, panonalres financior&.. 
l!.tat, u»g:«s) pennettanc la rrise en OIMIYle 
effed~ ~t adioM du SAGE. 
t.u PPG ; p,ogr•m!!!t! de travaux ~ rlvtëre 
Pour la rriM- on cevvro do coltainos do ces. 
.idion$, lo Pfo;ol do SAGE ptkonlM la 
réa11$ation dt Plin:1 Pluriinnutli de Gostlon 
(PPG) des cour& d'eau. Ces outis opôraü,nnels., 

1 - 1r"_,41 Partenaires financiers ---

concertés et dêdarés d'intérêt général visent 
renireden prévenlif de la végdtalion des. berges 
(a~ttage-s sélectifs, pbnaatîon d'arbfes adapttts 
111,1 fflillinlion dos borgq"- onlô .. -.mo,nC$ do boi$ 
tlottff. d4végoôtaliutic)n$ d'1lou $ih.14$ d~n$ lt 
oours d'eau. valori»tion des popul.wtioM 
arbusdves de5 bords de, OOUrô d'•au pour un 
usage, agricole ... ) et le ramassage des déehe!s 
s•u4s dan; las ool.M'S d'ciau, 

Il permet égalemtn1 de porter des traY&IJX et des 
odlons. do (»fflf'l"l.lnlc:11bn liros. diroctetmont à l:I 
proteçtk,n OI • la vatoris.il ion dGS mliqu,c 
aqua~$. 
Un tel PPG est pol'l4 par Se Syndicat Mode Lol 
Oootdou sur Je bassin du lot 102.jrien depuis 
2014. Le ptogran-rne dG travaux s·&taieta wr 
une p6dod<t de 5 à 7 ans. 
estô .ivcryronn;tl$. l'ôlabo>r-ition de dewt PPG .i 
êté lancé en 2014, Ils font suito à 13 rêalisation 
dos plll M cf(I ~n ~n cours qui ont pe.rmls do 
S6Curiser 332 km do berg,os <tt do g,6ro, 2 000 m1 

do bois Oo11:6s, 

Guilla\#ne CANAR 
Oiroc!our / .iniml:llovr SAGE et Conwi do mii,Oro 
Q çppt1@safd.fr 
0466319669/ 063124 71 47 

Lionel FABRE et FIOfi.an BONIEU.0 
Tec:tri::lons it.iin 11111o lot -.we~œr4aian 
et lo Oxrdou de Conques OS 66 ~ 1 61 05 
{Jabr<t@sffid Ir l t bon\ol~@smld.ft 
0631 063674/ 0642969:>96 

PK'fre-Etie:nne VIGUlER 
T~hn~n rivié-r• :s-ur le, t.ot loz:oôrion 
oo ylg~llorftiaill fi 
04 00: 319669/ 097557 9166 106308874 53 

Siège : 38 Ttbmouh-• 48 500t.aConou-guo 

Arieme AVC)'On:8rucci, Trou• 12 34) ~ 
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Syndicat Mixte des eaux Lévézou-Ségala 

 

 

 

  

J 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX 
- 'tNÉZOU SÉGALA 

H. l\tSRICDURO,Pii!srooo 
M. IROll(IIT IIR!, RlllUMSRIŒ !IIIIIEO[ 

SITUATION GEOGRAPHIQUE 
V~ \ 

SME LEVEZOU SEGALA 
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COLLECTIVITÉS PARTENAIRES 
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FILIERE TRAITEMENT DE L'EAU 
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FILIERE TRAITEMENT DES BOUES 
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s,~r..Mlxttuis tM.•t 
LE~EZOU SEGALA 
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PROJET REHABILITATION/ EXTENSION FILIERE EAU 

s,IJ()N:Ar..Mlutois tM.•t 

LE'1lZOU SEGALA 

COMPLEXE DU POUGET 

s,~r..Mlxttuis tM.•t 
LE'1lZOU SEGALA 
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SMAEP de Montbazens – Rignac 

 

 

  

SM~EP DE 
MDNTBRZENS-RIGNRC 

11.HIDIU R[UHICOUtPlltSWOO 
M. '!llllllllRCCOl/llS,S!l:Jl!TRII GtHfllm 

LF. SMAEP DE MONTB.AZENS-RJGNAC 

► Coup d 'œll ..ans le rétro 

✓ 12:!6. lts débul< du SrndiS111i 
Cré-.1,tîoo d'un « S)•ndicat d'étude» (cdéra111 IS coo1mt111es pour &-.·e-~r e11 1950 « k 
« $)'ndica.1 lmcrcommunal d'Add1.1c.1io11 d' E1u,1 Pot11bl-: dt:! Mon1N1~cns-RiS™1c» Il 
e~ alors oocmposé de 30 commune, 

✓ A 11:anir di: J'ft~. dth1u dt hi W!lbi11î2n d'hnoot1a11tt 1c,waus :urusu,ra•u.'i; 
Achh·cmmt de l"usine .. oonSlruction de riS4:rvoirs <:t de C'ltiteaux d'eau, d'un 
ba.rrnge sur Aubrnç., crê.itioo dï111erooonC'.'<.iOfls. sétwisalion. n.'flOU\•cllcmmt ~ 
ren(ortement du ré$e-w d' e•u 
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LF. SMAEP DE MONTB.AZENS-RJGNAC 

► Coup d 'œll ..ans le rétro 

✓lill 
En raison du 1ransf'en de la eompêtence t3.ll au profit tfEPCI. 1ransl"ormn.1ion du 
Syndicat ln1crwmmunnl tn Syndit1t Mixte d el11rjJi$$1Cmcn1 du pbi1nb~ syndkal 

✓ Aui2urd"hui; 
b Syndica1 comp1e 56 C001tlitlfle5 Cl 3 EPCI rcprèseml!-.s par deWt défégtits par 
oommune. Le ptrimttrc Syndical couvre 11 EPCI et foumit dC' l'eau â 11 
QOllectivilé.s si~t"S â .sa ~pMrie. Il compte plus de 4 1 000 abonnès. A\I qootidicn. 
l"élaMi,semtnt pyblic 5'apP1,1ie wr 1·expenise et le ~voir-fe:iric 4'entrcp,15-e$ 
:,pkialbéts !)()Ur ~$$1.IJCI' plei1~men1 la cc,,npêttiteé C3u 

'EAU ')' AU RAC TO<it, 
LU f! Mo 

l♦ s-,ndic,lt OC' #D!fTIAZDCS,,Rlli!IJ.C Ol 
l'a~ dœ l' o.tu kil' W ~. C".t Ml 
d6s,tr1 l"ldc'C' f1'I. l'•tioil d'w, """'"'"-
• ,,..,in GAIUtle, MA:tr• • MOI0"8,UOI!.. 

Cttto" •-t....-.. ~g~ 6HI, ....... «. 
IN µIl fYif!ldt41e di! Il Yle- dit Il R$M 
detilhf.l ~ o;,ffn:I mor41~. t·-
d'MI .t tote~ 11.,_fOl'l'llt -
~ cJe- • et - ~ Ùl<MC ffl 
..-C die~rlJflC'aUOII •P"\'t, k-1 AIWffiOI! 
~~ C'rll.re 11,140 « 1950. 

Ni fil OC,. amtft et ~ tl'l'ICOlltrft.. 1 
~t tt klvtwwi de ~u"°' 
IR.UIADU'R, MJSCIJff , NIJtJS.St1MII, 
HcYClt_,I. 

Q!.11,IIM d 'an~ ~ir.. 
ce ~ ftlCllltro ~ la ~ 
~ d'ut bGtl projcc .-.n flNr par 
l'ffllC)Ol1« 

t.h _.,.._ tott- le1 ~PM dt oea.. 
be-lie ,..,..,blre et t-.noltnO dt 
l'•bn4141Son 4..,. '-- plill,1I' JtA -· 
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l F SMAEP DE MONTBAZENS-RJGNAC 

► Le terrltot:-e du SilAAEP 

Pris de 41 000 abonnès soi1 plus.de 80 000 labi1a111s. 

LE SMAEP DE MONTBAZENS-RIGNAC 

► Le SMAEP en q~lques chiffres 

✓5 600 000 m• d'eau facturés :amuellemen1 • Prix du m3 moyen: 
1,85€ TTC hO/l /l!ÔIM!noa soit 2,20E TTC Rl!d!Mlnoa Agnnca dê 
8aSSiB W'ICIU$4, 

./ Un Rendement de réseau moyen de 73,47% en 2020 el 1.11 taux 
de renovvellement cte5 canalisatK>ns de 1,35% cette méme iinnée 
(33 km) 

✓un aocompagn&menl iodivlduaiisé dans te traitement OOs factures 
Impayées : • .,.,;ce - (1,5 ETP) 
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LE SMAEP DE MONTBAZENS-RIGNAC 

► Le SMAEP en q~lques chiffres 

✓Un- budget consolidé (4 budgets) au titre de 2021 de 56 millions 
<foute,, H.T. dOn! 41. 7 millions ft_ l dédié< aux inY&tlÎS!MIMI! 

✓ Effectif : 22 agents répartis sur 5 pO,Ses participent à 
racoomplissemem ou .service public cfe reau avec notamment un 
Svreau d'~ucles et d'ingénîerie interne (7 ETP), un pôle moven (6 
ETP), un service intervention (5 ETP), IXI centre d'appets 81 
relations usagers {4 ETP} 

✓Qumre établissements publ.CS avec des modH de gesUoo 
Oiffé<ents (Smoep de Montbazert,-.Rignac1 Conques Muret le 
Château, RGO et H)'dr'Aubtac), 

LE SMAEP DE MONTBAZENS-RIGNAC 

-
- ----- ---------= -- ----
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LE SMAFP DE MONTBAZENS-RIGNAC 

-
Evotu tlOn des composant(!".S du prl!( de 

l'o:au depuis iooo 

Q Structur, fi 9t§(ioq df (t dt«t l'eooours de- la dette pri &entê est oehi 
,.,u11,n1 de If <Sotte effective au,_ Trimes.1re 2020 Il n'y • PfS d'e,mprun1s dtls 
• toldques • dans l'enooort de la dette du SMAEP de MOHTBAZENS-RIGNAC . 

,. , .. Jtll ► )DIO .. ... ... .. .. , .. ... , ... 
---

" • I} ••I ~ •• ~ ~ •• ~ •• IJlj Dl ··- L 

• " .. -

'EAU D'AUBRAC 
DAN NO 
VERRE -
Corn étence 
POTAB ..... 

AU 
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L'EAU D'AUBRAC DANS NOS VF.:RRES 

le SMAEP dé MONTBAZENS-RIGNAC prélève l'eau brute 
d&pueS deux 80<aldes, a savoir le C4ptago dcs « TouzM • sur la 
Commune de Saint CnèJy d'Aub<roc situé on 8'/al dU uic dos 
Moines et le c,aptage des • 8ta$ses • sur &a Commvn:e c:te 
Condom d'Aubrac, ainsi que sur rOuche, les Oouzes.. les 
sources de Conques et de St C prién sur Dourdou (COn.ques 
Murel la Château), 

Les rouies 

Lac des Moines les 8'a.sses 

L'EAU D'AUBRAC DANS NOS VERRES 

La production 

✓ Qualité ,et quantité: indispensables pour satisfaire les besoins 
des abornés 
.f Nombre-ux oontrOles avec une règlememauon stnc1e 

Le tra:ilement de l'eau passe par plusieurs étape$: 
1, Filtration 
2. Oéûlfectlon à l'ozone et au chlore 
3. Enrichi-ssement en calcium 

Usioe de S•lsues 
votuf'Nt 1r.:11tJ : e.nvlton 6.5 mll lon, fl\3 

Nouw lle udne de tr.11lt11nwnt 
dH cHthffl 
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L'EAU D'AUBRAC DAIIIS NOS VERRES 
La dtstributlon , t le '.tockage: principe 

A la sorti e de la station, reau est stockée dans pluSiet.n 
résêrVOirs d'uné c.apaci1é tota!e de 24,000ml . Depuis 2020. ta 
construction d'un iéservoil' supplémentaire de 10.ooom" (2 cuves 
coocenttique$ de 5000m') édif'Jé au pied de la Chemimée 
o·equillbre oe ROQUelatxe, vien1 renforcer se,,siblemen1 la 
sécurisation de la distribution (le, 4i 000 abomés du SyndÏC8'1 
l'usine de Muret fa Château obéit au même principe et dessert 
les Communes de Pruines, N:al.1\IÎale, M.arcilla~ Mouret, 
Vineoomtal. Conques en Rouergue. Sénergues, Muret )e 

Château êt S1 Felix de luniel, 
L~ S~icat diSPOS& ainsl d'un stoc.kage d'eau 1raitée gklbal de 
plu, de 42 (X)()m> pennenant ainsi de feire face aux joumêes; de 
pointe, de séoxiser l'exploitation et garantir ta oontinuité du 
SE!fVÎ08. 

C'est enwite 1'6n&rgio gravitairo qui permet d'&ci'lémin« reau 
ve<s ~es 90 réservoirs que compce te Syndicat S1.t' son pêrimètre. 

L'EAU D'AUBRAC DANS NOS VF.:RRES 

• Une , egulat1on unique. la cheminée 
d'équilibre de Roquelaure 

✓ Elle permet la régulatlon du débit 
d'~heminement. 

✓ Il s';:igit d'un OOYrage .itypiqoo, simpl,c 
mais egeptiQnneU~ment effiç~t 9. 
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L'EAU D'AUBRAC DANS NOS VF.RRF.S 

• La distribution et le stockage: le résffu 

✓ Un linéaire de rêseau trê$ vaste sor l'Aveyron: près de 
3100<.m de linéaire de réseau (canali58tlon > eu ONSO) 

✓ la press.ion de l'eau e-ireu1anl dans tes canalisa?IOns est 
exceptionnellement élevée (avec plus de -50 ~rs sur certains 
IIOOQOllS), permettanl à l'eau de parcouri' de k>09ues 
tistanœs et franchir Ses reliefs s-ans la moindre énergie 
électrique 

✓ Le réseau fafl l'objet d'une survelllançe constMte au 
travers de la rechefche des fuites, des réparations des casses, 
ti.J suivi de la CJ,Jalrté 

✓ Lê Syndicat a dévétoppé il y a pluslêUrs annéM une 
télégestion / supervision sur un loglclel mt\lier ad'hoe. Cet 
outil lui permet de sUMe en conlfnu l'exploita!Jon dês 
lnfrasttUCCi.l'es et du réseau.. 

L'EAU D'AUBRAC DANS NOS VF.:RRES 

• La distribution e~ le stockage: les réservoirs 

l'eau &st stoekéê dans 90 ré:sc,v<>trs soit un volume toi.al 
~·environ 50 000 m• <l'eau 

iïilll . 
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N UXD 
PROCHAINE 
A NE ... .., 
antici 
• , . 
1m er1e 
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tian 

e 

Pré,;ervation et mobilisation de la 
re,;sourc;P en eau 

• Un-..- NU brut1,, ck, qualité 

la qualité de l'eau brute dépend de son degré de poUutioo, de 
sa teMUr en mlnér.1ux. ••rlabl~ solo;, 1, n,u,re du 14I oo les 
a,ctMtê$ humaines à proximité de la ressource. Il es:t 
nécess.aire, après la mise en place de-; périmètres de protection 
autour des captages, dé sensibiliser les actéUr1 situ~ dans te PP 
à la vulnérabilité de la res'$0UfCe ~ux pollutions:, 

Création de partenariats entre I.e SMAEP de MQntbazens•i:ttviac, 
la Chambre d'Agrfcutture et tes exploitants agricoles facilitant 
la mise en œuvre- dM p~scriptions et re.1fo~ant ta protection 
do la ressource en eau (conscll ag_ronomfQue,.. et 
accom,pagncment dans l'êvotudon des prattQUCS, éventuelles 
acquisitions amiables de terratr» par te Synd~t i,vec mise en 
place de baux ruraux à clauws environnementales.. .. ) 
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Pré,;ervation et mobilisation de la 
re,;sourc;P en eau 

• Une- eau brut1,c .;n quantité 

Mobilis.alion, diversification et S>6curis.alion de la ressource on 
H U 

Le SMAEP do MONTBAZENS-RIGNAC a fait le choix f ace au 
d6fi c·limatiquc notamment_ do confol'tor a.a ressource en eau 
brute depuis un prélôvement Clans la rivière LOT pos.ruoMé en 
aval du bB«age de CASTELNAU•lASSOUTS (41 millions-de m3/ 
d'eou) 

Préservatfon et mobllfsatlon de la 
ressoLllrce en eau 

les objecti fs de cette opération sont les suivants : 

+ ~re ~,c; évolutions future• et à l'augm,ntalion f;'le la 
dcmando Sl.W rGMembi8 dé tertitOire eonoorc'6 et à proidmi'lé du pl'Ojet 
(évolutlon des t>esoins., oon1ex.1e de chaogetn8!'l1 chmatique, ... ) : 
+ sOO:urilscr la proc1,cuon et l'adducüon creau pocat>le pout rensembJ8 
du temtoire do SMAEP de Montbaz.MS Rignac él Eau de Rôdez 
pmcipa!El(l'ICn1 , 
+ être ô~ipô d'une unité performante dê production d'eau potable, 
têpondant al.tl(. obligations de qualité e1 réglementaires , 
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Mobilisation / diversification / 
sécurisation di> la res,;ource en eau 

Nécessltl- d 'une stratéBie 
patrimonlah~ i>t financière 

Coon3issance de ~ P-'lrtmoine : plan dl?S r~caux. 
caractét1stlqucs, lOC:31~t-lon, seMtuc:k-s, suivi des 
Interventions réseau (l<Xatlsatlon des fuites, <.a.uses) ... 

Schéma dlre<teur AEP, PGSSE, 

Elabôr.ation d'un Pla.n PlurfMnuel d'investissement a~c .:tctions 
de maitrt~ M ou de pcl'tes d'eau (sectorisation, 
renou'lettemcnt. .. > 

GesUon comptable et financière : dutée d'amortfssements, 
provisions, optimisation nna.ndbrc_, avec. réaUsation d'une 
prospc<.tive ffnanc1Crc, 

Accompagner et êue f0<cc die propositions et de consei~ 
.iupfk des cotlcctivités adhérerlte-s dans la réalisation die leur 
doclW'n..ent d'urbanisme (PLUi notamment), 
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ILLUSTRATION : Plan d' investissement 
d'Avenir 2021-206 du SMAEP de 
MONTBAZENS-RIGNAC 

• Les 'IXes du plan d'invest1ss '™'" 
► Ml! : Amélloror t.a dvtoction d0$ fuitv~ t travors une 

s«tOMs.tlon confort6o et nrnfo.rcff 

► ~ : Rossourees et oudts de production avec: l.a c:onslrlJiet:lon 
d'une nouvelle uslnt> de production d'eau potable 

► ~ : PARP - Programmt amëtl!oratioo et renouvel~mMt cru 
~ttimol~ 

► AXE ◄ : Oê-plo~me-nt de nouvelles technologies au service de- ta 
SM t1o n du service-

► ~ : Travaux sur ouvrages, équipements et rêseaux divers 

► ~ : lntorc;onrwxlon / Mltll~ et ,Nndoo d" re»ourc;~ 

► ~ : Const ruction - RéhabUltatlon des réservoln e-t c.hAte.aux 
d'eau 

Néœssl té de prendre en 
considération le contexte léaislatif 

Pri-paration au tr'êl.Osfort de compétenc.e aux EPCI au 1f'I janvier 
2026 et w.; indck-nces (rcpn~s&.nt3tlon, pêrfmèttc ... ) : ad3pte-r 
t'oraan1sc1tion, la aouvemance et ta reprCSenUltfon du SMAEP à 
ce nouveau contexte el apprêalender les êYOlutions dans tes 
attributions de compétences sur son territoire en matiêre 
d'eau, 

Mesurer la performance du mode de gestion en place, 

Farre preuve d'fMOvation dMs la structuration du mode de 
gestion (prestations de services, c;on<:ession. rêg:ie ... }, 
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Senl.iblliser l'usa11er - L~ bon 
seste du cltoyPn d1;1 I' Pau 

ACtions de ~sibiltsation sur le bon usage de l'é'tiu (classes 
d'eau, visites d'ouvtagM..,) not.a.mment a1.4>1'ès dt'S cnfant:S, 

Sf?nsibm.s.-.tlon sur tes aspects 1;t1nltaites, k.onomiques (100 (Ois 
moins ,chère que t 'eau eft bouteille) et êcotog1ques1 

SenSfbfüs.ation sur Ces luite-s dômê'Stfques (un tObfnét qui aouu~ 
• 15m3tan, les piscines, les afmsagM extél1eW'5. .. ), 

Sensfbfüser tes étus. tes acteurs loc;aux à 1•~se : arrosase des 
stades (enue 100 et 200m3/ nuit soit la consommation d'une 
Commune de 2500 hlbîtant'S sur 2◄ h) des esp:aœs wrts, dO"S 
fontaln~ ..• 
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Office Français de la Biodiversité 

 

Il ll!lllct IJ(GN!Jtr O M. SltAtl!ll DIAll!Utlll 

•• =or 

--·- -
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L10FB : un n1ouve1 établissement public 

OFB 
OIFf:ICiE r:-R,âNCii.lS 

IDI U. IIIO~TVERSl'le 

• C réaNon au l ,• janrvier 2020 ~01 n•2.01g. 
773 U 2-, ju1 Bi 2019) 

• Fusion d'e PAIFB (A e nœ trançalse l)t>UT la 
imociiversî!é) et de 1'10NCFS (0 ,iœ l'IHllOl18I de 
ID ci'\as'Se! 1 cle Ja Jaune sauvag ) 

Doub1e tut:ell:e : rn1nlstèle de la Transltfon 
~eiatogiquc et solldl ,a rn. ou mrnistèrc de 
l 'P.grlcultuie et de l'Ahmentation 

• 2'800 ag,ents1 C!MI 1900 " agents de 
terrain~ 

• 300 i mplantalions 

................... ~ 

•• 
? 

.. 

L10F en Occitanie 

•rtp~ dtï IO!fi'.'11 tf.i,r:llt< ~ 1, ~Vlltt 
.. Otrit,m;t 

-· --~~i!luiM~ . --~...-- ............ . ........ _ ... .......... __ 
. _. .. _ .. . .... -

-
,._ 
ffl 

-
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-.-.~•l'Cl"ll•L---U, 

.... ~ -•-- t-llUœlr.t# NNDC!'Jil 

- - ~--lii,_ ,,_.......,fil __ ..d.,. 

............ ~ .... 
~---___,,. ' r== .. 

,,_ICillllOU 

,_ 
....... .-

....__ ........... 
l.aà ltOlaftl. 

Les miss.ions 

Les. del!nc obj ecli fs fondementau;it 

P v , 11 les 8/tleintes a la lblorliv-are itë. le-a 1..-f 1, em les. 1 r r 11& f 

P Cl' ' 1 I s u1og t. quillbrh d• 18 n turo O'I d , Hl fHSOU:rcoti 

rC 1.. u 1nvors de m 1 • Ion• qui sont : 

.-.a._.,__ 
i..--f!:.g.11# 

-u:-

- u u. ..... --.Mli 

• l.4 c0111riaispnce et l'e)l:p~rtl se- sur lies. &1pèc-es, re,. mme-uii:, ~" nJYiœ" rendus par 
œa b iodiverai t:è el les menaces qu',elle subit (zon&111 hum ides. p.elouaea sëch.es, 
espèces et habitai& ptotegées,espëces exotiiques ,envàhisHntes.u)•, 

• L'appuJ technlqu& ou1ir: Mrvk~s. d 'e, ll'étal en dcmnant dM avis sur da9 proje-ts pour 
gar:antfr un rno.lndra impacl ,envlronnementa! ~e.ëquence IÉvlœr ,Rédui re, Campenserl . 

• Leis concroles. pour pr venlr l'es anernt,e-s j le b todfrVeris:f1ê-, per ,&>1;emple l e1 lutte 
contre œea rejeta poltuanœ ou l"otteration d'e:s habi1at11 ou du ,espëœs., le lraftc 
d 'espèce, le ge,111lion qunntltativ1t de •·eou ... co-comi.trult avec l 11E1st ,et &ôus r nutorttè 
d'u Procureur de lai Rëpubli:q,u.e. 

~L' ppu5 ux ;;ietour.s ot I mobitlutlon du ton i1iol,ros arur t. en,iou:1t d 11 biod1w r1it6 
potJr f3iN , vol'uer los comportements 4!U re91ud de r éro1;ton oc:ttJel o de l"ef'Hmb1o 
d.es. es:p&ces. 
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Le diag no5tic terrttori:al 

Outi l de priorlsation des actions.. utlfe au moment du dialogue de ges'llon na\lOnallrégion.al SUJ la 
programmatron annuelle d act! ,,té et dans le pilotage d ac\ 1llé au fll de l'èi!u en appu• 8.IJJ( m1sS101lS de 
poltœ, da conAalssam:a al d'appui aux acteurs a1 aux PP 
Permet une id',entfficaUon des enjeux &t priorités à partager avec nos parteaair~ (préfets. services 
dècoocentrés da I Etat, MISEN, parquets ... et autres parrtenair,as non tnslitutionnets) 

DHerJpUo, 
• du torrl o-lre 
- dea. 10ns 
- de.11 ic. de 

• ilê 
HG; •oc:1' il 

--· 

Un i"nv•nte r. du praulons t- XII dic:Unnn l ln 5 
JIIRHiort& lPBES: ..___,._____ ......... . ... 

AniflclaliY-UOfl Prèlive{l'lent 
~m•ntali0n tlei l81 

re'5-501.1rce, 

P,ossro11:s. 1,u , les. t1$po,ç_e, 

f rag_mt1nt4tio,o d s ni lilllLJ~ 

IP'cdwuon lispècH 
e<JCotiques 

enw■his-s.nnt.-s 

Adap11on "1.1 
t:hMg,~~nT 
clfflY[llque 

-
Of"lll . .. 

iJ 
._._, fi J,,,.Jnlr- ....... ... ...... •• ".,... 
,., .. ,. . ., ._,._. ••~A~.,...._ ~•I 

- 1 OFB = 
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S.-•fl••-..-~ .... ,-WC O . .:a:tP ........ •llM -~--~-.......-....---

•• == " 

~-•----u•--__ ..,..,.,,... ,..,._"~,...__.,_. 
,.,.,, .,.1 ........... - ..... -~ ......... ---a.n. .. _____ J _____ .. 

,_t-,..,.-.... --

- -...--------.. -

-·--·---~,...,. ----- OIi,. ....... ,,,_ --0.-...-,1• r --•r...-... .. -..-

°'-
_. .. ..,_OOIGI 

C,-•-• · - ......... , ....... 
...,_.,.... ___ .... ,.~ .... -.~---

,_... .. ___ .,...._........._, 
,._., .... ~ 

e.-..----.. ---.----~ 

._...,....__ ... .......,._,, , -·· COI'•- -,...,,...-·.,.,,,_-... _ ----~-

Arr,çh;1g1tt, hÂs.. 
f'H)Umefflefli prame, 
<hÎl\a9ff.wraoes 

~ - --<•-_;•• 

--·-

RejeC$ ohronlques en lffl!l)S de 
pfUi•. ft,lfXUrn d4, Jossa 
«>neNisant a "' enrichlu,em,ent 
dH milieux ~e,t pat lü 
l'Wtnrr.enb 

EtOStOO d" sot. .i cofma1ag,o 
de~ C01,11$ d • ..._, ~ à 
w,e s.mpli!ic.;a"Jon des Nlb,tats 

e; une dimirwtlOtl dtt ...,_ .. 
:--e::-·----------___ ..,_ 

,., 
OFB = -

Gfftlon de•• ressource 

Pr9"5on sur les COtlf'I d'e.ui 
déflcllalre-s (Dourdou de Conques. 
oc 6- Camaris) el sur tn ion-os. 
dt fortes denslf\eadon• dn pl•n•· 
~nu (Scui na et A~u) 

-··-·-----
-
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G tlon de Espèc 
Exotiqu s EnvaMHantcs 
-c., • l'KR'WIIIM • ~ t'QIUUH 

4Fu.onlull llllmkidl 11p,iU Ol'~!H 

cl11 bftMII dl, N>hlo q,-,t PfKH!t. un 
V..fM~t,.J I , !IOH.,.1 h1 
PN'ffll■r• klknl ClaM un RilHMIU 
~llllttl tp,ftl'II ffl Ff.llllU .t 
&IVIMt 

---
.. 



 

199 

 

Chambre d’Agriculture de l’Aveyron 

 

CH MBRE D'RGRICULTURE 
Dt 'RVEYRON 
M.Jll:OUIS MlllOO. Pll!llOllll 
MM[COi!Nll IRIR 

A Le rôle et les missions de la Chambre d' agriculture de l'Aveyron 

• La Chambre d'agrkulture est une lnstltutk>n professlonnelle reconnue par la lol 
comme établissement public. 

• La Chambre d'agrlculture est Investie de 4 mlssk>ns définies dans le Code rural 
(art. LS10 1 CRPM) : 

• Contribuer 4 l'aml!IIOl'ation de- le pe-fOr"mérlœ é«IMmlQU'!, !Oeia~ t-t erivi'a'V"ê"l'l~t,1e 
dO:t oxp101t-at1ons .e~kolo$ •t ® ltur's miores ; 

• A«:omp<>7ler, dans- les terrltolres, la d-im~~ entrepren~J.ale et r~cosat»e- œs 
.a-;rkUltelf's ahsi C!'R la création d'entre-prise et le dé'Jeloppem..;,~t de rEMpJoi; 

• CorMibuer 0',.1 dtYoiopp,emont ~eblo dts t4ffltoir'ff tVl'«.rx et dei tôl,rop,$0$ ~ieotos, 
ensi 'QI.la la p<éséf'vatiM êl a ta vafotisaUOn CléS: res90U'~ Mb.J'elléS, è la r"êducti:Xt de 
l'uUli'Satiôn œs pccdults ptww...en1tares et a la lutte CO'lttl'! k! chai~t dimatiQut:- • 

• ASS\Xer l..l"le funç,tb'l ~ retc'~tatiOn $.Jpr(a; des. PQc.ivOirs P\lbfa; et d6$ wUectMtii 
lerrltorloles.. 

• La Sésslon ( 31 élus ét 8 membres associés) d~fintt l'ê proJet agricole 
dêpartemênt.ll, émet des avis, vote des motions et arr~te le budget. 
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A Budget de la Chambre d'agriculture de l'Aveyron: Répartition des produits 
(143 ITP et 13 MC de CA c,r, 2021) 

Prodult.s r.-anc.ie.rs 

Avtre.s produits 
0,8% 

0,1% 

SUbventions 
d'exploitation 

11.2% 

Repri:s.s de 
provision 

1,8% 

Vf.rtes de prodt.lt~ 
etpnstatlom .. ,,.., 

,...~-... ................... ' .,...,,,1 

A Nos interventions sur la Gestion de la Ressource en Eau 

• Gestion qualitative : 
• Agroécologie, volet d'expérimentations et d'essais sur des Itinéraires 

techniques a lternatifs innovants, acquisition de références 
• Agriculture durable : agriculture numérique 

• Démarches environnementales, Agriculture Biolog ique, zone 
vulnérable, PCAE, CSP, HVE, CAO, PSE 

• Actions dans le cad re des programmes SAGE, Contrats de rivière, des 
PPG, de la protection des périmètres de captages, de l'élaboration des 
documents de planification, de chartes diverses ... 
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A Nos interventions sur la Gestion de la Ressource en Eau 

• Gestion quantitative : 
• Accompagnement individuel et collectif de groupes d'agriculteurs 
• Organisation des tours d'eau en début de campagne ; restrictions non 

règlementaires à priori 

• Conseil sur la gestion de l'irrigation, choix assolements, l'agronomie 
• Accompagnement à la création de ressources 

• Accompagnement et mise en œuvre des projets et des programmes 
des gestion de la ressource de nos partenaires ... 

• Le dé~artement Aveyron, tête de bassin : 

• Moins de 1rS0/o de la SAU e.st irriguée (8200 ha et 700 exploitations 
env.), as0ro de la SAU est constituée de prairies 

• 10 retenues de petite taille sont créées chaque année 
,...~-... ................... ' .,...,,,1 

A Nos interventions sur la Gestion de la Ressource en Eau 

• Nos partenaires : Etat, DREAL, Agence de l'eau, Département 
Aveyron, syndicats d'eau potable, syndicats de rivière, 
communes, communautés de communes, parcs régionaux, 
coopération agricole, sociétés privées, SIDAM, INRA, Institut 
de l'élevage, associations environnementales ... 

• Expérimentation, vulgarisation des connaissances, formation, 
conseil individuel o u collectif, rédaction d'avis, appui aux 
institutions ... 
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A 3 Enjeux majeurs 

Climatique 

Economique et social 

Alimentaire 

Adaptation des systèmes d 'exploitation - Partage de la ressource 

,...~-... ................... ' .,...,,,1 
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EDF 

 

: HYDRD LOT TRUYÈRE 
H. SJ!PIIA!f IIIRTI\SHR 

La Truyère, une vallée u nique sur le plan énergétique 

une va11&e capable crasNê, 
3 tonctfofl$ essentiefles • 

es P-'winca: > 800 ~ 

----

--

e -., __ 
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L'équilibre Production-Consommation 

L8 séc.uité o., système éteanque dépend de r6quîllbre • P-C • à ,out lnttam ~ 
ta t-êqueoce du c:oufWlt évolue.. et le rêseeu peul ail« jusqu'au blat:k•OUI. 

Pol.l" assixer P=~ il f&ut dlsposer<Je moytns d• pfoduc:tion flexibles : lis perm«tenl 
de proc,,,lre comme p,évu. maiseuss i tolA inetan1 en cas d'fflpre'Vu 

Ae:ôblè et stockable, l' t.,,.droêtectricité est le moya, dé prodJcoon le plus ef'l'lcace ec 
le seul décarboné pour garantir A tout Instant P--C 

La vilJlëe Lot.Truyère joue un rôle ff&enti,e.l dan• réquillbr• du rôwau Fraoç.,ii&: 
16% de ta puissance pUotable et 21% du pompage d'EOF Hydro, 

---·----- - -~--__ ,... .. 
,.:_ ,.uM.t 

Ji= = ,::• 

~ -•- -· - -
Une vallée de plus en plus importante 

Peu d'alternallve-s à l'hydro•f1exlblltt6, avec un coOt er'Mronnememl : 
o moyens thermiques • 1), çart)One 

I.) échanges avec nos voisins • I.) tignes éte-ctrlques 

P stockage chimique • ŒJ ... pas a réehelle iu.,owd'hul 

Avec le développe.mont des énergies rcnouvclablU lntctmlttcntcs, 
les exlgenoos liées à requltrt,,,e c P.C • , som de plu'S en pll.ls fortes, 

Le besoin de préserve, tes moyens de production nexlbies estdOnc 
essenttei. .;ifin de disposer 00'$ atpeclté dajustement utiles. 

L' lmponanoe (le la vallée t.ot-Trvye-re se renforce en conséquence. 

•• J. 
JI 

0 

-

... ---·-··-

~'---
---
.... 

i -

•• ''" ~ .. 
1r:c::-.. -

® .. , .. l@,- ., .. •-

- -
a,,. 0 ~ • n.t• 

+ Jl',0011' 

..,,i, ... 

--~ . ..... 
·- e =-. . u-. 
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Multi-usages du Lot et de la Truyère 

Un usage unique fixé dans 
le cahier des charges • 
production d'électricité, 
Pour autan~ des usages 
additionnels oot été pris en 
oompte dans le cadre d"un 
équilibre global. 

- - - - - - - - ----•-~#i#rl,'M,4.Ji'I 

Les répo,,ses apportées ·--------------aux a1te111es 
environnementales e1 
sociélales ont eu des effets 
bénéfiques dès leur mise 
en œuvre.. mais les 
derrendes se multiplient 
et se cumulent auJoorcfhul. l'60 1J'10 1NO \990 2CIOO 2010 2010 10»o lOIO 

Découvrir un patrimoine h ydroélectrique singulier 

ldlJRoutede 

L'énergie 

•o--•-

.Q~ 

0 

-0 

-Q 

tor~ l l» 
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Fédération de pêche de l’Aveyron 

 

Quelques informations sur les stockages EDF. 

 

Chaine Truyère/Lot :  

 

 

 

 

En Aveyron :       

• La Truyère          Sarrans : 296 Millions de m3, Couesque : 56 + Montézic : 30 (l’eau 

descend de Montézic à Couesque puis est ramenée à Montézic par pompage) 

• La Selve               Maury : 34  

• Lot                         Castelnau : 41 et Golinhac : 5 

Il existe plusieurs prises d’eau sur des ruisseaux (Salazat , Goul…) 

 

Chaine Tarn/Agout 

 

Altitude dos sources 1268m 

Altitude 
600m 

Bam,go do Cou&squo 
56 h m3, 260 ha 

Barr-age de 
Cambeyrac 

Altitude 
226m 

OKm 

Entraygues (12) 

/, 

Confluence de la Truyêre avec le lot 

ITg,y. 
.., ..,........,...(OIi 

Barrage de Sarrans 
296 hm 3, 1000 ha 

' Barrage de 
1a Borthc 

SOKm 

""""'-~~114iffl.1!..0I

<--
• 

Barrage de Lanau 
18 hm3, 113 ha 

Barrage de Grandval 
271 hm 3, 11 00 ha 

...,._ coufS de la Truyère 

100Km 
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Avec les barrages du Lévézou .. 

• Viaur : Pont-de-Salars : 20 Millions de m3 puis Bage 4 (mise à niveau des 2 barrages 

par ouverture d’une conduite souterraine) puis pompage vers Pareloup 296 Millions 

de m3  et enfin Villefranche -de-Panat : 11 

           Entre temps plusieurs prises d’eau sur le Céor, le Vioulou, Alrance… 

• Tarn :  Pinet : 10 , Jourdanie : 5, La Croux : 5 et Truel : 3.   (plus à la sortie du 

département Thuriès : 6 

 

Gros transfert des eaux du Lévézou vers le bassin du Tarn au niveau de l’usine du 

Pouget. 

 

  

... ==-·-----~-
0 -··-------~ ~-o =.-:.-.. 
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Aveyron Attractivité Tourisme 

 

oé1inition du tourisme 

HV RDN 
- RURRCTIVITÉ 

TOURISME 
Ill[ t RIHO!III( ltl8EllilRl. Ollll[lRlll 
ltU RR~!f 'tl!RSIUS!H. OllllliEOI NISSllH 

0 '""""" AT'MACTMT4 
TOUll'l!SMC: 

~ I.e 1;1>.n:1me. (:Q('np<end ''-" acl.i~t.6:$ déploy~ Pfl" les pe,r$01,n,e,$ au cours de leur'$ 
voyages .t d;ans leurs Mjours d■ns des lieu.11 si tulH en dehors de leur environnement 
hibltufi, pe41r 'J'\C période ,onsë,uli~ n'-.xc:ttda!M PH t.lff• ann.._ b des fini de lokirs, 
pour affârcs et auu-c:s motifsnoo lié$ à fe:icerc.ice d'une activité rC'munérb! dans le lieu 
vfait>! ., 

Q;lffr.s clftdu tourlffl'I• .n Ay.-yron., 2021 

'207 900 lihtOVrfiUques 
dont &O 9'0march.3ndset 14'1 l OOnon rnar.:hands 

10.3 mnlfonsdenuities 
dont 1:t9milllms de ruiteot>S franç.Sseset 1,4 millions denu1téesètr~êres 

474 mSltont d'e1.1rosde chiffre d'.affaires 

4 400 emplois sal ariês li~$8V (()ufi $1'1"~ 
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C 
~ 1ourlsrne a besoin d'uu 

Pour ('pondre à 1.a dem;,nde dt$ vfcal'ICietS pou.< leur hydr::uatton. leut hyglirw,, 
leurt loisirs et leufS actMtés sportives. 

Pour ~ bon fonuionneme.nt des h~bergerne1us, des cuisiine:s et des buanderie.s, 
des saltes de bain et WC. de la dlmatlsation et des piscines, sa,u oobller l'entre.tien 
des esp;,c,C$ verts et 6es bitÙ1'K'nt.s, 

Es1ima1ion dans te monde : 84 à 2 000 litres d'eau douoe conso«un~e/jout/toufiste 
En Fl'a.nce, ecstlmadon de 230 1/Jour/tourlste, contre 150 V)our/habhant 

Plus on monte en p mme, plus 1;1 consommation d'eau au,ament,e. 

Le tourisme International reptésel'lteraît cependant moins de l " des usages de reau 
(contre 7°" pour les prêlê'Vements agricoles). 

o,ep1,1i$q1,.11: lé tQc.irisme t~~. l'tl:'lu ~pr~_Jt: «;iujOUl'$tnOnVê ,c,n pOOVOir de 
Sêdvcti(,n. 

Eli(: PiJrtidpc àt'~rémcnt du <-.1dro de 11ic et «n:.ûru-c un4 00011)-0--....in.tcdc l'ciir<: 
{()UI Î!RÏWJt: 

Pfl'f Stgé: Cl(!paf'(tménl vtrt, tee-,. rivièr,e:$,- 1\li~, ~det, tourbi~es, gorgé$, 
«nyOo. .. 
8cf'ici dt rivières i1mê-t1il6,êCi p01.1r l .:i prom<:nildc, ~tJ,0$: \•c;rt:&potH~ j;mlins 
des ê<iuipcmcntt. co-.xi:.ôq,ucs;, 6,'0lfu. .. 
F\lttimOine ty,c;lill~b.lr'el et $..~r-fl',ir,: es, fie1, av-eçl'0J : 

()~IVl"8ge$ d'{:lrt éw,.,ip~nt li;$ civiè-1'1!!$ : p<>nl.$etb~l't!(Ses 
~ nEQemer.1,$de «lll«te/ ((lUl'nill.l~ d'e&u : S)Uit$, lt1Y(lgt!t,1'$, l~•OiN, ci1eme, . 
.,q..1cdu~ .. 

Oie i:,er,net de $e" l'flr$dit i>eridai,t les épi$0des de (Ofto:"Sch&le\,,1"$ : bti!lf'l~e en 
pi,cine, 1,1 i~et n11.iniQp~es, l,&ç$ et r'illiière,,. feot,:ei~utni$f1Wuf$ dM-' Vtsp81:t 
p1,1bliç; 
Sic csii,c 9..IPP'4°t lndis;pcnrxblc Ndêvdoppomcnt de nonim:o;;.cs pratique,dc 
loi:.irs et de $1>orts; 
(lie elimen~ le, atn(Jrl$lt nei'ee de la iut,ion de shl ~ t~u;cle .... 
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C 
lff lit Ull dt b;a!gn.;,de en l oc ou en rivilr,e 

l .,_ Jl,1v,, ,I~ Mout,r«hl; fC ~ ltOlnMII,., .. <111 1k Ile Poffl ... 

""" lflpll,llf' de P.1~ dt,\ Vernllel:t!d~tu .-.,la(-de P.a,~ 
t..\~clf~k .i duM"fUC •ulK de V~.(111, , ... , 
Lto!'°"'~t.~•~Kif~ 
a..-.d11Wc1e~•a..r~kt 
U,i!;apdll UCM<Hlotns •SoiJ.c(I)~ 

li,~• Nu1t,qll@,;l,Mal\loirU ~·'lA~-d.,,T,m 
... ,,.de~În'l~•s..-.i•~t-
le s#4n d'u11 • 1a ~ • Swlt·1'1'a~1wt 
Ui:-. t-.lq~dff RNftdll loi• lMMK-"'-H.lut 
U~N1urt11e•1o1wsœi.~, S.,r,i:, .,,,_ 
i..-.- itWIOi,htlt!o.tniirh 
... ~tM•lt\1 

U ,..,.fi de ~;bn,d'tlU<I kf~,~ ~~Melt r;td;IJ.\r:l,t ~Il~_, JNll'..C

""""'"'°"'" 

l tlfldNI~ "'f••b<J,lt; 1~ b.it:1111 • m~ •lhtt.ffllql!O!:d.~11~.pldalo, •---~.~~ .. ._ 
kit~ jet .id, ~ i MI/ÙqW _ ) 'l"I ll!lll)Qllienl fflc ~-: 

~~•"rM•,.~roo~mm4!f\lQG11flque,, • ~ • t lrkbte~t.f "°'"""' ~ ~ ~ ~.,,_ 
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te., ac.tfvftib de pleine nature 

Lft ~ wlltff ow f0i'lj:f1. u,..,_, ftM r~11 .... J~ 1 l'ICl!l'P dt~ <.OM!lw.at wu,m ct.1<'1~ 
~...i .. ptto!:~ dn lllO!'b d .eb\\t.8 de nM~ 

~ ~4,prMiqu,ffl.,...l'nv;~"'""°""",,...abCJl'll,~wb..,aiico,l!.~ - oule 
W.i,tu~Oer...,11~-iesao,-à•c,e 

i,., .. ,lft 1111 te wfo .-mlll' lit lfQ· W~t•od\f! -l'>MIM 
t~ , kr\.,.,_~nt ~d,l-,,1cp~6- Pf\'Mba: 
d''lltlifMCUkiluc11: ! i.V..11itt du lbtàWlo (lllt, Glt736di,M~ 
Violh dü"Dtl'I. 
1.#l-.,ci.~q,.,. 

~ 1000 l,;tnt cle ftwlèrtel dai'lllie. ffl l ,. d t' uttl!lt(Wte «1 ,wt'I Ge 40 ll<i, 1~ ~ UII Y~ p;l/'arl'~ pouf If:\ 
~ - Y !'X~ ~llal!lqut (1., d~t~ fl'I C..1 - df:ltlnthOI! C>Nf't cl!! Il pk/1,t tfl ON ~ 
~d'lwl ~m•m.nt to<ont111 

Outll! Il pon,bllc♦~~ ql,M~ toC.11 r.mi-t, llOllll'~rt-ntofl~ l,op,0"ib,ll1•ot ~ IO'A~t)'!OM ... _,. 

l l!S ,Yènem~ts sportifs 11és à l'eau dynamlwnt l'lm,ige de l'Aveyron 

~ll,llt~f~de'90'Uoutdootd""~ 
ÎIIM Vhtet illKe Vllld..lt <S. M• illll • UflOe Qyillt :1Unckop .»cklle 
Chllll•fll•.-,.d~ dt pkt,-MII(~ 
~il)I'". 'IÔIII li P.wt loull. dotlt l t H.Hio:INI (..,Ol)t (~t 
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quantl'I♦ d'eau néctts.ilre) I.J produttlotn d'lnerclo ~Ire PQUr r;Jpp,ovlsloMtment en 
eau., aux~aps, &uit usines 6e traitement, awt rtSNull de distribution... 

Mn itull&n'ltnl IH 16uffllH WniblMI, •1)6uf 16 i)lllslr", t6iU6n'lil'iU d.WIMift d'tli.i en 
vauntfl qu'à la maison. mals ltt.H' <OMomm,adon peut H rMltt p.Jrlob ncrttomtnt 
sup,é,lt\ln t celle des Populations IOcal~ . 

P«1d1.tction alimentaire : IH tourbtes «>risomment dwant11ge d'11li~u. rid!es en protfinH 
t t plus tlche-s en eau, à qu(M $'a)outt sowen1 un ~n, ~spl~t. 

lu courlstts <llrlY@nt ptndant la Qt,;OI\ s.èth• . M;JIS $1 la dlij)Ot'll~é dt l't<IU est 
l)(Oblfrnaotique-, le tourisme peut ausSien pStir W:rieus«ntflt. 

les tivaliub peuvent 11uui wrgir entre difffttnts secteur, f<onomiques en pbiode estivale, Il 
df'IMndt< tourlsiiql't tt IOISif$ (P«S(~e,. prtvéts) passe ap,ts 1u beSOII\J t" eau die 
ragricullure el de l'IY(dro4tectrkltf. 

lM l"idlauff1mt11t cllmatlciu• pose la qu«nlon ~ Ylvolu1ioo quanttt.l1m., vo1.-- quallUIUYtt a• 
Il ressoorte M üU. 

U tuussedts lHnpb;nurns te lt$ fpk.ocil'!J de ankule &HIHtM un brKOin~«ru Ot'I ou thftl 

les LOlllflm .. comme: ,Mi 11H l\ibl1M'ltJ, »ol'1 qu'tlll ~ MOIM ~. 

U Q\lillit4 de re.1u : 6ts fpi:sodes dt poll~k>" tou -,,M$ p.Jr) <Oll)V&vû l la c~ 
lntMIIW!t'!t ta baig;I~ e t 1H 11utwtfs n•t.11.,QUtt iur œ rulm pltm ct'ffu pendant ta pt,me 
SoUXll'l 1oorhtkluo çc alttrtnc la rn10..-ot p{1d(o6e, 

Ctrt31M j),l'OOll!fflff IIK l 13 s.vr.trtQUtl'ltlllOn Oê ttna1r.s Jl)OlJ :1 Clts PMOOff OOMMS 
ptvvtt'IC dfl' WHer (OOfeei du l.-(1') ou à S. <Oflab!t.alM de ctttJll'IU •<tlvlth llffs • l'eau 
Oolslri ,no4Qrl~ sur lt1, lilU YS .. ires lohlt1: pkhrt YS U"ff>k;lY;Jk wr c:trtill"tS ,W,.s) 

Il t1,I pro!Nble que 1.1 question d'fvent,.,efs arblltjges à conduire tt1lt11t d1fffftt1ts u~ de 
l'Nu Ion d~ pffluôes S"l'IW&W, 
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0 ~ 
Les pfsw de lC'\ltt'R pour m4nager la rtuourœ en t'ffU d~tts le toutfsme ll'vf:yronru111 

5enslbilbf!l"les Mbelllt\lf'S ~Ma~ à ,nle...xt;èrer ltvn (Ot'ISOffll'NtiOl'IIS. "' lt'IOd!tial'II ~fl 

pntlquc.s d p;ar du<hob d'~uipements el d'IIWftliuemMti plus ,conomfl trtdulYl!lt ~uul 11:ull 
dla,its) 

sensibiliSet ltS ~tiot1n1irtsd'e'll)acts wrts publics et priYhà ffS l)f'àtiqws ve.,.ueuses (paaaae. 
arros.ige en fin de )oumt., ,icuptntllon d't".au pluwait) et da chob( de pl.anudons peu gourmandH 
tneau 

lneitff les gros ulill~teurs d'eau à utilis.er les ea ux ttises (~rés traitemet1t) jl01.1t un Z-usagt (lit 
*otSSit~t ~s d'üv pouble 11;1,qgt,.. wc..,J, 

Moblllstt ln a<teul'$ (J)ubllcs ~ prlvffl li J'enpger dan,s une labtlli»tlon ou démardle de progrb 
6«il<>cique., ~iklt en compte de b reuource hu: pavill°" bleu, KOl11bel, clef verte, klOlite de 
Gltti de F~nc•. hotel~~.,,.l-turel. mtntlon C"'°'-'ttte N.alurt de ~P fan(t -

S';tppuytt ,..., ll(OI\S(itn<t é<olotlqut ~ls~lt dU<OA$0fflffl;ltturs ·Soelon If$ sondatfl· POU' : 

• lnvittt les touri~es à rnpedff 11 reuource"' e.au 
• A,,rk le b,l1nc:arbone du toumme, p,090~ un bil.-n hydriQue? 
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Interventions des membres de l’Assemblée pour l’Aveyron lors de la 

présentation du rapport en séance plénière du vendredi 30 septembre 

2022 

 

Jean-Marc CALVET : Pourquoi privilégier la création de grandes réserves d’eau alors qu’elles 

sont plus difficilement acceptables par les citoyens ? 

 

Yves BIOULAC : les discussions reprennent sur SIVENS, les temps ont changé, le niveau 

d’acceptation aussi. Sur les petites structures agricoles, les avis étaient partagés au sein du 

groupe. S’il y a des petites structures de stockage de l’eau il faudrait regarder la technologie 

utilisée et l’usage qui est véritablement fait de cette eau. Un des griefs faits à ces petites 

retenues c’est que le pourcentage de celles qui sont véritablement utilisées pour un usage 

agricole (irrigation) est faible. Il y a un dialogue à installer avec la profession agricole. 

 

Dominique COSTES : plus on créera de retenues plus on aura la capacité de retenir l’eau qui 

tombe du ciel. Il vaut mieux se poser la question de son utilisation quand les retenues sont 

faites. 

 

Yves BIOULAC : ce qui est consensuel dans le groupe c’est que plus on retient de l’eau 

mieux c’est. C’est la manière de la stocker qui pose question. 

 

Bruno LADSOUS : le stockage de l’eau par les agriculteurs fait l’objet d’un contrat. Il s’agit 

de s’assurer que le contrat est tenu, que la destination de l’eau prévue initialement est bien 

celle qui est faite. 

 

Dominique COSTES : je préfère me poser la question de la qualité du contrat une fois que 

l’eau est là. 

 

Elian ZULLO : mais elle est déjà là sur une partie du territoire, et elle n’est pas utilisée 

aujourd’hui 

 

Yves BIOULAC : ça pourrait être concomitant. On pourrait en même temps discuter de quel 

est l’usage de l’eau qui est déjà dans les retenues et s’interroger sur quelles retenues faire 

demain. Les deux ne s’excluent pas. Nous comprenons que cela fasse débat au niveau 

agricole. 
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Jean-Marc CALVET : il ne faudrait pas remettre en cause systématiquement les 

microcentrales hydoélectriques qui ont une certaine utilité sur le département. Il faudrait 

relativiser les choses. 

 

Elian ZULLO : nous avons montré que certaines centrales ne stockent plus de l’eau mais du 

sable. Pour le barrage sur le goul par exemple un barrage de 17 m d’eau nous avons 16m de 

sable ou de sédiment. Quand on est une la micro et pico centrale l’intérêt et mineur 

contrairement à la production d’hydroélectricité à grande échelle. 

 

Jean-Marc CALVET : Problème de turbidité quand il y a des gros lâchages d’eau. 

 

Elian ZULLO : Manque d’un inventaire des problèmes d’eau potable lors des périodes de 

sécheresses, nous avons besoin d’un diagnostic complet des difficultés rencontrées et une 

remontée des données à l’échelle du département. 

 

Yves BIOULAC : demande une interconnexion des réseaux et des hommes. Besoin 

d’optimiser les structures. 

 

Monsieur Jean-Marc CALVET : Expérimentation au sein du Syndicat de Montbazens-Rignac. 

Associer assainissement et fourniture de l’eau pour une gestion complète du petit cycle de 

l’eau. En 2024 sur les communes de Montbazens et Rignac. 

 

Michel SOULIE : possibilité d’arriver à moyen terme à un syndicat départemental d’eau 

potable comme ça a été le cas sur l’électricité. Possibilité d’intervenir plus facilement sur les 

réseaux qui présente la plus faible efficacité à l’aide d’un budget global. La volonté des deux 

grands syndicats n’y est pas pour l’instant. 

 

Monsieur Jean-Marc CALVET : cette mutualisation est déjà l’œuvre dans les deux grands 

syndicats, il y a un travail en commun qui est fait, il ne faut pas précipiter les choses 

 

Yves BIOULAC : il y a une stratégie de croissance de chacun mais pas d’union. 

 

Jean-Claude LUCHE : s’il n’y avait pas eu cette mutualisation sur l’électricité, une solidarité 

départementale, il y a des hameaux où il n’y aurait pas d’électricité 

 

Elian ZULLO : Trois mois de l’année, Rodez a des difficultés sur l’eau potable. Au niveau 

départemental la politique de l’eau est morcelée, nous avons certainement besoin d’union 

aujourd’hui.  
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Les restrictions totales d’utilisation cet été en Aveyron ont été prises du fait de difficultés 

connus sur certains secteurs. La différence d’utilisation de l’eau entre territoires est 

difficilement comprise par les citoyens. Il y a un déficit de communication important. Il faut 

y travailler. 

 

Bruno LADSOUS : la solidarité avec les territoires voisins en aval doit avoir un prix, 

équitable et négocié, qui nous permettra d’avoir les moyens de nous organiser. 

 

Elian ZULLO : Les agriculteurs ont fait l’effort en Aveyron de faire des tours d’eau. Ce travail 

n’est pas reconnu par nos concitoyens, ce n’est pas compris. Il y a de la pédagogie à faire. 

Quand on a l’occasion d’expliquer les différences d’autorisation de l’usage de l’eau, ça se 

passe plutôt bien 

 

Yves BIOULAC : Le raisonnement qui consiste à dire « il faut arrêter d’arroser » ne tient pas, 

la question devrait davantage être de comment on se structure pour arriver à vivre avec la 

sécheresse. Ce n’est guère possible de « faire sans eau » 

 

Elian ZULLO : il y a des choses qu’il faut remettre en place. Par exemple, drainer c’est 

accélérer le rythme de l’eau et la sécheresse. Ce qui a été fait à une époque où on pensait 

que l’eau c(‘était mieux de l’évacuer que de la garder, il faut revenir en arrière. C’est un 

message à porter politiquement : « plus on garder l’eau longtemps sur nos terres, plus on la 

retrouvera au moment où on en a besoin ». Ce ne sont pas que les retenues qui 

permettront ça. 

 

Guy COMBRET : 

Comment imaginer la gestion du conflit d’usage : lâchage d’eau vs production d’électricité ? 

Sur le prix de l’eau potable : y a-t-il corrélation entre les syndicats pratiquant un prix de 

l’eau bas et les difficultés rencontrées cet été ? 

La gestion de la forêt est très parcellisée en Aveyron 

Il n’y a pas une grande quantité de sites potentiels pour les grandes retenues d’eau en 

Aveyron 

 

Jean-Claude LUCHE :  

Le Département compense financièrement le manque à gagner d’EDF sur le Lac de 

Pareloup pour le maintien d’un certain niveau d’eau. 

 

Bruno LADSOUS : l’intérêt d’une structure départementale c’est de créer un lieu et un 

moment de dialogue et de négociation éventuellement 
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Jacques DOUZIECH : l’entretien des barrages devrait être davantage pris en compte. Est-il 

possible de faire un diagnostic des eaux souterraines en Aveyron ? 

 

Yves BIOULAC : C’est l’une des propositions que le groupe a faites dans le rapport 
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